


L'Hommage des Ingénieurs belges 
à · ta mémoire de 

LOUIS SAUVESTRE 

Le lundi 22 octobre 1923, par nne radieuse matinée 
d'aulomne, devant une imposante assemblée de notabilités 
du monde scientifique e t induslriel, onL eu lieu, au siége 
de Kleine Heide des Charbon nages de I3ee ri ngen; l 'inau
guration et la remise du ménioria l érigé:, pa r souscrjption 
ouverte entre les ingénieurs belges, en l' hon neur de l'ingé-

' nieur français M. Lo uis SAuv 1~STRE, l'u n des techniciens 
qui ont le plus effi cacemeot contribué à la mise en' exploi
tation du gisement houill er de la Campine. 

Le Comité direcleur des Annales des Mines de Belgique 
se l'ait un honneur et. u.n devoir de s'associer n cet te mani
festation. Parmi ses collaboratenrs les plus éminents, il a 
d'a illeurs eu la chance de compter M. Lou is Sauveslre (1 ). 

En par<;ouranl le discours prononcé en cette circonslance 
par M. Jean Lebacqz, Directeur général des Mines, nos 
lec teurs apprécieronL Loule la portée de l'œuvre accomplie 
par Sauvestre aux Cbarbon nages de Beeringeu (2). 

(1) Cl. ANN. ~IJNES BELGIQUE, t. XX I, pp. 45-76, L. SAUVESTRE: Trave1·sée 
dans le cre11semmt de dwx puits d'une assise de sables boulants soumise à 1111e 
pression de 63 atmosphères . 

..\NN. 1'vl 1:-ms BELGIQUE, t. XXI 11, !'P· 7115-765, L. SAUvEsrnE: A ve11gle111e11t 
d'1111e 11oie d'eau dans 1111 p11its, à SS./ 1i1ètrcs de profonde11r, a11 moye11 de la 
ci111e11tation pratiq11ée à 11ivea11 plein par l'i11térie111· d11 puits . 

(2) Voir les rapports semestriels de M. lï 11gé11ieur eu Chef-Directeur du 7•, 
puis du 10• Arrondissement des Mines su r la sit uation c!u bassin houiller du Nord 
de la 13elgique, reprodu its dans les A NNALES DES ~hNES DE B E1.G1QUE , t. XV, et 

suivants . 



Discours de M. J ean L ebacqz 
Di.recteur Général des Mines 

Les ingénieurs belges ont considéré comme un devoi r de 
payer à la mémoire de Monsieu r Louis Sauvest re ~ trop _tô t 
disparu, un hom mage d 'estime, ~l'admira ti on et de recon
naissance par ce que, mieux que th us autres, ils savent le 
rôle considérable joué par Sauveslre dans· la conquête du 
tréso r que constitue le bassin houiller du Nord de .la 
Belgique et l'importance des services qu'i l a ainsi rendus à 
leur Pays el à l'Humanité. 

Nul ne l'ignore: chaque avance dans la voie du progrès 
est le résultat dE'. l'intervention d'intelligences supérieures, 
du concours de volontés particulièrement énergiques. 

Il en est ainsi en tout domai ne. Et sïl est logiq ue de ne 
pas assigner au progrès purement matériel le tout pre
mier rôle dans l'édification de ce vas te complexe qu'est la 
civilisation moderne, il faut cependant proclamer qu'il ne 
cesse pas d'y contribuer pour une large part. 

Pourrai t-on d'ailleurs affirmer que l'avance réalisée dans 
n'importe quelle branche de l'activité humaine n'aura pas 

tôt ou ta rd son retentissement dans toutes les autres? C'est 
pourquoi celui qui, C'omme Sauvestre, a collaboré ~u 
progrès de faço n notoire, acq uiert un titre à la reconnais
sance et de ses contemporains et des générations futures . 

La conquête minérale se trouve à la base même de la 
civi lisation. Dès son origine, l' homme emprunta à la sub
stance du sol qu'il foulaiL, puis, bientôt après sa ns doute, 
au sous-sol, la matière première de ses instruments de toute 
sorte de ses outi ls, de ses a rmes. Ainsi le mineur se 
trou:e être l'un des plus anciens pionniers de l' industri e 
et de la civilisation. . . 
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Mais cette conquête ne se fait pas sans surprises. L'his
toire nous apprend que, de tout temps, le mineur s'est 
heurté à des obsta·cles multi ples . L'un des plus graves est 
certes l'appar ition de ces masses aqueuses, qui parfois, 
comme ç'est le cas dans ce coin de pays, se rencontren t 
dès que l'outil entame le so l. · Souvent d'ailleurs l'eau 
n'agit pas seule; elle rend mouvantes les couches sableuses 
qu'elle imprègne et qui , si on les attaque, fluent lourde
ment. Au fur et à mesure que s'accroit la profondeur, les 
ditlfoul tés rencontrées clans la lu tte contre les élémen ts 
naturels vont s'amplifiant. C'est ce qui explique que le 
creusement de puits de mine devait en Campine présenter 
de si grandes difficultés . 

Pour se convaincre de l'importance du problème qu i 
était à résoudre, il suffit, remontant quelque vingt ans en 
arri ère, de consulter les publications ou, pour la première 
fois, fut ~nvisagée la mise en exploitation de ce bassin. 

L'accès a u gite apparaissa it com me devant présenter des 
difficultés multiples, vraiment excep tionnel!es, presque 
insurmontab les. Si le bassin houiller du Nord de la Belgique 
est resté si longtemps ignoré, c'est avan t tout parce qu'un 
épais ma11teau de formations stériles, de terrains morts ou 
morts terrains, com me di sent nos mineurs, le dérobait 
no n seulement au rega rd , mais à la sonde. Il a fallu les 
perfectionnements de la techniq ue la plus moderne pour 
pousser à fond, en 1899, le premier sondage d'Eelen 
qu' une firme des plus renommées avait abandon né à une 
profondeur rela tivement fa ible. D'autre pa rt, ce n'est point 
sans grand labeur que des puits de profondeur pas bien 
grande venaient d'être fo ncés dans Je Limbourg hollandais: 
si la sonde ava it, dès 1876, 1·eco11nn l'existence d'un g ise
ment houiller à HP,e rlcn, ce n'est qu'en 1895 et, g râce an 
procédé Honigman n, que des puits y étaient exécutés qui 
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p_ermettaient l'~xploitation. Or; dans notre Limbourg belge, 
non seulement la profondeur à laq uelle git le te rrain 
houiller, est beaucoup plus considérnb le, mais encore les 
couches stél'iles, qui le recouvrent , sont de natu re beau
coup plus vari ée que dans le Lim bonrg h oll anda i~ . Aussi 
l' accord se faisa it-il d'emblée s ur ce lle opinion que, pour 
conquérir effectivement les ri chesses don t les sondages 
venaient de révéler l'exis tence, il fa ud 1·ait des progrès nou
veaux dans l'art des mines. 

Voilà comment apparaissait la situa tion, i l y a vingt ans . 

Il ne fa llait éependant pas déco urager les ini tiatives. 
A us~i signalait-on com me procédés capables de mener a 
bien le fo nçage des puits, ceux qu i se pratiquent à nivea u 
plein: pour les sables c~l u i de Honigmaun, qui venait d 'ê tre 
util isé avec succès dans le Limbourg hollandais, et pour les 
marnes ce lui de Kind-Ch audron , sui vi no tam men t clans le 
Hainaut pour les avaleresses du Quesnoy e t de Maurage . 

Mais, à la ré tlexion , l' un e l l'an tre semblaient être bien 
diffici lement applicables aux profondeu 1·s que 1'0 11 devai t 
atteindre da ns le Lim bourg belge. 

On sig nalai t enco re, - plus timidement peut-être, -

le p rocédé de la congélation. 
Durant les au nées qui s'écoulèrent j usqu'au moment de 

l'octroi des premières concessions, appa r urent le procédé 
de la cimentation et le procédé S tockfisch, modification du 
Honigmann, qui d'ailleurs ne fut pas couronné de s uccès 
aux puits d'essais de Wallach. 

Si bien que, quand il fallu t se mettre à l'œuvre, seuls les 
procédés de la cimentation et de la congéla tion furent 
retenus comme étan t intéressan ts. Je passe évidemment 
sous si lence nombre de procédés r estés à l'éta t de simples 
énoncés théoriques , et j'ajoute immédiatement que, en 
dépit de recherches diverses, le procédé de la c imentation 
ne donna pas de bons rés ulta ts pour la traversée des sables 
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et qu'après de nombreux essais, il fall ut bien se rendre à 
l'évidence e l admellre que ce procédé ne pouvait pas 
davantage êt re uti lisé par la t raversée du niveau le pl us 
aquifère de la Campi ne, celui du tuffeau maestrichtien. 

En fai t, c 'est le procédé Pœtsch, vous 1ie l'ignorez pas, 
qui a permis à lui seul de traverser l'épais mantea u de for
mations aquifères, souven t boulantes q ~ i recouvre le bassin 
de la Campine. 

Appliqué pour la première fois en 1893, le procédé 
Poetsch se trouvait déjà singuli èrement mis au point dix 
ans après . 

Durant les cinq années qui s'écoulèrent jusqu'au 
moment, oü , les concessions accordées, on put songer à 
fair~ définitivement choix du mode de creusement des 
pu its, le procédé Pœtsch avait encore été perfectionné. 

Chacun connait le principe même du procédé de la con
gélation. 

Deux espèces de diffi cultés surtout ont, dès l 'abord, 
apparu comme devant mar quer sa limite d'a pplication . La 
première d'entre elles, c'est la création d'un c:'~indre 
parfait, con ti nu, étanche, sans "fissure, de terrain congelé. 
La congélation du lel'!'ain se réalisant à l 'aide de sondages, 
il fau t disposer du moyen d'exécuter semblables forages 
mathématiquement pa rallèles ou , tout au moins, d'un 
dispositif qu i permette de dé terminer, après exécu tion des 
sondages , l'importance des dévia tio ns de chacun d'eux, 
afi n de décider en con na issaJ?Ce de cause, s'il ne reste 
pas de parties non congelées entre les génératrices . P lus 
g rande sera l'épaisseur des couches aquifères, plus grande 
sera la hauteur du cylindre de glace à réal ise1\ et plus 
considérn bles seront les difficultés d'exécution . 

En second lieu, on en arriva à craindre que, aux grandes 
profondeurs, c'est-à-di re sous des charges hydrostatiques 
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trè11 fortes, le terra in congelé ne vienne à fluer, s' il n'est 
pas naturellement tenace et résistant. Ainsi en est-il des 
couches sableuses. La plasti cité de la glace est bien con
nue. Il y a beau temps que· Tyndall et, à sa sui te, to us les 
géologues l'invoquent pour expliquer le mode d'écoulement 
tle. ces fleuves d'eau so lidifiée que sont les glaciers. Il 
paraît vraisemblable, à qui con nait le caractère boulant des 
sables imprégnés d'ea u liqu ide, que, cimentés par de la 
glace, ils conserven t une certaine plasticité. 

Au moment ou il fallut décider du mode de creusement 
des puits, on considéra unanimement que ce n'était pas 
dépasser de beaucoup les limites d'application déjà 
a tteintes que d'employer le procédé Pœ tsch pour la tra
versée des formations tertiaires et tles couches supérieures 
du Crétacé ; celles-ci , si elles sont très aq ui fères, on t au 
moins la qualité d'être tenaces et rési:)tantes. On ne crai
gnit donc pas d'employer la congélation sur une hauteur 
de 450 à 500 mètres; mais on hésita à aller au-delà. La 
réussite n'était nullement certaine, pensait-on, quand on 
se trouvait en présence de morts terrains de 620 mètres 
d'épaisseur, comme c'est le cas à l'endroit o'ü nous som
mes, et d'autant moins que ces terrains renferment à leur 
base une couche de sables boulants puissante d'environ 
14 mètres. 

A l' ingénieur, auquel !'Administration de la Société des 
Charbonnages de Beeringen confia, dès le premier j our, la 
direction technique de ses .travaux, à Monsieur Louis Sau
vestre devaient reveni r non seulement le mérite de réaliser 
semblablP fonçage de puits par une ex tension et une 
adaptation nouvelles du procédé de la c~rngéla tion , mais 
encore el surtout celui de fo urn ir , au sujet des limites 
même d'application de ce procédé, des données si précises 
qu'elles sont maintenant classiques. 
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J'ai rappelé les cliŒi cul tés d'application du proc6dé do la 

congélation a ux g randes profondeurs. L'une est d'ordre 
naturel, inéluctable : c'est la plasticité du sable congelé. 
Ce tte prnpriété a llait-f\lle constituer un obstacle absolu ~ 
Voilà la première question, et elle étai t fondamentale, que 
Sauvestre s'appliqua à étudier. Il suivit à cet effet la seule 
voie possible , la méthode expérimentale . Lui même a décrit 
dans leurs grandes lignes le dispositif qu'il avait imaginé 
et les résulta ts acq uis. Il l'a fait dans un style nerveux et 
concis, de manière si parfaite que celui qui voudnit exposer 
ses études ne pourrait que reprendre ses propres termes. 

Dois-je insister sur l'ingéniosité de l'appareillage employé 
dans cette expérimentation à échelle réduite~ Dois-je 
rappeler les con cl usions de ces longues et méticuleuses 
recherches su r la plasticité même du sable, s~r l'influence 
de la forme de l'excavation, sur le rôle du fond et de la 
hauteur découverte aux parois, su r l'influence du degré de 
froid et ùe la durée de l'expérien ce~ Dois-ie dire les ·ensei
gnements qui en décou lent, au sujet de la conduite du 
travail et notamment du mode de pose du cuvelage? 

Certes , tout cela est neuf, mais tout cela vous est connu ! 
De l'ensemble, je ne retiens que cette conclusion pratique: 

après les essais de Sau\·estre, les craintes, qui existaient au 
suj et des limites d'application du procédé Pœtsch, étaient 
dissipées ; il était bien démontré que ces craintes étaient 
exagérées, que la réalisation pratique et économique d'un 
noyau de g lace était possible pour la traversée de sables à 
grande profondeur, malgré les charges hydrostatiques 
énormes auxquelles èst soumis le mur de terrain congelé . 
Quiconque voudra désormais procéder scientifiquement, 
pourra, d'après les données fournies par Sauvestre, déter
miner les condi tions d'exécution, de manière à entourer le 
travail d'une sécurité absolue. 
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Cette assurance permi t a Sauvestre d'aborder avec une 
plus grande confia nCP, la seconde parti e <lu r roblème qu 'il 
avait à résoudre: la trave rsée des sables boulants qui recou
vren t le gisement houiller. Pour exécuter cette traversée, il 
ne suffisait· pas, en 1Sffet , d'en avoir démo ntré expérimentale
ment la possibilité. Malg ré tout , ce n'était là qu ' une 
démonstration théorique . Il fa llait encore effectuer non 
pas une congélation ordinaire à partir de la nappe phréa
tique, mais une repri se de congélation à grande profo ndeur 
sous le ni veau hydrostatique d~ un c nappe artésienne. 
Il lui fallait réaliser un proj et, •qui, pour avoir été maintes 
fois esquissé, n'avait pas, que j e sache , été exécuté . On 
s'accordait même a reconnaitre qu'une telle opération serait 
extrêmement longue, difficile et péri lleuse, à des profon
deurs aussi grandes qu'en Campine. 

Et cependant, aujourd'hui ces craintes sont , elles aussi, 
totalement dissipées~ 

L'opération a été conduite avec rapidi té, avec aisance, en 
pleine sécurité, car , il fa ut en fa ire la remarque, le creuse
ment des de ux puits de Beeringen snr plus de 800 mètres 
de hauteur a été exécuté sans que nous ayons eu à 
déplorer un seul accident mortel. 

E n menant à bien toutes ces opérations si délicates , 
Sauvestre a fait faire un progTès marq uant à l'a rt de l'In 
génieur, et par là aidé à la marche en ~vant de l'Humanité. 
Nous ne pouvons pas encore apprécier aujourd'hui tou te la 
portée de l 'avance ainsi réali sée. )fo us sommes cependan t 
certains qu'elle dépasse les conceptions les plus optimistes. 

La lutte contre les principaux ob~ tacles ·q ui s'opposaieùt 
à la mise en exploitation du bassin houiller de la Campine 
ne fut cependant pas la seule occasion qui fu t donnée à 
Sauvest re de déploye r ses talents do grand ingénieur . Il ne 
soupçonnai t g uère, lorsque, reproduisant dans les A nnales 

"" l 
1 

., 

HOMJ'lA GE A L A :VIÉ~lOIRE DE LOUIS SAUVESTRE 931 

des Min.es de B el,qique son étude sur la reprise de congé
la tion, il en notait avec j oie et orgueil le succès complet, 
que la Nature allait mettre une dernière fois ses belle::; 
capacités à une rude épreuve, au moment même où son 
œuvre paraissait achevée. Quelle émotion s'empara de nous 
tous, quand se répandi t la nouvelle qu'une voie d'eau 
formiùable s'éta it déclarée dans la paroi de l'un des pui ts 
de Beeringen entre la passe de terrains aq uifères supé
rieurs traversés p::ir congélation à partir de la surface et la 
passe de terrains aq uifères inférieurs traversés par reprise 
de congélationJ F idèle disciple de Saclier, Sauvestre avait, 
lui aussi. voulu tenter, avant congélation, un essai de 
cimentation. Or c'était l' un des sondages pratiqués à cette 
fi n qui venait de provoquer la rupture de la paroi du puits 
da ns nue zone qui, par nature, n'était pas dangereuse. 

Je ne décrirai pas la fa çon don t Sauvestre s'assura la 
victoire et parvin t à aveugler , sous une nappe d'eau de 
554 mètres d'épaisseur, cette venue de plus ·de 500 mètres 
cubes à l'heure. Lui mème en a donné une descri ption 

' substa ntielle, très claire, tout imprégnée de ce tte saveur 
des choses vécues par un homme d'action. Cependant, il 
n'en vo ulait tirnr d'autre couclqsion que celle-ci, je cite 
ses propres termes : 

« Sans atteindre la perfection , les procédés employés 
>> pour réparer cel accident ont permis de contenir une 
» venue· d'eau de 500 mètres cubes à l'heure et de sauver 
» les pui ts. » 

Celle fo is cneore, les procédés mis en œuvre se distin
()·uen t par leur i ngén iosi té cl 'i 11 ven tion, leur _rapidité et leur 
~û re té d'exécution. lis marc1uent, à bien des égards, un 
progrès notable dans l'art de l 'ingénieur. Les j e~n~s sur
tout l iront et reliront avec grand profi t la descnpt1on de 
tous les pr6paratifs . Ils y puiseront des leçons de méthode . 
A l' école de Sau vestre, ils app rendron t à ne rien laisser au 

• 
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hasard ou à la chance, à soumellre à l'essai ou A. l'expéri
menlatiou préalable tout dispositif neuf, à . organiser des 
moyens de vérifi cation, bref à viser à la perfection . Et ce 
sera là pour le progrès de la civilisation un bénéfi ce plus 
grand encore que celui qui découle de l'exécution même de 
ces travaux difficiles, ca r ce progrès est de portée générale . 

Président du Comi té directeur des Annales des .Mines de 
Belgique, je considère comme un devoi r d'insister sur 
ceci : Sauvestre ne s'est pas borné à réaliser ; il a vou lu 
procurer au plus grand nombre le bénéfi ce de ses études, 
malgré le labeur supplémentaire et toujours pénible 
qu'impose la publication . 

Trait marquant de son carac tère, Sauvestre n'entendit 
poin t se réserver le profit de ses inventions, et il sut faire 
partager sa conviction par l' Administration des Charbon
nages de Beeringen. Aucun des procédés inventés ici n'est 
couvert par un brevet. Au contraire tout a étP, largement 
divulgué et publié. 

La phrase de Sanvestre, que j'ai citée il y a quelques 
instants, est celle que M. Herman Gapiau a rapportée dans 
une c~ n férence qu'il a donnée sur le nouveau bassin 
houiller de la Campine, à !' Exposition Internationale des 
Mines, à Londres, le "1 2 juin 1923, le jour même ou Sau
vestre expirait. 

Les approbations que le Congrès donna aux paroles de 
M. Gapiau fu rent, je pense, la première manifestation 
publique de la gratitude du monde des ingénieurs envers 
Louis Sa~uvestre . ·. 

Mais quand, à l'annonce de sa mort prématurée, nous 
prîmes pleinement conscience de la qualité ex trao rdinaire 
des progrès qu'il avait fai t fa ire à la technique, l'idée ge1·ma 
spontanément que l'excellence de son œuvre méritait d'être 
proclamée solennellement dans un hommage collectif, et 

• 
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encore que les ingénieurs belges étaient spécialement qua
lifiés pour exprimer la· grandeur de la de tte de reconnais
sance que le pays tout entier cloit à. Louis Sauvestre, pour 
sa collaboration éminente a la mise à fruit d'une des prin
cipales richesses du sol belge. 

Et puisque l'expérience séculaire nous apprend que la 
forme la plus durable qui soit pou1· magni fie r le souvenir 
de nos bienfaiteurs est de graver leur nom sur la pierre, de 
fixer dans. le métal les traits les plus di stincti fs de leur 
personnalité, le Comité d'organisation a été heureux de 
pouvoi r s'assurer le concours d'un des plus éminents slalu
aires de l'époque, Maitre Devreese, auquel je présente ici, 
avec nos félicitations, nos remerciements les plus chaleu
reux. 

!!;nfin, ce monument ne pouvait avoir d·emplacement 
autre que le siége créé par Sauvestre . Nous eùmes donc tou t 
naturellement l'idée d'en confi er la garde à la Société 
anonyme des Charbonnages de Beeringen. 

Les dernières paroles que M. Cavallier, P résident du 
Conseil d'administration de ce tte Société, .prononçait, au 
bord de la tombe de Sauveslre, n,e sont-elles d'ai lleurs pas 
textuellement celles-ci : 

« r.I' en tendez-vous, Sauvestre ~ 

» C'est Beeringen. 
~ C 'est votre œuvre qui vienl ici, par ma voix, saluer 

)>celui qui fu t son créateur el l'assurnr que son nom restera 
,. indéfinim ent honoré el indissolub lement attaché au nom 
,. de Beeri ngen . » 

Et voici qu'aujourd'hui le nom et l'effigie de Louis 
Sauvestre apparaissent sur ce tte murai lle. 

Son nom! Ce nom qu'il ne pouvait esp6rer voir survivre 
dans sa chair, puisque son unique fils tomba glorieusement 
comme tant d'autres po. ur la F rance et ses alliés . 

• 
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L'effigie de Louis Sauvestre ! Ce sont bien là ses traits, 
son regard. i\lalgré cette pose classique, cette attitude de 
profil, on c roit voir cette figure si mobile, ces yeux si vifs, 
un peu voilés, qu i vous fixa ient bien en face. On reconnait 
le chef in·trépicle, refou lant d'un mot les hésitations, seman t 
a profusion l'optimis me e t la confiance, prudent dans la 
préparation, intrépide dans l'exécution. 

Dans l'altitude calme qui l ui convient aujourd'hui, Louis 
Sauvestre to urne tout naturellement son regard vers le 
Nord , vers ces champs houillers encore plus profondément 
enfouis que ceux découve rts jusqu'à pr6sent, dont il nous 
faudra quelqne jour entreprendre la mise à fru it, mais qui, 
désormais, ne nous paraîtront plus inaccessibles, g race aux 
exemples de Sauvestre. 

En remettant ce monument aux bons soins des Charbon
nages de Beeringen, il me reste à formu ler un espoir : 
c'est que tons ceux, qui salueront en passant ce nom et celte 
fi gure, puisent dans ce tte vision une leçon d'énergie et de 
courage, qn'il s se souviennent de ce que le créa teur du 
siége de !Geine Heicle fut un ing6nieur éminent qui, par sa 
science c l son caractère,' sut mener à bien l'une des entre
prises les plus délicates et tit ainsi recu ler très loin les 
bornes de la conquête minérnle. 

Que l'hommage rendu· aujourd' hui à Lou is Sauvestre 
rejai llisse sur sa famille tou t en ti ère; sur !'Ecole nationale 
supérieure des Mines de Paris, dont il a porté si haut la 
renommée; enfin sur les Cha1·bonnages àe l3eeringen eux
mêmes, qui surent distinguer et comprendre la haute valeur 
de leur premier directeur technic1ne. 
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SERVICE DES ACCIDEN TS MINIERS ET DU GRISOU 

r_,ES ACCTDFJN TS SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 

pendant rann4~P 1020 

' 

Le Service des Accidents mini ers et du Gr isou pou rs.uit da ns la 
présente li vrai son des An11ales des .\fines, avec l ~ prog1·amme qu' il 
s'est tracé et qu'il a dé fini précédemm ent (1) , la p u blica tion de 
résumés d'accidents s urvenus e n 19?0, dans les charbon nages du 

pays. 
Ces accidents . qui son t ceux causés pa r le g l'isou et ce ux du s à 

l' emploi des explosifs , ont également ét~ t.l ivisés en di verses ca tégo
ries suivant le lablcau qui fait partie de la statis tiq ue miné rale 

dressée chaque année. 

Les résumés qui vont s uivre ont , comme ceux d~j à p ubliés, été 
réd igés en g rande pa r tie . pa1· 11 1.\l. les Ingénie urs principau x 
J. Di,MARE'r e t L . Lgo~:Ns , allachés respectiveme nt à la 1'0 cl à la 

zm~ Inspect ion Générale des i'.l ines . 

Les A cci dents cau sés par le grisou. 

Dans le tablea u ci -après, so nt 1·enseig nés le nombre d'accideu ts de 
chaq ue catégorie a insi quo les nombres des vict imes . 

(1) A. M. 13. T ome XXIV, 3e liv ., pnge 593. 
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Nombre de 
., 

~ 
NAT URE DES ACCIDENT S ï: "' . ., = "' ·~ en "' 'C -~ "' 
' \j "' u :0 

w 

" 
. aux coups de mi nes . A l - 3 

0 

"' aux appareils l ou_verture .d~ l~m p.cs B ï: Inflammat ions - - -
Cl) d 'éclairage defcctuos1tcs, bris, 
" "' dues c 

1

1 12 - ~ . etc . . . . . -... . .,.. 
t-; ·-

"- ~ à des causes diverses ou inconn ues D - - -
"' " '11) 0 
:'.l P. Asph yx ie par le dégagement normal de grisou. E 3 3 -.. "' u "' v. - l foftommo>;o,., . . . . . F - - ---c: "' Dégagements "' 'C i nstan ta nés de <l 'asp hyxies, de p:o jections de . G ·;::; - - -
u grisou suivis < charbon ou de p ierres, etc. . . H - - -

- - - -
T OTAUX. - 5 15 3 

• 
SÉRIE A. 

N ° 1. - Charleroi. - 4° aiTondissement. Cha1'bonnages 
R eunis cle Charleroi. - Siége n• 7 a Lodelinsa1·t . - Etage de 
1 10 m èt1'es. - 8 avril 1920, - Ti·où blessés. - P .- V. Ingénieur 
L . Leg 1·and. 

In flammation de gri sou due à un coup de mine. 
Résumé 

L'accident , q ui a é té provoqué par le t ir d' une mine amorcée élec
t riq uemen t, s'est produit dans un bo u vea 11 en creusement. 

L'aér age de ce t rava il préparatoi re étai t assu ré par u ne file de 
tuya ux sou fflants, pou vant être raccordés, au moyen d' une toi le 
en roulée s u r le joint, a u tuyau de refou lement d'un ventilateu r mû 
par u n moteur à ai r comprimé. 

Au sol du bou veau, ava it été foré u n fo urneau , légèrement plon-

geant , de 1 m ,30 de long ueur . 
Ce fournea u avait été cha rgé de huit cartouches de 100 grammes 

chacune , de Yonckite 10bis, explosif admis de sécu rité S . G. P . ; le 
bour·rag e à l' a r g ile a vai t Ü"',35 de longueu1• e t le déto na teur avait 
été placé à l'arr ière de la troisième carto uche, à partir de l'orifi ce . 

Cette mi ne était destin ée à eu lever un bloc ùe schiste de 1 mètre 

de coté su r orn,50 a 0,65 de haute u1'. 
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Pour Je t ir , le pol'ion e l les deux bouveleurs s'étaient r etirés dans 

une galerie latérale , il 43 mè t1·es du front. 
Lors de l'explosion de la mi ne, ils furent atteints et brûlés légère

men t, par la flamme, qu i l'ésul ta de l'a llu mage d' un stoupion de 
. g risou , localisé a u toit d u bou vea u , à u ne distance de 14 mètres du 

front. 
C'est a partir de ce point seu lement que les effets de l'explosion se 

constatèrent da ns le bouvea u, so us fo 1·me de brûl ures à la surface 
des boisages, j usqu'à l'endroit où é ta ient g11rées les victimes. Au delà , 
une por te d'aérage a été a r rachée de ses gonds, u n coffre a été pr ojeté 
à 10 mètres de distance et des t uya ux d"aé1·ag e ·ont été déboi tés. 

De l'enq uête, il résulte que le ventilateur, destiné à assurer l'assai
nissement du bo uveau , fon ction nait mal ; qu 'a u moment de l'acciden t, 
il é ta it a r rêté et , au surpl us , n' étai t p lus en communica tion avec les 

tuyaux d'.aér age. 

M. !'Inspecteur Génér al a émis l'a vis que la présence du grisou , 
dans le bouveau, avai t eu pour ca use l'i ns uffisance de la venti lation , 
;,ésultant des condit ions défectueâscs .des moyen s d'aé rage . 

Ce qu i, dit-il , semble avoi1· rend u possiblé l'i nffàmmation du 
stoupion de gaz, à 14 mètl'CS d u fron t du bouveau , c'est d'abord l'in
cli na iso n du trou de m ine, légè rement plongeante , et permettan t a insi 
la projection de la flamme vers le cie l de la galerie , en ari·iè re du 
front; puis, l' im por tance de la cha rge rela ti vement au trava il de 
d islocation à produire; ensu ite la long ueu r du trou de m ine, pl us 
g rand que celle du bloc de pierre à fa ire sauter et enfi n , peut être, 
la position du détonateur, q ui avait é té placé à rarrière de la tr oL 

sième ca rtouche. 
M !' Inspecteur g éné ral sig nale que l'in fluence de la posit ion de ce 

détonateu r dans la charge n'a é té jusqu'ici étudiée qu'a u point de 
v ue du rendement de l'explosif et de l' inconvénient que des cu lots de 
celu i-ci peuvent rester, sans avoir explosionné, après le départ de la 

mine . 
Il ajoute : S i, comme le di t M. Watt~ync, dan s sa note à propos 

d' u n accident analogue, l'amorçage « direct » est de na ture à favo
riser Ja p roject ion de l' onde ex plosive da us la charge mème, il semble 
que l'on puisse en inférer q ue l'amorçage « inverse» ou l'amorçage 
« semi-direct » comme celu i qui a été pratiqué , dans l'accident en 
cause, a pu faciliter la propagation de la fla m me ver s l'am biance 

extérieure. 
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SÉRIE C 

N ° 1. Charle1·oi . - 4° ar1·ondisgeinent . - · Chm·bonnaye de 
F01·te- Taille . - Siége Espinoy. - lttage de 850 mèt1·es. -
12 octobre 1920. - Dow:e tues. - P.- V. Ingènùw· princi11al 
Ch. Gillet el ln,qénieur L . Hardy. 

ln fl ammatiou de grisou due a la dél'ectuosi té d'une lampe. 

Résumé 

Un chantier était ouve1·t dans une cou che classée parmi les mines 
à g risou de la deuxième catégorie. Dans n ue ta ille chassante de cc 
chantier. taille dont le pilier su'ivait un .c1·ochoo cl avait une hauteu1· 
de 3 mètres, les remblais étaient en retard et du g risou s'é tait accu
mulé dans l'angle du coupeme nl s upérieur. 

L'ouvrier à veine, ,occupé à ce coupement, é tait descendu un peu 
plus bas , pour rallumer sa lampe~ benzine. N'y pa1·ve11ant pas, il 
donna, de la pa ume de la main, un choc sur la tige du 1·al lumeur; 
celte clerniètc sau ta à l:inté l'ieur de la lampe. Le phosphore, e n 
ignition, de la bande pa.rafinée, alluma le g 1·iso u a l'inté rieur de la 
lam pe e t le feu se comm uniqua à l'atmosphè1·e ambian te . La na111me, 

accompagnée d'explos~on, gag na le pied de la taille ain s i q11 e la voie . 

de roulage el les plans inclio és, eo occasionnant des brül 111·es mo1·
tel les à douze ouvl'iers. 

Il a été consta té que, par s uite du jeu de la v is servant à le fixer, 
le vcr!'ou , cl e~tiné à retenir la boite du ral lumeur c l à ser vir de butée 
a u ressort-grattoir, avait tourné petit a petit cl avai t fi ni par dégager 
cc dernier . - D'autre pa1·t, l'autre dispositif, qui doi t retenir la tige 
et qui consiste en u n ergo t, fai sa nt sailli e sur celle-ci et co une petite 
plaque de tôle, fixée à la boîte du rall umeur, ne remplissait plus son 
rôle, à ca use d'nne certaine usure. 

Le Comité a exprimé l'avis qu 'i l convieo drait d'inlel'dire l'empl oi 
du verrou en cause et de le l'Cmplaccr pat· u11 annea u de garde, sur 
la couronne d'entrée d'air. 
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SÉRIE E. 

N° 1. - Cha1·le1·01:. - 3• a1·1·ondissement. - Charbonnage de 
Beaulieusart. - Siége n° 1 a Jt'ontaine-l'l!:véque. - Etage de 
590 mètres. - 30 janvie1· 1920. - Un tué. - P.- V. lngénieut• 
Alph. Soille. 

Un porion, de nuit, venu seul clans une taille pour en 
fa ire la visite, ava nt l'arri,•ée des ouvriers, y a été asphyxié 
pay le grisou. 

R6sumé 

Dans une couche iaol io ée à 35° et de ·J'n,30 d'ouverture, oo reta
blissait un chantier au delà d'un dérangement assez important. Le 
pilier de l'une des tailles présentai t , temporai re ment, u ne pente 
de 30° et l'aérage y était descendant , suivant le dérangement. 

En raison de la g rande ou vcr tu re de la couche et de l'absence de 

matériaux de remblayage e n qu antité s uffisante , on s'était contenté 
d'établir le rem blai sui· 3 mètres de largeur le long du pilier incliné, 

remblai qu'on ava it fait re poser sui· des hourdages s'a ppuyant s ur 
les bois de tai lie. 

Un porion du poste de nuit fut r'etrouvé le malin , à l'étal de 
ca_davrc, dans une a tmosphère de grisou, q u i s'éta it formée au sommet 
de la taille. 

La déco uve1·te de sà lampe, posée debo ut, mais éteinte, à quelques 
mètres plus bas, a fait su pposer que, pour reconnaître si une obstruc
t ion n'exis ta it pas dans la voie de r eto ur d'air, la victime a commis 
]'imprudence de chercher à s'avent u rer dans une cloche de gaz, qui 
s'était formée, comme on l'a constaté dans la s uite, par suite d'un 
court cir cuit d'aérage, celu i-ci provenant de l'écroulement d'un 
hourdage qui main tenait le re mblai sous le pi lie r Incliné. 

N• 2. _ Charle1·oi. - 5° an·ondissement. - Gha1·bonnage du 
Gi·and 1wambow·g et Bonne-Espdrance. - Siege Sainte-Zoë à Mon
tigny s/Samb1·e. - Eta.IJe de 937 mèt1·es . - 3 1 mars 1920. - Un 
tue. - P.- V. Ingéniew· L owetti:. 

. 
Un coupeur-voies a été asphyxié, par le grisou, dans une 

cavi té occasionnée par un éboulement. 
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RésÙmé 

A la suite d'un éboulement, survenu dans l'intervalle des postes, 
tout a proximité d u front, le pil ier d' une taille en dressant s'était 
plus ou moin;; obstrué , ce qui avait réduit le courant ventilateur. 

U u vide de 2 mètres de hauteur, s'était, de pin s, formé au ·dessus 
du boisage, partiellement effondré, de la voie. 

Un coupeur de voies, arrivé s ur les lieux, seu l et muni simple
ment d'une lampe électrique, voulut passer au-d essus de l'éboule
ment , pou r gagner son poste; il fut asphy xié pa1· le gaz. 

Le Comité d'arrond issement a estimé que l'emploi des lampes élec
t riques présente de g raves inconvénients pour les ou vriers isolés, 
lesquels devraient toujours être porteurs de lampes g 1·isoumétriqu es. 

La Direction du Charbonnage a été invitée à ne donner, a l'avenir, 
pendant le poste de nuit, des lampes é lectriques, qu 'a des groupes 
d'ouvriers·dont un sur trois, au moins, sera m u ni d'une lampe gri· 
soumétrique . Les ouvriers isolés dev ront, tous, être porteurs, de 
lampes de ce dernier type . 

N° 3 . - Charleroi". - 3° ar1·ondissement. - Cha1·bonnage de 
Ressaix. - Sie.qe Sa-inte-Elispbeih . - Etage de 250 m ètres . -
10 av1·il 1920.- Un tue.- P.- V. Ingenieur principal P. De{alque. 

Un ouvrier a été retrouvé aspliyx ié dans un ancien 
montage. 

R6sumé 

Pour é tablir une communication d'aérage, on avait, d'un montage 
en veine, à quelques mètres de son extrémité su périeure , creusé un e 
voie obiique, devant se raccorder à un bouveau de recoupe, venant 
d' une couche voisin e. 

E n amont du point de départ de cette voie oblique, a la base de la 
partie de montage devenue inutile, on ava it ensuite r établi . un bar
rage, consti tué par des sclimbes, derrièr e lesquelles avait été tassé 
un peu de terres . 

La v ictime a été retrouvée, a l'éta t de cada vre, dans ce~te partie 
du montage , abandonnée depuis que lques mois. 

J 
\ 

t 

( 
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Les Accidents dus à l'emploi des explosifs. 

Dans le tableau suivant , sont indiqués le nombre d'accidents de 
chaque catégorie, ains i que les nombres des vic times. 

Nombre d e 

"' NAT lJ RE DES ACCIDENTS ·;::; !!) 
"' •CJ c: 

·~ Cf) "' :n 

~ 
. ., 

"' 2 "' '.J :ë V 

'" 

l 1'linagc. A 13 6 9 
Em ploi d'explosifs 

B Autres causes . 4 - 4 
- - - -

T oTA·ux . - 17 ô 13 

SÉRIE A. 

N° 1. - lofons. - 2° a?'1'ondissem ent. - Cha1'bonnage du Cou
chant dtt Flenu. - Siege n° 4 à Quai·egnon. - Etage de 342 m . 
- 11janvie1·1920. - Deux blesses . - P .- V . Ingeniew· R. Hoppe. 

Un boutefeu a produit, intempestivement, l'explosion 
d'une mine . 

Résumé 

Charg é du minage à front d'un bouveau , le lJOutefeu avait a sa 
di sposition, pour le tir des mines, un exploseur, qui était constitué 
par des piles sèches et qui n'était pourvu d'aucun interrupteur. 

Deux ouvriers bouveleurs éta ient à front. 

Alors que l'un d'eux connectait les fils du détona teur d'une mine 
et que l'autre plaçait une rallonge aux fils du détonateur d'une mine 
voisine, le boutefeu lança , par inadver tance, le courant électrique 
dans le circuit, en mettant en con tact les fils adducteurs avec les 
bornes de l'exploseur. La premièr e mine sauta ainsi intempestive
ment , en occasionnant des blessures aux deux ouvriers . 

Pendant la guerre , le boutefeu s'était souvent servi d'un appareil 
à piles sèches, mais i! en avait perdu l'habitude. 

D'après le Comité d'arrondissemcul , l'emploi des exploseu rs consti
tués par des piles et accumulateurs, dépourv us d 'interrupteurs, 

• 

-------------------~~......_ ______________ ~ 
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devrait être interdit , parce que ces appareils peuvent trop facilement 
donner lieu a u départ intem pesti f des mines. Ce Comité estime en 
outre que, même l'adjonction d'ùn inte rrupteur à ces appareils, 
n'écarte pas toute cause de danger et il est d'avis que les exploseurs 
avec magneto leur sont préférables. 

Pour parer à une des ca uses de danger, l'ingénie ur verbalisant a 
fait compléter l'exploseur à p iles par un interrupte ur , intercalé P.nt re 
les deux éléments de la pi le et constitué par une lame de ressort et u n 
hou ton de pression . 

N ° 2 . - Charle1·oi. - 3° al"1·ondissement. - Chm·bonnage de 
Courcelles. - · Siége n° 8 a Courcelles. - Etage de 276 mèt1·es. -
13 fëvrier 1920. - Un blessé. - P.-V. Ingénieur fllph. Soille. 

Un ouvrier, en arrivant dans une voie, non prévenu 
du danger qu'il courait, a été blessé grièrnment par 
l'explosion d' une mine. 

Résumé 

A front d'une voie de n iveau , un bou tefeu, après avoir introduit 
11 cartouches d'explosifs dans un fourneau de mine, confia au cou
peur-voies le soin d'y cha rger une douzième , cel le-c i amorcée d'un 
détonateur. Il se rendit alors , avec l 'exploseu r . au sommet de la 
ta ille, en invitan t l'ou vrier a revenir·, par la voie de niveau e t u n 

bouveau platjusqu'au pi ed d'un bouveau monta·11 t, d'où il pour rai t 
l ui donner le s ig nal du tir . Il l 'eng agea, en mê me temps, à ga rder 
l' issue de son cô té. 

En arrivan t dans le bou vea u plat, le cou peur-voies rencontra 
de ux hiercheurs - dont la v ictime - a uxque ls, quoi qu' il en dise, i l 
ne fit pas part du danger d'approchel', à ce moment-l à, du front. 

Il se rendit ensuite dans le bouveau montan t et héla le boutefe u, 
qu i fit sauter la mine . 

P endant ce temps la victime s'était di r igée vers Je front ; e ll e fut 
blessée par les projections de l'explosion. 

N ° 3. - Mons. - t er al"l·ondissement . - Charbonnages de Hen
sies-Fommerœul et Nord de QuieV?"ain. _ Siege des Sa1·tis à 

Hensies. - Etage de 428 mètres._ 26 fevi·iei · 1920 . - Un blessé 
mortellement. - P.- T'. ln,qèniew· A. Dup1·et. 

Un ouvrier a été atteint par une pierre, projetée par 
l'explosion d'une mine. 
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Résumé 

Un po1·ion boutefeu, pour faire sauter une mine, préparée à la tête 
d'no pla n incliné, s'est ga ré insuffisammen t, à une ·quinzaine de 
mètres c o aval, dans ce plan incliné. Il a e u le crâne fracturé par 

· une pie rre, lancée par J'explosion de la mine. 

N° 4. - Charleroi. - 5m• a1·rondissement. ~ Cha1·bonnage de 
Rolon-Sainte-Cathe1·ine. - Siège Sainte-Cathei·ine à Farciennes. -
Etage de 400 mètl'cs. - 17 ma9·s 1920. - Un blessé. - P .· V. 
Ingénieul' G. Paques. 

La charge d'une mine a fa it explosioq pendant qu'on en 
effectuait le bourrage. 

Ré~umé 

Pour le bosseyement d'u ne galerie, dans le mur querelleux d'une 
couche, un fournea!1 de mine avait été foré, au sol de la voie, à 
l'aide du marteau pneumatique, sur i m,60 de longueu r et om,035 de 
diamètre. 

Dans ce fo urneau, le boutefeu int roduisit su ccessivement, deux par 

deux sur la l arge ur du trou, 20 cartouches d'explosif gélignite com
pt'enant 50 % de ni troglycét'ine; ces cartouches avaient om,015 de 
d iamètre. 

Le détonateu r (n° 8 à basse tension) fu t placé dans la d ix-septième. 
Par sui te de la clu t'eté de la matière explosive, le boutefeu fu t obligé 
d'in trod uire le détona teur.latéra lemen t , à l' intérieur de l'enveloppe 
de la cartouche. 

Pendant q ue, à J'aide d'un bourroir en bois, il éta it occupé à 

bourrel' sut' les deux dernières cartouches, la charge fit explosion et 

le blessa g rièvement. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que l'accident a été le 
r ésultat de l'explosion du détonateur, par frottement de celui -ci sur 
la paroi rugueuse du fo umeau, pendant le bo urrage des dernières 
cartou ches et cela à cause du gt'a nd vide restant dans le trou entre 

les cartou ches et la paroi . 
En conclusion, il a estimé q ue le diamètre du fourneau devrait 

ê tre mieux pr opor tionné à cel ui des car~ouches; que, surtout, la m ise 
e n place du détonate ur dans la ca r tou che, devra it toujou rs se faire en 
ple in , dans la matière explosive e t qu'à cette fin u n~ aiguillette, eu 

bois dur, devrait êt re mise à la disposition du boutefeu. 
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Un des membres du Comité a fa it remarquer , d'autre pa rt que 
pou r le tir , dans des terra ins tr.ès durs, on pour rait appliquer le pro
cédé employé dans ce rtaines carrières, et consistant a commencer le 
tir par u n « dou telage » destiné a creuser, dans le fond du t~·o u , u ne 
poche, destinée a localiser la charge. 

N° 5. - Charleroi. - 4° atTondissement. - Charbonnage de 
Bayemont et Chau w à R oc. - Puits Saint-Auguste à J.Y!a1·chienne
au -Pont . - Etage de 580 mètres. - 20 mai·s 1920 . - Un blessé 
mortellem en t. - P. -V . I ngénieui· L . Legmnd. 

Un porion a été t ué, vraisemblablement en débourrant 
une mine r atée . 

Résumé 

Dans 111 galerie s upérie ure de retou r d'air d' un chantier , un fou r 
neau de m ine, creusé dans le ba nc d u toit , avait été chargé par le 
porion boute-feu, t ravaillant seul en cet endroit, de six cartouches 
de Baelenite . Dans la dernière de ces car touches, avait été placé un 
détonateu r a basse tension . La mine ayan t ra té , le por ion , après 
avoir séparé le câble électrique de l'exploseu r, retourna a front . 

P eu de temps après, la mine sa uta et Je porion , qu i , d'après ce que 
l'on su ppose, a commis l' imprudence de procéder au débou rrage, fut 
r etrou vé, inanimé, sous les déblais, projetés par l'explosion de toute 
la charge . 

N° 6 . - Liège. - 8° ai·i·ondissement . - Cha1·bonnages çl'Abhooz 
et Bonne-Foi-llai·eng . - Siège de Milmoi·t . - Etage de 250 mèt1·es . 
- 20 mars 1920 , ve1·s 6 1/2 hew·es. - Un blessé. - P .- V. Jngé
nie1t1' Defree. 

Un ouvrier a été blessé par des pier res projetées par une 
mine. 

Résumé 

A l'entrée d' une écurie , située a la profondeur de 250 mètres, 
se trou ve une bacnure descendante a ll ant au pahage, à 259 mètres. 

A u n ivea u de 255 mètres, partant de cette bacnure descendante, 
u ne bac.nure hor izontale es\ en creusemen t ve rs le boug oou. elle 
passe sous l'écu rie . ' 

Un pa lefreniei· vena it d'arriver dans cette écu rie qua nd il entendit 
la détonation d' une mine; celte détonation fu t su ivie de l a projection 

T 
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de petites pien es pr ovenant du sol de l'écur ie, à l'endroit où l' ouvrier 
a vait posé le pied d t•oit. Blessé par ces pierres, le pa lefrenier per dit · 
u n œil. 

Avan t de remonte r , le bo utefeu du poste de nui t de la bacnu re 
avait tiré, a u sommet de l' u ne des parois , une de rn ière mine chargée 
de quat re ca r touches de 100 g rammes de Yonkite ; après le t ir, il 
avait consta té que la mi ne n' avait g uè re t rava illé. 

Le boutefeu n'avai t pas remarqué la présence d u palefrenier dans 
l'écu r ie; il ig nora it l'acc iden t. 

A l'endroit où ce dernier s 'est produi t, on a t rouvé, dans le sol de 
l'écurie , u ne peti te excavation au centre de laquelle débÔuchait u n 
ancien t1·ou de sonde de 6 centimètres de diamètre . Le trou de mine 
avait rencontré cet ancien sondage. 

N o 7 . - Charle1·oi. - 4° an·ondissement. - Charbonnages 
Réunis cle Cha1·le1·oi. - Siège n° 12 (M . B.) à Chai-le1·oi. - Etage 

1
de 472 mètres. - 3 avril 1920. - - Un blesse . - P .-V. Jngénieui· 
L . L egrand. 

Un coupeur-voies a été blessé par u ne pierre, projetée 

par une mrne. 
Résumé 

Da ns u n chassagc en ferme, pour le tir d' une mine q ui ~tait 
chargée de qinq ca r touches de gélin ite , amorcées électriquement, le 
bou tefeu ainsi qne le cou peur· voies s'éta ien t reti rés e t accroupis dans 
la galerie, à 50 mètt·es en a r rière d u fron t. Ils se croyaient en 
sûreté à ce tte dis tance de la m ine, alors q u'i ls au raient pu s' abriter 
da ns u n plan incli né qu i aboutissait a la· galerie , a quelques mètres 
de cet end roit. L'ou vrier fut atteint , au bras droit, par une grosse 
p ierre pesan t 5 k i.logrammes et grièvemen t blessé, tandis que le 
porion fut simplement louché par une pierre de fa ible dimension . 

Le Comité d'arrondissement, en raiso n de ce q ue plusi_eurs acci
dents on t démontré la possibil ité, pou r les débris projetés par l'ex plo
sion d'u ne mine, d'atteindre et de blesser des ouvriers, à plus de 
~O mètres de dis tance, a estimé qu ' il conviendrai t d'obliger le 
perso nnel à se garet', pendant le t i'." soi.t dans u ne galerie latérale, 
soi t da ns un abri spécialemen t amenagc. 

Des r ecom manda tions dans ce sens, ont été faites a la Direction du 

Char bonnage. 
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N° 8. - Mons . - 2° a1Tondissement. - Cha1·bonnages de Bois 
cltt L uc et Tr ivières réunis. - Siége du Quesnoy â T1·iviè1·es. -
Etage de 380 mètres. - :11 mai 1920. -- Un tué. - P.- V. Ingé
niew· 1n·incipal Ch. Niedem u . 

Un coupeur-voies a été tué par l'explosion d'une mme. 
Résumé 

Deux mines ayant été chargées, au sommet de la voie inclinée 
desservant une taille montante, le boutefeu prit les disposition s 
nécessaires en vue du tir. Il recommanda à la victime et à son com
pagnon de se r etirer dans la voie inférieure et de ne remonter, dans 
la taille, qu'après l'explosion des deux min es . 

La victime prétendant; malgré l'avis contraire de son compag non , 
que la deuxième mine avait sauté, remonta dan s la voie incl inée 
après le tir de la première mine el fut tuée par la seconde. 

De l'avis du Comité d'arrondissement, de tels accidents pourraient 
être évités en obligeant les boutefeux à se r endre, avant chacun des 
tirs, auprès des ouvriers q ui gardent les issues pour les aviser du 
minage. Le Comité a encore émis l'avis que, préférablement même à 
cc premier moyen, il devrait être de règ le que, lorsque plusieurs 
m ines sont à tirer successivement, en un même endroit, les ouv riers 
ne puissent reven ir en cet endrqit que sur l'invitation formelle du 
boutefeu . 

Cëtte dernière recommandation a été faite à la direction du cha r
bonnage. 

. N ° 9 . - Mons. - Cha1·bonnage d'Hornu et Wasmes. - Siége 
n• 4 â Hornu. - Etage de 688 mèti·es. - 19 juin 1920. - Un 
blessé. - P.- V. Ingénieur H. Anciaux. 

L'explosion d'une mine a produit une infiammation de 
poussières. 

Résumé 

Le boutefeu, pour le bosseyement, en mur, d'une ga lerie de chas
sage, avait cha rgé uu fourneau de mine de 1100 grammes de Géli 
g nite ; il avait amorcé celte mine à l'aide d'un détonateur, placé à 
l'extrémité de la charge, ·vers l'orifice, et il avait fait ensuite un 
bourrage, à l'argile, de 30 centimètres. 

T 
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Pour Je .tir, il s'éta it placé da ns une nir.he de la paroi d'un plan 

incli né, en aval du chassage. 

Les deux ouvriers cliargés du coupage de la voie , s'étaient retirés, 
dirent-ils, à que lques mètres en amont de celui ·ci. 

La mine a travail lé incomplètement et a provoqué une innamma

tiou de poussières. 

L'un des deux ouvriers a été légèr ement brûlé . Le boutefeu pré
tend avoir recherché le g risou , à la lampe à l'huile , avant de miner 

et n'en avoir trouvé aucune trace. 

Il r ésulte des expériences faites au labor atoire de Frameries que 
l'explosif en cause enflammait les pous~ières de charbon, dès la charge 

de 200 g rammes. 

N • 10. - Namur. - 6° arrondissement. - Charbonnage de 
Tanu·nes.- Siége Sainte-Bai·be â Tamines.- Etage de 212 mèt1·es. 
19Juin 1920 â 9 hew·es. - Un blessé. - P.- V. Ingénieur Jadoul. 

Une mine a fait explosion pendant qu'on en effectuait le 
chargement. 

R6sum6 

Par dé rogation au r èglement sur· l"emploi des explosifs dans les 
mines, le minage avait été autorisé dans une couche en platenre. Un 
fourneau de mine de im ,20 de long ueur et de 38 millimètres de dia
mètre, légèrement descendant , avait été foré dans cette veine. 

Le boutefeu y introduisit une premiè re carto·uche de poud re 
blanche Cornil n° 5, de '130 mil limètres de long ueur et de 30 milli 
mètres de diamètre, puis une secoude portant à l'avant , noyé dans la 
matiè re explosive, un détonateu r é lectrique n° 8, fo u rni pa r la firme 
Marcel Gaupilla l et Ci•, de Paris. -

A 6) centimètres de l'orifice, cette seconde ca1-touche se coinça. 
Le boutefeu déclare qu'un e explosion se produisit au moment où 

il exerçait un e traction sui· les fils du détonateur pour retirer la 

ca rtouche. 
Il fut ble~sé g rièvement à la fi g~re. . 
Les deux cartouches on t explose, ce qui ne. se serait ; raisembla

blemeot pas pt·oduit si ces deux ca 1~t o~ches,. d 11~ explosif peu sen
sible, à base de oitratc amoniquc, et.aien t sep~re~s par un espace de 
plus de 40 centimètres, comme le pretend la v1ct1me. 
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N° 11. - Charle1·oi . - 3° a1·ronclissement. - Charbonnage de 
Ressaix . - Sùig e Sainte-Ba1·be , a Ressaix .- Etage de 280 met1·es . 
- 15 octob1·e 1920. - Un tue. - P.- V. lngeniettr ]Ji·incipal 

, P. Defalque. 

Un bouveleur a été tué par l'explosion intempestive de 
deux mines. 

Résumé 

A fron t d' un bouvea u en creu semen t , trois mines avaient été 
forées et, contrairement au Règlement, cha1·gées sim u ltanément , 
bien qu'elles dussent être tirées successivement. 

A 3m,50 en arrière, dans le toit de la gale rie. une quatrième mine 
avait été de même forée et chargée. 

Le tirage se fai sant à l'électricité , Je boutefeu avait ra ttaché aux 
fil s conducteurs de l'exploseur, les fil s du détonateur amorçant l'une 
des trois premières mines , tandis que, prétendûmcnt à son insu , 
l'ouvrier y avait raccordé égalemen t les fi ls du détonateur de la 
quatrième mine. 

To us deux se retirèrent, à. 4.5 mètres environ du front , derrière un 
barrage et le boutefeu essaya, à pl usieurs repri ses, mais vainemen t , 
de déterminer l'explosion . 

Da ns le bu t de. rechercher les causes du raté , ils repri rnn t le che
min du front, après que le boutefeu, toujours s ui van t les dires de 
celui-ci , eut détaché de l'exploseur, les ~l s cond ucteurs du courant 
électrique . 

Tout à coup, alors que, d'après ce qu'il déclare, le bou tefeu était 
arrivé, en examinant les fil s conducteurs, à ·15 mètres environ du 
front du bouveau, les deux mines connectées sautè rent. Le bouveleur 
fut tué par les pierres détachées par la quatrième mine - celle forée 
en toit - en face de laquelle il se trouvait à cc momen t. 

Le boutefeu a estïmé qu'entre le moment où .il a tourné pour la 
de rnière foi s la manivelle de l'exploseur el l'instant où l'explosion 
s'est produite, il ne s'est pas écoulé trente secondes. 

Interrogé sur le point de savoir s'il n'avait pas envoyé le bouve
leur à front, pour décrocher les mines et voir si l'étincelle jai llissai t , 
il a prétendu n'avoir pas procédé à pareille maoœuvre. 

Il a ajou té que, lorsqu'i l vé rifiai t pa r ce moyen si les fils conduc
teurs ne présenta ient pas de défaut de contin uité , il accrochai t l'ex
ploseur aux extrémités de ces fils , se trou vaut à front. 

1 .. 

î 
l 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 955 

Monsieur !'Ingénieur en Chef a émis l'avis que, lorsque le bouve
leur s·est rendu à front, pour vé rifier l'état des fils cond ucteurs et des 
contacts , le boutefeu n'arnit nullement détaché de l'exploseur , les 
fils conducteurs du courant , el que, par une in advertance inexplica
ble, il aura mis l'exploseur en mouvement. 

N° 12. - Mons. - 1. 0 ' A1Tondissement. - Cha1·bonnage de 
Ciply. - Siege n• 2 a Ciply. - Planche1· cle maçonnage dans la 
ravalle cl'un puits, à 990 metres. - '/O novemb1·e 1.920. - Deux 
ouv1·iers blesses, .dont un mol'/ellement. - P.- V . Ingenieur princi

pal G. Sottiaux. 

Deux ~uvriers, occupés dans l'avaleresse, ont été blessés 

par un coup de mine. 
Résumé 

Une heu re et demie après le raté d'une mine, et alors que le porion 
avait 'quitté les lieux pour a ller chercher des détonateurs , cieux 
ouvriers, s'il faut en croire le survivant , ayant repris le t ravai l , 
l' un d'eux a occasionné l'explosion de la mine, simplement en abat
tant la roche à proximité, au moyen ,d'u n pic. 

L e Comité es t enclin à croire que v u la nature des blessures reçues 
par les ouv riers, l'accident s'est produi t par suite du débourrage de 
la mine. 

N ° 13. - L itige. - 9" atTondissement. - Charbonnage de 
Quatre Jean.~ Siege Maii'ie a Queue·dtt-Bois. - Etage de 41.0 m. 
_ 17 decembre 1.920 , à 1.1 hwres. - Un blesse mo1·tellem ent. -
P.-v. Jngeniew· Bu1·geon. 

Un boutefeu, mal garé, a été attein t par les projections 

d'une mine. 
Résumé 

A l'extrémité d'une voie de niveau, bosseyée dans le mur de la 

1 1 ·sse a· cle meure deux fil s de fer, de 10 mètres de lon-couc rn, ou a1 • . . . 
1 S Clla.peaux des cad1·es du boisage. Pour m10e1', on relie gueur, s ur e . . 

fil cl t r d'une irnrt aux fi ls du detonateur e t de l'autre pa1·L, a ces s e e , , . . . . 
' l l d ')0 a· ·)o mètres de longueur , dont 1 autr e extrem1 te est un ca l e e - <> 

raccordée à l'exploseur. 
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Le boute feu , qui venait de charger u ne mine de six carto uches de 
100 grammes de F ractorite A, constala q u'il avait oublié le câble de 
rallonge. Il raccorda les fils de fer directemen t à 1 exploseu r, amena 
une bcrlaine vide à 9 mè tres environ du fron t, se plaça derrière e lle 
cl fit sa uler la min e. · 

li fut blessé grièvement et succomba quelques jours après l'ac
cide nt. 

On a trou vé l'explose ur un peu en arrièr:e de la bel'iaine, en un 
endroit non protégé par c.elle-ci. 

SÉRIE B. 

N° 1 . - L iége. - 7• an·ondüsement. - Clta1·bonnage de la 
Nottvelle 1Wontagne. - Siége Héna, aux Awirs. - Etage de 
107 m ètres. - 3 ma>'s 1920 à 14 1/2 heures. - Un _blessé. -
P.- V. lngènieur Masson. 

Un détonateur a fait explosion au moment où le boute
feu l'introduisait dans une cal' to uche. 

· Résumé. 

Ap rès avoir effectué plusieurs tirs, un boute feu arriva dan s une 
bacnu re où cinq fourneaux de mine étaient forés. Rcsté 'se ul , il en 

cha rgea et amorça tro is . Pour pré pa r e1· la mine sui van te, il pra ti 

q ua un logement dans u ne cartouche de 50 gra mmes de gélig nite, a 
50 % ne nitrog lycérine, qu'i l tenait de la main ga uche; dans ce loge
ment il in t roduisit ensuite un détonateur. Il a déclaré qu'une explo
s ion s'est produite a u moment oü il exerçait. à e la main droite, une 
légère pression rnr l'exlrémi té de ce détonateur, lequel était a lors 
presque entièrement engagé dans la cartouche . 

L ' accident a entrainé la perte de l'au l"iculaire et de l'annula ire 
gauches. 

Le détonateur provenait de la firme Ghinijonet et c1•, a Ougrée, et 
éta it du type n• 8, a bas.se tension. 

S i la version de la victi me es t exacte, on peut s'étonner de ce que 
l'explos ion d'u n détonateur e t d'une ca r touche n 'ait pas produit de 
blessures pl us g raves . Il n'a pas é té poss ible de co11 tr6ler cette 
version. 

t 
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N° 2 . - Lié.qe. - 8" an·ondissernent. - Charbonnage d'Abhooz 
et Bonne-Foi-Hareng. - Siège de Milrno1·t.- Etage de 250 mètres. 
- 28 mars 1920, ve1·s 1 heu1·e dtt matin. - Un blesse. - P. - r. 
l ngén1"eur Del nie . 

Un détonateur a fait explosion, au moment oll un boute
feu le serrait snr la mêche. 

Résumé 

Pendant le chai·gement d'ûne mine, un boutefeu tenant , de la main 
gau che , un détonateur ordi na ire n° î, fou1·n i par la firme Ghinijo
uet et ci•, à Ougrée, y avait intl"od u it l'extrémité d'une mêche. Il 
serra il le détonateur sur la mèche, à l'aide d'une pince e n fer dont il 
se servai t dep uis une quinzaine d'années, quand, le détonateur fit 
explosion eu blessan t le boutefeu à la main gauche. 

N• 3. _ Liège. - 8" arrondissernent . - Charbonnage cf Abhooz 
et de Bonne Foi Haren.q. - Siège de Mümon t. Jt:lage de 
250 mètres. - 1°' jttillel 1920 11e1·s 19 heures. - Un blessé. -
P. V. l ngè11 iew· in·incipal Del1·ée . 

Un botJtefeu a été blessé pat· l'explosion d' un détonateul' 
dont il redressait les fils. 

Résumé 

Un boutefeu se préparait a charger une mine a u bosseyement 

d'une ta ille montan te. 
li prit d'a bord un détonateu~ don~ il red.ressa les fi_ls ~ans lesq uels 

se formèren t des plis . Pour faire d1 spara1tre ceux-ci, il exerça u ne 

t . assez forte sui· les fils . Le détonateur, dont il tenait la 
trac 100 . . . . 

.11 <l la mai n droi te fit explosion et le blessa g r1evement a cette 
dout e e ' 

mai n. d' 1 1 fi l d' · d 
b t ~eu qui était seul , ec a re que es s amenee u cou-

Le ou e.11 
, , • • • 

, . · t r a"ccordés ni à 1 explose ur, nt a u detonalenr. 
rantneta ten · 

Cl le1
•0 ; _ i:J3 arrondissement. - Charbonnage de 

N° 4. - 1a1· •· . 
S. · e 7, o 3 à Courcelles . - Etage de 194 melres. -

Courcelles . - ieg • • . . 
b 1920 

rrn blessé. - P.· V. Ingenieur A. Ha1·dy. 
14 oclo re . - u : 

Un boutefeu a été blessé par ~'ex p losio n d'un détonateur, 

dont il redressait les fils . 

• 
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Résumé 

' Un boutefeu !~n ait de la main droite, un détonateur, dont il dépliait 
les fil s de la ma111 gau che. Alors qu'il exerça it une t raction sur les 
fils dans le but d'en faire disparait re un nœud, le détona teur fit 
explosion. Le boutefeu eut la main d roi te déchiquetée. 

M: l'Iugénieur en chef-Directeur du 3° arrondissement, a fait 
remar quer que, pour éviter le retour de sem blable accident , il suffi
sait au boutefeu , au lieu d'opérer com me il l' a fa it, de pincer les 
fil s a quelques centimètres de dis ta nce <lu détonateur, sans teni l' 
cel ui -ci en ma in , ce qui permet de dé nouer ces fi ls et de les redresser, 
sans s'exposer à déranger le dispositif intérieur du détonateu r, ni a 
provoquer l'explosion de ce dernier. 

• 

ilÉ~f.OIRE 
LES 

GISEMENTS I-IOUILLERS 
PAR 

Ingénieur en Chef- Directeur des Mines 
Che f du Ser vice géologique de Belgique 

Char gé d e cours à l' Uni versité de !.iége. 

( 1 O"'c Suite) ( 1) 

CHAP1Tr..m XVII. -- Puits naturels. 

.. L Les « pni ls nalurels >>, pal'fois dénommés /'ailles 
circulaires. failles à marne, nœitcls d'amour (cf. CORNET. 
et BRIART, 1870, p. 488, note; ARNOULD, 1878, p. 183), 
qu i ont été découverts dans les gisements houillers de la 
Belgique, son t des « dérangem~nts » très limi tés en surface 
et d'extension apparemment indéfin ie vers la profondeur, 
to ut au moins si l'on ne tient compte que des données 
d'observation. 

Leur forme typique, très nette clans le plus bel exemple 
qui soit connu (fig. 1), est celle clecheminéesou de colonnes 

(1 ) Voir chapitres 1-V, A1111nles des il/i11es de Belgique, t. XV I 1 I , pp. 755-779 
Id. V I-Vil id. t. XIX, pp. 3-36. 
Id . V il! id. t. XX, pp. 227-258. 
Id. IX id. t. XX, pp. 433-540. 
lei. X-X I (pai·s), pl. V-V I id. t. XX, pp. 871 -975. 
Id . X Il (pnrs) id. t.XXll ,pp.427-490. 
Id . XV III -XX I Il , pl. IX. id. t. XX II , pp. 49-183. 
Id. XX IV id. t. XXI, pp . 923-951. 

Annexe l. Lis te hil;liographiq uc id. l . XXI , pp. 423-ô80. 
Id. JI. Suppléme1it à la l iste bibliog . id. t. XXI 11, pp. 981-1002 . 
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NORD 
PUITS BONNE ESPERANCE SUD 

F 1G. 1. - Coupes verticale et horizontales passant par le puits naturel 
du Siége Bonne-Espérance du charbonnage de Sars-Longchamps, à La Louvière. 

(D'après CoRNET, F . L. et BRIART, 1870, p. 483, pl. 1.) 

La coupe verti cale d'ens~mble, plus ou moins idéalisée, a été dressée ci'a • 
les constatations fa ites dans l'avale rcsse, les galeries horizontales et les ex P(~s 
ta tions des diverses couches de houi lle. . · P 0 1

-

Les plnns des travaux cle q uat re d'entre elles, qu i fourn issent une • 
travers du pui ts naturel, sont reproduits ci-contre. cou pe en 

Le remp.lis.sage ~u p~it~ naturel consiste dans ce cas en débris conf de 
roches houill eres tres alterees. us 

\_/ 

J 

• 

COUCHE HUIT PAUMES 

COUCHE SIX PAUMES Ech: de 1a 2.soo 

A_ . 

• COUCHES GARGAI ET J OLIGAI . Ech: de !à2500 
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d'allure redressée, quoique irrégulière, et de section â 
contours curvilignes, qui . interrompent la continuité du 
gisement houiller. 

Telle est , comme on le verra ùans la suite, la seule défi
nition qui ne tienne compte q_ue rle caractères essentiels. 

2. Les principales publicat ions re latives à la question so ot : 
CORN&1' et BTIIART (1870); BRIAllT (1874\; ARNOÜo.(1878, p. 183); 

Con:rnT, F. -L. (1880, p. Giï); MounLON (1880, p. 130); DEcA~IPS 
(1880, p. 90); surtout C ORNET, J. cl Sc1·1M11'7. (1902) ; SMEYSTERS 

(1900, p. 387; 1904d); füPA UiV (1902); CORNET, J. ( ! ÇJQ9a, 
p. 25()); HARDY (1019) . 

Les dëveloppements fouruiroot l'occasion de noter quelques iodi 
catioos complémentaires. 

B. Pour des raisons diverses, aisées â deviner (cf. 
chap. XI), la découverte en affleurement de puits naturels 
en terrain houi ller est exceptionnelle. Etant toujours très 
limitées, surtout en hauteur, les coupes superficielles ne 
peuvent d'ai lleurs fournir que des données assez somma ires 
(cf. CoRNET, J ., '1909a, p. 257). 

Le champ d'étude presque exclusif, ce sont les travaux 
souterrains. Les observateurs les plus habituels, ce sont les 
mineurs . Mais la rencontre de puits naturels dans les 
ouvrages à trave rs bancs, galeries et puits, est plutôt rare . 
Le plus souvent elle a lieu à l'occasion de l'exploitation 
<les couches de houille. Encore, dans ce cas, les observa
tions sont-elles souvent insuffisantes pour une définition 
complète de la fo rme de cés acciden ts, car les exploitants 
on t une tendance bien justifiée à les évi ter. 

4. Dans an seul cas (cf. fi g . 1 ), la contin uité du «puits 
naturel » -a été établie de fa çon absolue, sur une verticale 
de· 200 mètres, par" le creusement d'un puits de mine. 

Ordinairement la notion de conti nuité ne résulte que de 
la rencontre successive du même accident dans une série 

1 

+ 

• 1 
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de couches de houille superposées (cf. CORNET.et BRIART, 
1870, pl. II; ARNOULD, 1878 ; · SMEYSTERS, 1904d). On a 
ainsi pu suivre plusieurs cheminées sur 300-400 mètres de 
verticale. 

5 . De façon générale , l'allure du puits est très redressée, · 
quoique tortueuse. La déviation maximum est de 25° sur la 
verticale. 

Dans tous les cas ol:l l'exploratiou a pu être poussée 
suffisamment loin, la section du «puits)) a été reconnue 
être subcirculaire ou subelliptique (cf. fig. 1, 3 et 4). D'où 
le nom de «failles circulaires» donné par les mineurs aux 
accidents de ce genre. 

Ordinairement, aux profondeurs maxiJna de 600 mètres, 
le grand axe ne dépasse pas 100 mètres. Smeysters (1900, 
p. 387) a cependant signalé un cas où les dimensions 
atteindraient 500 mètres x 400 mètres. 

Le cas de Bernissart doit être co nsidéré comme normal (ConNET,J . , 
1886; CORNET et ScnMITZ, 1898; 1902 ; D&PAUW, 1898; VAN DEN 

BRo&cK, i898a); le «cran aux Iguanodons » a , en plan, une allu re 
subci1·culaire et nullement celle ct· un si llon (contra DUPONT, 1892; 
KuKuK, 1913, p. 54, fig. !.i,1J; STU1'ZER, 1914, p. 239, fig . 59; et 
MAILLIEUX, 1922, frontispice). · 

Les dimensions de la section d'un même puits présentent 
des variations. Ordinai rement (BRIART, 1874, p. 36), elles 
augmenten t avec la profondeur (cf. exemples AHNOULD, 
1878 ; SMEYSTERS, 1904). La forme du pui~s est ainsi sou
vent légèrement, parfois très nettement conique vers le . 
haut. Mais il arrive qu'il y ait rétrécissement local·_ à la 
rencontre <les bancs gréseux particulièrement épais et 
résistants (ARNOULD, 1878, p. 187; cf. CoRNET et BRIART, 
1870, p. 482). 

Briart (1874, p. 36) avait signalé la probabilité d'exis
tence d'un puits aveugle, c'est-à-dire n'atteignant pas la 
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surface du terrain houiller (1). Un cas décrit par S meysters 
(1904d, p. 244) au charbonnage de Monceau-13ayemont 
pourrait bien être de ce type; toutefois il y a doute par 
suite d'insuffisance de données, ainsi que j e l'ai constaté en 
recourant aux documen ts originaux de la houillère . Néa n
moins, on peut ci ter, trois cas de puits aveugles, l'un par
c ulièremenl' net (fig. 2) au charbonnage de Sacré Madame 
(cf. H ARDY, 1919); les deux autres (fig. 3) au charbonnage 
de Courcelles-Nord, où ils ont fai t l'objet d'observations 
encore inédites de M. Jules Dubois. 

Enfin, on ne connait la terminaison inférieure d'aucun 
pu its naturel en terrain houiller . 

Dans le cas du « Cran &ux Ig uanodons )) , la terminaison 
du remplissage wealdien n'implique nullement celle du 
puits (cf. ci-après n° 7) . 

6. Les puits naturels son t entai llés à pic, comme à 
l'emporte pièce, à travers les strates régulières du terrain 
houiller. Tous les auteurs, qui ont étudi é pe rsonnellement 
les g isements , sont formels sur ce point. 

11 se rencontre parfois aux approches du puits une zone 
disloquée de faible épaisseur, comme à Berni ssart (cf. CoR
NET et ScHMITz, 1902, pl. IV); mais elle es t tonjour& locale 
(cf. VAN Dli:N BRoEc K, 1898, p. 228, fig. 3). 

Enfin, au voisinage des puits, les fi ssures des roches et 
de la houille sont quelquefois, sur une faible épaisseur, 
minéralisées par des pyrites et de la calcite. 

7. Le remplissage des puits naturels est, tout com me 
.leur ~orme, de nature à leur faire assigner une place à part 
parmi les accidents géologiques . 

La dénomination de « failles à marne » est, par elle
même, symptoma ti que, si l'on sait que, dans le pays, la 
ma rn e es t essentiellement une roche d 'âge crétacique. 

(l) L'exemple figuré par .Faly (1889, co upe BB) ne montre la te rn1 · 0 a· ·[ . . d !" . d i ison c u 
puits que par suite e 111tersect1 o n u plan de coupe qui est vert' l d 
pui ts, qui ne l'est pas. ' ica • et u 
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H u i t 

- 1000 

FIG. 2. - Coupe verticale passant par le puits naturel aveugle découvert 
dans les travaux profonds du slége Mécanique du Charbonnage de Sacré Madame, 

à Dampremy (Charleroi). 

' ( D'après les plans inéd its de la houillère. ) 

N. B. - Les e xploitations de l a couc he MATON (Q uÉ1<ELLE} o nt établi q ue dans 

la régio n i nté~essée cette couche ~tait '. de faço n con t inue, ab so lument ré.su lière . 
Jl est mé me probable que le pu its n attei n t p ris la couche Six PAUMES, inférieure 

à MATON. 
Le mode de terminaison supérieure du p uits est encore inco nnu . 

NOTE POUR LA FIGURE 3. 

L'examen du plan des tra\·aux exé cutés dnns RELLE Vwm dém on tre que le 
pu its naturel en q uestion n'affecte pas cette couche de ho uil)e . 

Il en est peut ét r i: de m eme des « branches » de la couche S AINTE-BARBE . 
Un dérangement, contre leq uel parnissent avoir été ar rêtés des lra11au x anciens 

da ns« P t,ATEURE », pourr<1it bien marq uer le passage du« puits 11atur el ». 
Q.uoiqu 'il en soi~, la mode de termi naiso n supérieure du pu its reste à préciser· 
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Rr ·e c tion horizontale 

Fic. 3. - Coupe verticale pasfant par le puits naturel aveugle découve t 
dans les travaux des siéges n°• 6 et 8 du charbonnage d~ Courcelles-N:rd. 

(D'après les documents inédits ~e la h ouillère.) 
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Ce se.rait toutefois une erreur de considérer la nature dn 
remplissage comme un caractère essentiel. C'est dans le 
but de prévenir cette erreur que j'ai intentionnellement 
omis de faire mention de ce détail da-ns la défin ition don
née au début du chapi tre . 

En terrain houiller , le remplissage typique des puits est, 
en définitive, une brèche composée de roches diverses, 
parfois fossilifères et souvent altérées, soit westphaliennes: 
schistes, grès, houille; soit d'âge mésozoïque : argiles 
plastiques, sables, ligni tes, dièves, marne, craie blanche, 
qu'accompagnent des roches liquides, eaux de natures 
diverses, ou gazeuses : g risou. Les débris sont fréquemment 
encroüt~s de pyrite ou de calcite. 

La structure bréchoïde n'est parfois visible que sur une 
zone étroite aux bords du pui ts, car il arrive que son centre 
soi t formé d'une masse non disloquée ou tout au moins 
d'apparence plus ou moins régulière. 

En divers endroits, on a exploité régulièrement les 
couches de bouille de paquets de terrains affaissés et cir
conscrits par des « fai lles » circulaires a remplissage 
sableux (C ORNET et ScHMn·z, 1902, p. 303 ; SMEYSTERS, 

1904d, p. 289, pl. IX (reproduite ici fig. 4); cf. aussi FALY, 

1889, coupe BB). 
A Bernissart, le centre du «cran aux Iguanodons» était 

occupé, au niveau de 322 mètres, par une masse d'argile 
ossifère ("t) en bancs régulièrement 'stratifiés, mais ployés 
et disloqués (ARNOULD, 1878 ; DEPAUW, 1898, 1902). 
Cerrain Iguanodon a été retrouvé dans une attitude 
verticale, mais la tête en bas. La stratification étant, à cet 

(1) C'est da ns cette arg ile typiquement wealdienne qu'o n t étè rencontrés 
e xclusivement les l g11a11odo11 et nullement dans des roch es houillé res, ai nsi que 
parai t l' avoir co mpris "M. Lemiè re (cf. STEVK N!lo11, 1911, p. 110) q u i en a conclu 
à la fai lli te de la paléo ntologie stratigraph ique, les l g 11a11odo11 é tant classique

ment des formes d'âge jur~ssique . 
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J32 

N s 

FiG. 4. - Coupe verticale passant par le puits naturel rencontré à 140 mètres 
à l'Ouest du Siége n° 8 des charbonnages de Courcelles Nord, 

avec, au bas, projection horizontale de la section du puits naturel, 
d'après les travaux exécutés dans la couche GRANDE VEINE. 

(Cf. SMEYSTERs, 1904d, pl. IX. fig . 2 et 3). 
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endroit, très redressée, l'an imal avait originellement été 
étalé horizontalement dans le dépot d'argile. Les déforma
tions mécaniques, que présentent les crânes des l ,quanodon 
recueillis à Bernissart , témoignent de ce que ces animaux 
ont tous été ensevelis de la sorte (c f. DEPAUW, 1902, p. 12, 
:fig. 11). 

Smeysters (t904cl, p. 239), a signalé une tentative d'ex
ploi~ation pratiquée dans une couche de houille, présentant 
la composition de la couche R1cHEssm et en allure de 
dressant, rencontrée dans un puits natu rel par les galeries 
d'exploitation de la couche GRANDE VEINE en allure de 

1 
plateure faiblement inclinée au ~ud . 

On remarque d'ailleurs une loi de répartition du remplis: 
sage. Les roches crétaciques ne se rencontrent que dans 
les régions superficielles. 

Les parties profondes des pÙits renferment exclusivement 
des roches houillères (CoHNET et BRIART, 1870 ; ARNOULD, 
187~, p. 183). Ces dernières roches se rencontrent seules 
clans les puits aveugles (SMmYSTERS, 1904d, p. 243). Un 
travers bancs creusé en 1918 au niveau de 415 mètres du 
puits n° 3 du charbonnage de Bernissart a permis de con
state r que le, « cran aux Iguanodons » y était, en profon
deur, rempli d'une brèche de roches houillères. 

Ces constatations permettent d'écarter l 'idée, émise par 
Smeysters (1904d, p. 244), que les« puits naturels» sont 
de types différents suivant la nature de leur remplissage. 

8 . Dans tous les cas, dont nous possédons une descrip
tion détaillée, les puits natureh~ se trouvent clans des gise
ments en plateu.re, c'est-à-dire traversent des couches modé
rément inclinées. Toutefois, a la houillère de Courcelles 
Nord (fig. 3), un puits se pou rsuivrait sur ?ne hauleur 
indéterminée dans des allures en dressant vertica l. 
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Généralement, - la plupart des auteurs en font la 
remarque formelle, - le gisement bouiller est d'une régu
lari té absolue aux environs des « puits )) . 

A. Courcelles (SMEYSTERS, 1904, pl. IX, fig. 3, p. 240), 
les puits son t localisés dans un synclinal. Il est de même 
à Bernissart (CoRNET et ScHMITZ, 1902, pl. Ill). 

Le « cran aux Iguanodons >> se trouverait, en outre, sur 
la trace d'un décrochement orienté Nord-Sud, que d'aucuns 
ont considéré comme son prolongement. 

9. Semblables accidents n'ont été signalés jusqu'ici que 
dans les exploitations du Hainaut, régions de Charleroi, 
du Centre et du Couchant du Mons, du gisement de Haine
Sambre-Meuse, et, encore, clans le Nord français , quoi · 
qu'ils paraissent y être beaucoup plus rares (cf. ARNOULD, 

1878, p.194; ÜLRY, 1886, passim) . 

On en connait dans les concessions de Sacré Madame (HARDT, 
iûiû) ; Bayemoot (SMEYSTERS , 1904d, p. 243) ; Nord de Charleroi 
(l\1ATmEu, 1910b); Courcelles (SMEYSTEns, 1900, p. 387; i904d, 
p. 238; cf. CAMBIER, 1921, p 141); Bascoup (1) (CouNl!:T et BRIART, 
'1870, p. 280; ARNOU LD, 1878, p. 188 ; cf. CA~IBIER , 1921, p. 140) ; 
Mar iemon t , etc. (S~rnYSTERS, 1900, p. 387; GAMBIER , 1921, p. 140); 
Haine Sai nt-P ierre (2) (BRIART, 1874 , p. 36); La Lou vière (CoRNET 
e t BntART, 1870 , p. 483 '; AnNOULD, 1878, p. 185); Maurage et 
Boussoit (ARNOULD, 1878, p. i 8ü) ; Strépy et Thieu (i nédits en partie; 
Con •t:T, 1914; cr. CORNET et BRIART, 1870); Sain t-Denis-Obourg
Havré (inédit); Ghli n (RF.NIER , 1914 <.; , p. 28:~); Espé1·ance et Hau
trage (CORNET, i909a, p. :257; 1920); Produits (ARNOULD. 1878, 
p. ·186); R ieu ·du-Cœur (ARNOULD, '1878, p. 187 ; FALY, 1889, 
coupe BB); Grand Ifo1·nu (ComŒT el BRtART, 1870 , p. 485; GLÉPIN, 
i 871 , p. :31, pl. VI , fig. 3; ÀRNOULD, 1878, p. 186); Hornu et 
Wasmes (ARNOULD , '1878, p. 190 ; ConNET, J., 19111); Belle Vue
Baisieux 1 (ARNOU LD,1 878 p. 190) et Blaton [B~rnissart] (ARNOULD, 
'1878, p. i91, surtout CoRNI~T. J., 1880 ; CoRNI·:T et Sc1mm:, 1898, 
1902; DEPAUW, 1898, 1()02). 

' 
(1) Réunie à Mariemont, etc., le 24 ju ill et 1014. 
(2) Partagée, le 12 décembre 1912, entre Mariemont, etc. et R essaix, etc. 

• 
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En résumé, on en a signalé dans tou te la région située 
à l'Ouest de la vi lle de Charleroi. Par ticulièrement nom
brèux dans le comble nord, oü ils semblent confinés en tre 
Charleroi et Binche, ils gagnent progressivement, dans le 
Couchant de Mons, une zone plus méridionale et se ren
contrent :finalement jusque dans le massif du Borinage 
(cf. Chap . XI, n° 22). 

10. Il résulte des faits d'observation que ces puits natu
rels sont d'âges divers, mais génér~lemen t très anciens . 

Ils sont évidemment d' àge post hercynien, même s 'ils 
sont aveugles ou comblés uniquement de roches houillères, 
car le gisement houiller est, su r leur pourtour, de type 
normal. 

Il semble, d'autre part, que tout mQuvement ait cessé 
depuis les temps cénozoïques (1). 

Dans le cas de puits aveugles, on ne saisit pas, de prime 
abord, la raison pou.r laquelle l'éboulement n'a pas continué 
à se propager. Ces cas, très rares, peuvent cependant 
trouver une explication dans la présence de bancs épais et 
résistants, qui, formant plafond, contrarien t la continuation 
de l'éboulement. Ce serait le cas pour le puits représenté 
fig . 3. Mais il se pourrait aussi que, plus généralement, 
l'arrêt des phénomènes de dissolution en profondeur ait 
été la cause générale de celui de la propagation. La situa
tion de certains de ces puits aveugles en bordure de la 
réo-ion-où sont connus de nombreux puits perforants plaide 
en° faveur de cette idée. · 

Jusqu'ici, on n'a jamais retr~uvé de roches .éocènes ou 
quaternaires parmi les m~ténau~ d.e remplissage .• ~es 
roches les plus récentes, qu on Y ail. s1gnal_ées, sont d age 

sénonien. 

(1) Il est à remarquer que les fi!ous tnétal;~fères d~ ~a région li_égeo!se, don.t il 
est incidemment question ci-aprcs, so nt d age anter1eur au Senom en (Creta· 

ciq ue supérieur). 

, 



972 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Dans divers cas , les puits naturels avaient atteint la sur
face du Houiller, avant la première arrivée de la mer 
mésozoïque, car ils se trouvent remplis de sédiments weal
dieos, d'origine continentale qui, lors du dépôt des pre
miers sédiments crétaciques, ont été ~o tal ement détruits 
par érosion, aux environs immédiats de ces puits (cf. 
ARNOULD, 1878, p. 186; CoRNET et ScHMrTz, 1902, p. 304 ; 
CoRNET, J., 1923a, p. 536). ~ 

Depauw (1902) a cependant signalé l'existence d'affais
sements superficiels à. l'aplomb d'un puits naturel, le 
célèbre « cran aux Iguanodons» . M. J. Dubois m'a de 
même indiqué sur le terrain cJrtains dépressions com me se 
tro uvan t sur la vertica le de puits naturels de Courcelles. 

Ce point réclamerait do nc de nouvelles recherches. 

11. Diverses théories ont été ptoposées pour expliquer; 
l'origine de ces accidents. 

De l'exposé qui précéde, il résulte ,à l'évidence que la 
cause, qui a provoqué la fo rmation de ces cheminées coni
ques vers le haut, doit être cherchée en profondeur, c'est
à -clire vers la base du Houi ller, car il ne s'agit nullement 
d'un véritable phénomène de grande profondeur. 

La forme des cavités et la nature de leur remplissage 
établissent manifestement qu'elles résultent simplement 
d' un effondrement progressif. 

Ce ne sont d'ai lleurs pas là de véritables failles , des 
déplacements de terrai ns dus à des actiops tectoniques. Les 
dénominations de « fai lle circulaire » ou encore de « fai lle 
à marne » sont donc essentiellement impropres (contra ? 
GAMBIER, 1921, p. 140). 

Pour ne r ien négl iger; j e mention nerai l'opini on (LEaoun, 1874) 
sui vant laquel le ces puits seraie nt d'anciens 11?°pes, qui, vidés de la 
roche éru pti ve préalableme nt altérée, a u ra ient ensui te été comblés 
par descente de sédiments récents. Cette théorie est non seulemen t. 

L_,-~~~--~--------
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j 
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compliquée, mais ha~utement invraisemblable . .b;lle est inapplicable 
aux cas ou le n oyau du puits consiste en paquets massifs de terrain 
houil ler, car, à en juger tant par leur forme ci rculai re que par la 
nature de le ur re mplissage, ils se 1·attachent bien aux puits naturels 
(cf. fig. 4) . 

In téressante a u seu l point de vue historique, est également l'opi
n ion d'Omaliu s (1831, passim; '1870; SMEYSTERS, 1004d, p . 242; 
contra CossIGNY, 1874, p. 631) . Dans cette conception, les puits 
nature ls sera ient des cheminées geysé1·iennes. dont les r-0ches de 
r emplissage rep réseutaient, su ivant u ne idée chère à l'auteur, des 
produits d'éjacula tion'. Dans le même ordre d' idées, on pourrait y 
voir ues (( craterlets ))', résultat du passage d'ondes sismiques; cette 
hypothèse n'a toutefois pas à ma connais;ance été formu léejusqu'ici. 
Quoiqu'il en soit , la présence fréque nte de fossi les caractéristiques 
a u sei n des maté ri aux de rempl issage, le's dimensions des puits et 
surtout le sens du mouvement, décelé tant par l'a llure des argiles 
(DEPAUW, 1898, p. 207; 1902, p. ·12, fig. 11 ) , que par les paquets 
de terrain hou iller (cf. fig. 4), sont ae nature à faire rejeter ces expli

ca tions. 

Se fondant su r· les connai5sances acqu ises par l'étude des gisements 
houi llers anglais , Page (18711) a d'a il leu rs établ i qu'il ne pouvait 
êt re question de so{t dykes , ni de wash out, c'est-à-dire de vallées 
d'érosion; ca r semblahles vallées d 'éro~ion seraien t très étendues en 
d ii·ection, a lors que les« puits naturels» so nt nettement circonsc1·its 
en surface ; n i encore de pot-holes, ou marmites de géants creusées 
par des eaux tourbi ll onnantes, car e lles seraien t de profondeur 
incomparablement plus fa ible. C'est pou rquoi l'étude des puits natu
rels ne péul être rattachée à celle de la surface du terrain houiller 

el doit faire l'objet d' un e étude indépendante. 

L'analoo·ie entre les« puits natu rels» du terrain houiller 
el les puÙ~ naturels ou orgues g~ologi ques, bien .. connus 
dans certaines formations mésozoiques ou cénozo1ques de 
nos régions, a été ten ue pou r manifeste dès le début. 

Mais comm~ Dewalque (1870) l'a indiqué explici tement, 
l'an 3 lo~·ie n'est pas complète, circonstance qui semble ne 
pas avoir frappé di ve rs auteurs (cf. V AN n~N BRoEcK, 1880). 
Non seulement i l ne s'agit pas de chemrnées creusées au 
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travers de sédiments incohérents, mais encore la roche 
soluble n'est pas reconnue, puisque le Houiller ne com
porte que très exceptionnellement des bancs calcai res, et 
puisque, d'autre part, la base de ces pui ts naturels n'a 
jamais été rencontrée. 

F. L. Cornet (1880, p. 518) a cependant attiré l'attention 
sur le fait que les calcaires dinan tiens sur lesquels repose 
le terrain houlller, sont affectés d'accidents ana logues aux 
puits naturels. L'exemple cité par. lui n'est tou tefois pas 
démonstratif, car il n'est pas établi qu'il s'agisse bien, dans 
ce cas, de fai lles ci rculaires. Mais fautres cas ont été 
signalés qui peuvent être considérés comme des puits 
naturels. 

La descente des assises inférieures du Houiller dans des 
poches du calcaire sous jacent est nettement démontrée à 
Argenteau (Visé) (cf. LoHEST, 1883d; GossELET et IIomoN, 
18926, p. 199), à Bouge (STAINllLR, 18936, fig. 2; '1902e; 
1923b, p. 70; cont1·a LoHES'l', 1893) el encore à Dinant 
(LoHEST, 1896b). Si donc il était besoin de démontrer que 
les calcaires dinan tiens se comportent effectivemeut comme 
on peul le prévoir, nous en aurions là des exemples frap
pants . 

L'exploration d'autres régions constituées de calcai res, 
compacts, telle, en France, celle des Causses, a d'ai lleurs 
établi qu'il pouvait s'y former des efloudrements circulaires, 
absolument analogues comme forme aux puits naturels qui 
nous occupent. Le célèbre gouffre de Padirac (fig. 5) en est 
l'exemple le plus classique (HAuo, 1910, p. 1185; contra 
cf. CoRNET, J., 1910c, p. 520). 

D'autre part, Page (1874) a signalé l'analpgie entre les 
pui ts natu rels et certains affaissements miniers . 

Le mode de propagation vers le haut de semblable exca
vation, à la façon des éboulements miniers, a, en outre, été 
exposé en dé tail (CossIGNY, rn74, fig . 2, 3, 4; CoRNET et 

\ 
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Fic. 5, - Le Gouffre de Padirac-lez-Rocamadour, 
vu de bas en haut, du sommet des tas d'éboul is accumulés à sa base. 

Cet abîme, d'une profondeur de 75 mètres et d'un diamètre d'environ 30. m., 
" d d 1 a' ut\e caverne avec rivière souterraine, à travers un massif de s i:ten u p ateau . . , . 

couches calcaires, d'allure sensiblement horizontale. De 1 orifice au sommet des 

éboulis, la distance est de 52 mètres. . . , . 
A droite, on remarque la cage d'escalier en fer, haute de 37 metres, s etendaut 

de la terrasse du restauran t au sommet du ms d'éboulis. 
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ScHMITZ, 1902, p . 308). La comparaison ne s'établit évi
demment pas a<'ec les exploi ta tiohs par grandes tai lles, mais 
avec celles par cha mbres Elle ne laisse cependant pas 
d'être délicate en ce qui concerne la propagation à t ravers 
un épais massif de schis'tes et de grès . 

Quoiqu'il en soit et, sans s'expliquer toujours fo rmelle
ment, les auteurs semblent s 'ê trn ralliés auj ourd' hui à ce lle 
opinion : les puits naturels du terrai n houiller sont des 
cheminées d'effondrement s'élevant a par ti.r de cavernes 
éboulées ou zo nes locales de dissolu tion du calcai re dinan
tien sous-jacen t (PAo E, 1874 ; BmAR'l', 1874, p. 45 ; 
ARNOUL D, 1878 ; CoR~ET et ScHMITZ, 1898 ; 1902, p. 305 ; 
VAN DEN BROECK, 1898; 8 MEYSTERS, 1904d, p. 244-). 

Une difficulté su bsiste: commen t expl iquer la form ati on de g r ottes 
a semblables ,profondeu rs? 

L'idée de la for mation de vides dans le calcaire dinantien , à la 
phase hercynienne (CORN ET, J., et ~CHMlTZ , 1902, p. 306 , fig. i ) ne 
cadre g uè re a vec les not ions actuaires sur les phénomènes 01·ogén i
ques (cf. Chap. XIII). 

Mais la découverte de grottes par 230 mètres de profondeur, dans 
Je calca ire di nan tien des env irons de L iége , indique que les phéno
mènes de dissolution on t affecté l'ensemble du massif ardennais . 

Le cas décrit (H.~nzÉ, i 9Qqb) n'est d'a illeur s pas uniq ue . J 'ai 
constaté des fa its a na log ues à la mine de la Mal lieue (Eng is). 
1L Lespineux (1905) en a sig na lé d'au t res dans la r égion de 
Moresnet ( 1 ). _ 

L' idée a été émi se (LESPINEUX, 1905, p . 75) que le cr eusement de 
ces g rottes et, en général , des cavités fil oniennes du calcaire dinao 
tien , était d û à des eaux soute l'!'a ines, c'est-a-di re ascendan tes. 
Da ns le cas des fil ous de la Meuse , sur lesquels sont g reffées ces 
grottes souterrai nes , on peut cite r comme base_ d'object ion à cette 
manière de voir la forme même des cavités , qui se resserr ent en pro

fondeur. 
Il n' y aurait d'ai lleurs r ien que de trés naturel à admett re que, 

duran t la période conti nen tale , qui a suivi la phase hercynienne, 

(1) L'existence en Hainaut de situations analogues est p robable, d'après des 
o bservations fa ites au cours de sondages ré.:euts (cf. STAI XIER , 1921 b, d). 

1 , 
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l'Arde nne ayant été u ne te r re de haut relief, la cir cu lation des eaux 
descendantes y ai t cre usé des ca vernes dans les calcai res jusqu'a des 
profondeu rs qui se trou vent actue llement, comme a Engis , à quelque 
150 mèt res au-dessous du niveau de la mer , voire davantage. 
Cependant, il n'est pas indispensable de faire appel à un sou lèvement 
général e t fo rmida ble du pays pour explique r la possibi lité de cette 
cir cula ti on d'ea ux. La création de sem blables grottes n'est d'ailleurs 
possible que sous le n iveau hy drostatique (cf. CORNET, J ., i909a , 
n• 202 ; Hli Oc, n•• 796 à 804) . 

L 'opinion émise par .M. Gosselet (1904 , p. 8) e t , suivant laquel le 
le sol de l'Ardenne aurait été , au temps mésozoïques, pr a tiquement 
imperméable, ne peut , d'a illeurs, pas ê tre interprété~ dans u n sens 
tr op radical, par qui connai t les 1·emar ques antérieures du même 
a uteur su r cette question (cf. GossELET, '1880b, p . 167). 

Cer tes, ces caver nes du pays de Liége n'ont pas déter miné la for
mation de puits na turels . Mais, dans les deux cas signalés, les 
strates sont en dressan ts pr esque verticaux . Or sem blable allure se 
prê te mal à la propagation d'u n ébou lement : le rôle des diaclases 
est annihilé. La pratique minière prou ve que , dans u n tel cas , le 
tassement se fai t surtou t par r upture en pied, pu is par g lissement. 
Telle est , peut-être, la r a ison de la terminaison supérieure d'un 
puits aveugle déco u vert a u charbon nage de Courcelles Nor d (fig . 3). 
.Mais la résistance des calca ires contrarie beauco up semblable mou
vement de ruptu re en pied. Les g isements en plateure d u bassin 
de Liége ne sont pas davantage, pour autant q ue je sache, a ffectés 
de puits naturels. L'explica tion de ce lte anomalie peut être cherchée 
dans d iverses directions : développement fai ble o u nul du ca lca ire 
diuantien su r le bord nord du bassin, ou enco re a llure redressée des 
fai lles longitudinales (cf. Chap. XI), qui inter rom pent totalement la 
continuité des formations , notamment du su bstra tum calcaire , et 
con trarient a insi la circu lation des eaux. 

Dans le Hainaut, où sont exclusivemen t connus les pu its naturels 
d u te l'l'ain houi ller, ceux-ci sont, en définiti ve, loca lisés dans les 
grandes plateu res d u Comble nord, qui, en raison des charriages, 
notamment de la zone fa illeuse du Borinage, s'éten~ent au-dessous 
de tous les gisemen ts situés au sud de l'émergement de cette zone 
faill euse : Produ its, Rieu du Cœ ur, Grand Hornu , Hornu et 
Wasmes (cf. chap . XI, pl. V et VI). Le calcai re d inant ien , si remar
quablement développé s ur toute la bordu1·e septent: ionale du bassin 
du Hainaut, s'étend vraisem blablement de façon continue et avec 

\ 
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une a llure faiblement inclinée, sous tout le champ dans lequel des 
puits naturels so~ t connus. Tout comme dans le cas du Gouffre de 
Padi rac, le jeu des d iaclases est ici possi ble. Le plafond des g rottes 
peut donc s"eliondrer, et la propagation de l' effondremen t intéresser 
le Houiller , j usq ues et y compris le massif du Bor inage ou Comble 
midi , to ut a u moins sur sa bor d u1·e septen trionale. On con naît 
d'a illeu rs une série sensément continue d'accidents de ce gen r e à 
pa rti r des affleurements du Dinantien . A Basècles, M. J . Cornet 
(i909a , p. 189) a signalé l'existence, dans les calcaires viséeus, de 
g rottes en forme de colonnes se term inant en dôme. Un puits natu rel 
est connu, à Baudou r, dans l'assise d'Andenne (CORNET, J., 1909a, 
p . 257) . Ceux de l'assise de Chatele t et de Charleroi du Comble 
nord sont no'inbreux. On arrive ain~i à la zone des pui ts les plus 
mér idionaux , q ui intéressent le massif d u Borinage. Les puits 
aveugles semblent se t rouver en terrain houiller sui· la bordu re de 
la zone. 

12 . La rencontre de puits natu rels a parfois (CORNET et BmART, 
·1870, pp. 479 et 481 ; HARDY, 1919) été accompag née de venue 
d'ea u et même, en une occasion (cf. CORNET, J ., 1914), .d'un cou p 
d'eau , avec entraînement en masse des matériaux de remplissage du 
puits. Ailleurs on a signalé des venues de grisou (Sm:YSTERS, i904d). 

L'existence de semblables accidents géologiques pe ut donc, dans 
certa ins cas, const ituer un péril .grave pour les travaux souterra ins. 
Ainsi en est ·il spécia lement lor sque les te rrains de recouvrement 
comportent à leur base des assises sableuses . Dans ce cas, le pui ts 
peut constituer un drain des plus dangere ux . 

Le coup d'eau , q ui s'est prod uit avec ent raînement du remplissage 
d u puits natu rel, a , en outre, eu des effets désastreux pour la surface. 
Une maison située au droi t du pu its s'est lézardée a u poiat de devoir 
être évacuée q uelques heures après la catastrophe. 

(A suivre). 

' ' 

f, 
1 
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NOTES DIVERSES 
Sur l'origine de certaines anomalies 

DU 

DEfiRÉ 6ÉOTHERMIQUE EN BELfiIQUE 
par X. STAINIEH. 

· Professeur à l'U niversité de Gand (Sec tion françai se) . 

Si l' universalité d u phénomène géothermique est un fai t aujo ur 
d' hui partout admis, il est non moi ns certa in q ue ce phén omène est 
sujet à des varia tions et à des a nomalies loca les . Le but du pré.sent 
t ravail est d'essayer de voir si l'on ne pourrait pas utiliser certaines 
de ces anomalies pou r élucider des problèmes de géologie pu re ou 
appliquée. 

- Depuis lougtemps oo sa it que le deg1·é géothermique est exception
uellemeut élevé en- cer ta ins points du bord Nord d u bassin de 
Nam ur , parmi lesquels on peut c iter, Meurchin e t S t-Amaud-les
l!:aux en France, Baudour et Jemeppe-s ur-Sam bre eu Belg ique. Le 
cas de Ba udour est surtout bien con au à cause des g randes difficultés 
q ue la tempéra tu re élevée a occasionées daas les travaux min iers de 
la rég ion . Dans un des célèbres tunnels inclinés de Baudour il se 
prod u isit , a u tun nel n° 1, a lors qu ' il n'était qu'à une profondeur 
vert icale de 371 mèt res une vonue de 125. mèt res cubes à l'heure, 
d'eau à 52° C. 

Lo1·s des discussions qui eurent l ieu à ce sujet j'ai partagé l'opi
nion gé nérale q ue celte température élevée était le résu lta t de l'oxy
da tion des py rites abondantes dans les ampélites de la base du 
houi ller, dans lesq uelles les tunnels éta ient fo ncés. Mais :M. V. Brieu 
ayan t mon tré que l'équation thermochimiq ue c..le la réaction s usdite 
ue donnait lieu qu'à une élévati on c..le température insignifiante, j'ai 
renoncé à cette explication . 

J'ai c..l 'autant plus volontier s cessé d'atl1·ibuer à la pyri te le r ôle 
p ri ncipal tian s cette anomalie th er miq uP. q ue, peu de temps a près, 
j'a i eu l'occasion de visiter lfls trava ux. llu charbonu age voisin des 
P1·oduits du Flénu e t d'y consta ter que là a ussi la température est 
bien plus élevée c1u'elle ne devrait l'être d'ap rès la profondeu r des 
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t ravaux . Or , là aucun e trace anormale.de py rite ne peut s'observer, 
dans le~ tr avaux d u S iége n•• 27-28, à Jemappes, le seul où celte 

température anormale a été reconnue. 
Restai t donc à trouver qu'e lle pouv ai t bien être la cause de l'ano

malie qui s'obser ve donc dans la méridien ne de Jemappes-Baudour . 
Mon a ttention fut na tu rellemen t tout de suite a ttirée sur le fait 

que c'est précisément sur cette méridie nn e q ue les a llures bien con
nues et r égulières du bord nord d u bassin subissent une impor tan te 
et remarqua ble modification . Alors q ue la direction géu érale des 
cou ches est sensiblement E.-0 . à peine modifiée par de peti tes ondu
la tions locales, à Baudour-Jemappes celte di rection devient assez 
b r usquemment N .-S. su r au moi ns 800 mè tres. 

Dans cette in fil~xion les couches faib lement. inclinées a u Midi 
ai lle u rs, s'éta lent en décrivant u n dôme for tement surbjiissé . E n 
même temps la g rande fai lle du P lacard qui longe ag Sud les allures 
les pl us septentr ionales de ces cou ches du bord nord, celte faille for
tement i ncli née, à l'Est e t à l'Ouest de J emappes, s'aplatit presque 
complètement en s'étalant -au-dess us de ce dôl!le pour replonger 
ensuite fortement au Midi. 

L' idée me vint a lors que l'on pou vai t expliquer l'anomal ie the r
mique en. admettant que la fa ille du Pl acard j ouai t e ncore à l'he ure 

actuelle. 
Dans les régions d'Havré et d'Hautrages, la direction des couches 

tant au-dessus qu' a u dessous de la faill e é tant la même et pa rallèle 
d' aille u rs à celle de la faill e, l'accentuation de la faill e facilitée par 
le para llèl isme de tous les j oints de g lissement ne donnera it lieu qu'à 
une fa ible aug mentation de tempéra tu re passant inaperçue . Au con
tra ire, dans la méridieûne de Baudour les joints de stra tificati on 
dans Je massi f sous la fa ille étant dirigés à angle droit avec les j oin ts 
de la faill e et ceux du massif au-dessus, il en résulterait u ne résis
ta nce plus g rande au mouvement de prog ression vers le Nord de ce 
massi f a u-dessus .de la faille. Vu la g r andeu r des masses en présence, 
cette r ésistance pl us grande se t r adui rait par u ne élévation locale de 
tem péralure. · 

Le fait qu'au N ord de St-Amand-les-Eaux se développe un g rand 
repl i Nord-Sud des couches dans l'an se de Château-!' Abbaye semblait 
confirmer l' idéa que j e me fa isais de la cause de ce tte température 
anormale . 

Mais ce n'éta it encore là qu' u ne simple hypothèse qui demandait 
à être appuyée par des faits plus proban ts car nous ne sommes pas 

, 
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e ncore prépa rés à accep ter d'emblée l' idée de l'accen tuation actue lle 
des grands refou lements dont l'origine r emonte j usqu'au plissement 
hercynien. Nous savons il est vra i que des fa illes t rès anciennes ont 
rejoué à diverses époques e t j ouent même encore à l'heure actuelle, 
ma is ce son t des failles normales, de tassement, d'u n type bien diftë 
rent de celles d u plissement hercynien (i ). 

Il y avai t cependan t quelque chose qui nous fourn issai t , j e ne dirai 
pas une pre u ve, mais a u moins un indi ce que les failles de refoule
men t de la région pou va ient , co mme les fai lles nor males du Lim
bou rg hollandais e t de la Wurm, bouger à l'époq ue présen te, c'est 
q ue, comme dans la région d' Herzogenrath, lé bor d nord du bassin 
de Namu1·, à Havré, Jemappes etc. est fréq uemment a ffec té de petits 
tremblements de terre pour lesquels on a vainement te nté de trouver 
une expl ication basée sur l'infl uence des t rava ux mi niers ou sur les 
dissolutions d u Crétacé, tremblements qu i pourraient donc s'expli· 
que r par le mouvement de la fa ille du I:' lacard . 

Mais pour admettre ce mou vemen t actuel de la faille, une preuve 
pl us péremptoire était n écessa ire. 

S i l'élévat ion de la température à B a udou r et à J emappes était bien 
d ue à l' existenee de la grande a il ure N. -S . rencontrée dans les 
t un nels de Bau dour et dans les t ravaux du S iége n° 28, alors on 
deva it consta ter qu 'en s' éca rtant de cette allure, tant vers l 'Est q ue 
vers l'Ouest, la tempé rature devai t baisser g radue llement pour 
redeven ir normale aux points où cette a llure ne fa isai t plus sentir 
son influen ce. Il aurait donc su ffi , da ns deux g rands chassages prati
qués l' u n vers l' Est, l'autre vers l'O uest et pa rtant du méridien où 
règne cette allure N .-S . , il a u ra,i t suffi, dis-je, de pratiquer.systéma
t iquement des mesures géothermiques; a u fur e t à mesu re de l'avan 
cemen t. Si ces mesu res avaie nt mon t ré une diminution de tempéra
ture, à la fois ve rs l'Est e t vers l'Ouest, on aurai t pu y trouver, 
avec les all ures signa lées, u ne cor1•élation si étroite qu'on aurait pu 
en déd ui re u ne relation de ca use à cet effet. 

(1) M. G. L ESPINEUX a publié un fa it prouvant qu'une faille inverse visible 
dans les environs de H uy s'est accentuée de 110 centimètres durant l'époque qua
ternaire . Cf. A 1111. soc. géol. de Belg., t. XXXI , 1904. Bull . p . 62. 

~!. J . Co'ii.NET ad met.que certai ns tremblements de terre du Nord d e la France 
et de Belgiq ue sont dus au fait q ue d'anciennes d islocations, la faille du Midi 
notamment , jouent encore de nos jours . (Cf. Premières notions de géologie. 
Mons, 1903. Duquesne-Masquillier, p. 191. 
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Malheu r eusement l'état des travaux , dans la région qui nous inté
. r esse, ne nous a pas encore fourn i l'occasion d'administrer la preuve 

demandée. 
Tel était depuis longtemps l'état de la question, et fa ute de cette 

preuve j'avais dû me bor ner à exposer mes idées à de nombreuses 
personnalités du monde charbonn ier en leur demandant, si, dans 
Jeur s exploitations, ils ne connaissaient aucun fait a l'appu i de mon 

hypothèse. 
Un bea u jou r m'en tretena nt de ces fa its avec mon ami M. Canivet, 

Directeu r des travaux d u charbonnage de Mon cea u-Fon ta ine, celui-ci 
me di t, qu ' il conn aissait , dans ses travaux, u n fait de natu re à 

appuyer mon hypothèse. 
Depuis longtem pil son charbon nage a pra tiqué, par son pu its n• 4, 

des recherches pour r eco uper , vers le Nord, les couches situées sous 
une fai lle congénère et voisine de celle du P lacard , la fa ille d u Centre. 

Deux bouveaux avaient déja percé la fai lle et at tei n t le gisement 
au-delà et M. Canivet me dit qu'en parcourant c~s bou veaux on 
percevait a isément le point où passai t la fa ille , car on éprouvait la 
une sensation t rès nette de ten1péra ture pl us é levée. Ce fait q u'on ne 
pou rrait g uère expliq ue.· autrement qu'en l'at tr ibuant à la con ti
nuati on d u mo uvement de la fa ille éta it de na ture à a ppu yer mon 
hy pothèse, et M. Cani vet mit le comble à ma satisfaction en annon
çant qu'on a lla it p ra tiquer, u n t1·oisième bouvea u , au n ivea u de 

650 mètres. 

M. Can ivet à ma demande, voulut bien mê promettre de fai re, 
pendant l'exécution du bou veau, les mes ures systématiq ues de tem
pératu res .nécessaires pou r él ucider le problème. M. Ed . S tein Direc
teur-gérant du charbonnage, voul ut bien accorder les autorisa tions 
nécessa ires et très gracieusement perm it de pu blie r les résultats . 
1\1. A . Renier , Chef du Service géologique, mit à notre d isposition 
les thermomètres spéciaux d u Service géologique et c'ei; t g râce a 
tous ces concours bien veillants qu'o11t pn être obtenus les faits dont 
l'exposé va suivre e t je suis heùreux de po uvoir saisi r ici l'occasion 
de les remercier publiquement. 

Les opérations on t é té fa i tes avec les précautions d'usage et en 
opérant a uta nt que possible le samed i de façon à pe rmettre au ther
momètre de se mettre eo équil ibr e avec la tempéra tu re de la roche. 

Au début les mesures ont été fai tes avec un thermomètre ordi
na ire, en a ttendant qu'on pû t disposer des thermomètr es du Service 
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géologique. Sur le graphique joint à ce travail, on a indiqué les 
observations faites au m oyen des deux types de thermomètres . P lu
sieurs expé1·iences ont été fa ites pour évaluer la différence entre les 
i ndica tions de ces deux ty pes de thermomètr es. Une série concor
dante de lectures a pl!rmis de constater q ue le ther momètre ordinaire 
ne don nait qu' u ne différence en plus de o•, 1 par rapport aux thermo
mètres d u Service géologique. Cette m inime différence inférieure 
certes a ux P.tTeurs d'observation , est trop faible pour nécessiter des 
corrections a u graphique des résul tats. 

Voici q ue lques indications concern ant la st r ucture géologique ge 
la région où ont été f;tites les reche rches géotherm iques . 

Le bouveau de recherche est parti du chassagc dans la Veine 
V Paumes n ue des veines inférie ures d u fai sceau du Gouffre et de 
l'assise de Char leroi. fi a traversé, en allu res très régulières, toute 
l'assise de Châtelet, le poud ingue houi ller des mieux caractérisés, 
puis le sommet de l'ass ise d' Andenne. Aucune venue d'eau nota blé, 
dont la présence aurait pû influencer la température des roches, n'a 
été rencontrée. On a recoupé quelq ues cassu res secondaires produi
s~nt u n faible redoublement de couches (fai lles inverses) . Deux 
cassu1·es très voisines à 356 et a 361 mètres et une autre à 387 mètres 
de l'origine du bouveau , ne sont que des cassures sans importance à 
peine visibles . Une cassu re à 428 mètres est pl us im portante car elle 
déterm ine. un petit plissement dans les roches a u mur de la cassure. 
A 478 mètres il y a u ne cass ure fort bien marq uée et plus redressée 
que les p récédentes e t coupant donc les bancs à angle pl us obtus. A 
5 10 mè tres commencent à apparaître les premiers dérangements de 
la grande faille d u Cen tre. Sa lèvre Nord, la mieux marquée, passe 
a 5 47 mètres. Ce passage est souligné, comme nous lè mon trerons 
pl us loin, par de petits plis au toit de la faille e l par des plis beau
co u p plus importants a u mu r . Ceux-ci son t dé rangés sur une certaine 
distance puis les strates se régularisent complètement surtout au delà 
d'u ne veine don t le toit semble avoir arrêté et concentré les derniers 
g lissemen ts. On est là dans du houiller supérieur (Assise de Char
leroi) e t les couches exploitées sont un peu au delà. L'exploitation 
q ui y est fai te démontre leur g rande rég u larité. La faille du Cen t re 
n'a donc pas ou presq ue pas ici l'aspect d'une zone failleuse mais 
plutôt celui d'une cassu re bien nette produisant u n g r and r edouble

ment. 
Le massif au Nord de la fa ille a u ne i nclinaison d'environ 23°, 

l'inclina ison moyenne de la fa ille du Cent re est de ,30° et celle d u 

• 
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massif au Sud est de 35 a 40°. La direction de la faille doit être 
extrêmement voisi ne de celle des massifs entre lesquels elle est 
enclavée car sur une grande distance, a la même altitude , l'âge des 
formations en présence reste presque identique. 

Les explorations qui ont é té faites dans cette région du bassin, 
ont montré que la faille du Centre se continue, avec la même allure 
jusqu'à un.e très g rande profondeur, les plissements restant localisés 
a u voisinage de la fai lle et insignifiants comme allure générale. On 
peut donc la co nsidérer ici, non pas comme une faille inver se prove
nant de l'accentuation et de la déchirure de plis isocli naux, mais 
comme un simple g lissement et un redoublem~nt de deux grands 
massifs l'un sur l'autre le long d'u ne cassure qui les coupe en biseau 
extrêmement aigu . 

Ajoutons , pour ê tre complet, que le massif au toit de la faille, 
composé de l'assise de Châtelet et de celle d'Andenn e est remarqua
blement pauvre en charbon , c'est-à-dire en lignes faibles , et par 
contre riche en bancs de grès puissants cl résistants con~ol idant 
encore la fermeté d'un ensemble déjà exceptionnellemen t résistant. 
Le massif directement ou mur de la fai lle est a u contraire riche en. 
charbon, en schiste et pauvrè en g1·ès . On s'explique ainsi que, dans 
le phénomène de prod uction de la faille, ce que l'on pourrait appeler 
l'élément actif, le toit de la faille ait pu rester, mal gré son mouve
men t, bien régulier en localisant toute sa pression sur le plan prin
cipal de gl issemen t et su r le sommet du massif résistant et inerte au 
mur de la faille. 

Ceci dit , nous allons aborder maintenant l'étude des résultats des 
mesures géothermiques. 

C'est la prem ière fois , à ma connaissance, que des mesures de ce 
genre sont prises sur une grande distance horizont~le. 

Les observations géothermiques faites dans les g r ands tu nnels 
c'est-à-dire dans des conditions qui au premier abord peuven~ 
paraître identiques à celles du hou veau de Monceau-F ontaine sont 
en r éali té fort dilfér~n tes, étan t donné que, dans ces tunn~ls, la 
d istance à la surface Joue un rôle prépondérant, qui ici est nul, car 
la s urface du sol , a u dessus du boU\7 ea u ne présente que des ond _ 
lations dont l'amplitude ne dépasse pas 12 mètres. · u 

Nous ne pouvions donc g uère tirer de ces obser vations fait d . d" . es ans 
les tunnels des in 1 c~t1ons permettant d'escompter l'a llure qu'allaient 

Prendre les observations de température. Admettant pour' • un moment 

• 

1 

l 
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1 
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que la région au Nord du puits n° 4 sera it complètement vierge, on 
pouvait, semb.le-t-i l, supposer que _la courbe déduite des mesures 
thermométriques aurait une allure assez régulière et serait composée 
de trois parties. Dans la première, au début la courbe devait être 
presque plate comme résultat de l'éq uilibre de température où les 
roches se seraient trouvées sous l' influence du voisinage du puits e t 
de sa ventilation. Puis dans une deuxième partie , la courbe aurait 
dù monter parce que le bouveau pénétrait graduellement dans des 
r égions de moin s en moins influencées par le refroidissement des 
travaux du puits. Entln pour fin i r la courbe aurait dû rester sensi
blement plate une fois le bouveau arrivé dan s les régions où l'accrois
sement de température géother mique, en profondeur, n'avait subi 

aucune modification. 
La longueur r espective des trois parties de cette courbe, devait, 

semble-t-il dépendre de deux facteurs: 1° l'étendue e t la durée des 
t ravaux miniers voisins et 2° la conductibilité des roches houillères, 

La littérature du sujet ne m'a pas fourni d'indications d'où j'aurais 
pu déduire la v itesse avec laquelle des massifs houillers se refroi 
dissent de proche en proche. Je n'ai pu, non plus, savoir jusqu'à 
quelle distance s'étendai t l'infiuence rafraichissante des travaux 

miniers. 
D'une étude très fouillée que viennent de publier MM. Monet et 

Brico ult (1) et où incidemment ils touchent quelques-uns des points 
que nous examinons ici, il résulte que l'influence des travaux miniers 
sur les massifs voisins est encore bien mal connue et ne pourrait 
encore être calculée a J'avance. 

L'examen de la courbe déduite des observations du puits n° 4 
(voir figure ci-contre) permet d'y distin guer six parties qui sont: 
i • de 4.4 à 56 mètres; 2° de 56 à l 60 mètres ; 3° de 160 à 380 mètres; 
40 de 300 à 570 mètres ; 5° de 570 à 590 mètres ; 6° de 590 à 620 mè
tres point extrême où les ùbservations ont été faites. 

Nous allons examiner successivement ces d iverses parties e t voir 
si da ns la structure géologique du bo uvea u il y a qu elque chose 
q~i permette d'expliquer l'allure spéciale de chacune de ces parties. 

de la courbe. 
1r• pai·tie de la cow·be. - Il nous parait impossible de tr-ouver 

une raison plausible pour expliquer la monté~ puis la descente de 

(! ) MoNET A . et BRicouLT A. Ventilation dans les mines. profondes~ Résum é 
des études faites au S iége 27-28 du Chnrbon nage des Produits . Pub!. Assoc. Ing. 

Ecole des mine·s de Mons, 1923, fasc. 2, P · 175 . 

' 
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température ent re les trois obser va tions initi a les e t si rapprochées. 
Peut êt re n'y a-t-il la qu ' un résulta t dû à la difficulté d'arrive r d'em
blée a u oe techn iq ue pa rfa ite des obser vations . 

2m• p a1·tie de la cour be. - Sur u ne distance de 104 mètres, 
qua tre obser vations n'ont ind iq ué a ucune mod ification de tem pé
ra ture. Faut- il déd uire de la qu'il faut considérer cette température 
uniforme comme le r ésulta t <le l'é ta t de refroidi ssement et d 'équil ibre 
auquel le massif hou iller se ra it a r r i vé sous l' influence des travau x 
voisins. Nous ne le pensons pas. P our éta,yc r cette opin ion , nous 
allons indiquer quelle est l' importance, la date e t l'extension des 
travaux voisins . 

Le puits n• 4 est placé de façon trf.s excent1·ique par rapport au 
g isement qu' il exploite , car avant la mise en exploitat ion du g isement 
au Nord de la fa ille du Cent1·e, les t ravaux se développaient presque 
exclus ivemeut au S ud d u puits. 'fous les bouveaux vers Je g isement 
sous la fa ille du Centre on t été creusés, comme nous l'avons dit, au 
travers d'épaisses s tam pes stériles. La veine la plus rapprochée du 
bou veau q ui nous occupe est la veine V P a umes . Son ex ploita tion 
n'a g~ère dépassé, en amont pendage, cet é tage de 650 mèt res et se 
développe en aval. Le bou veau de 650 mètres est parti vers le Nord 
dans un stol vier ge entre deux tailles montantes d-e la veine 
V Paumes . La plus rapprochée, celle du Levant , ne s'est pa~ étendue 
plus haut que la vert icale de I'o1·ig ine d u bouveau. Au point où la 
premiè re obse r vation a été fai te l'ex trémité de ce tte ta ille éta it au 
minimum à 42 mètres de d istance. A.u poi nt où l'observation de 
160 mètres a été fai te , on se trouva it a 160 mètres de l'ext rémité de 
cette même ta ille. Ces exploita tions r emontent à l'ann ée 1880. Dep uis 
longtemps . l' infl uence refroidissante que l'ouve rtu re et l'aé rage de la 
ta ille a dû -produi re â eu le temps de dispa1·a it re. Dans le travail pré
cité, MM. Monel et Br icoult admettent que des travaux anciens 
même bien r em blayés consti t uent une bar riè re plus efficace a la pro
pagation du froid ou de la cha leur que les r oches vier ges. Les t ravaux 
d'exploitation du pu its n'ont donc dû avoir qu' une influence 
passagère sur le massif v ierge où plus tard s' est creusé le bouveau 

de 650 mèt res. 

Les cond itions dans lesquelles s'est fai te l'exploration e l l'exploita 
tion du massif au N ord de la fa ille du Centre ne sont pas de natu re à 
expliquer les anomalies de la courbe des températures du bouveau de 
650 mètres. Les recher ches furen t ent reprises au débu t de ce siècle 
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pa r deux bou vea ux an ni veau de 750 et 840 mètres. On ne fi t qu'une 
ex ploita tion tr ès limitée e l bien tôt abandonnée, qu i n'a pu influence r 
les résul ta ts des mesu res fa ites bien longtemps après. Quant aux 
di vers bou veaux poussés vers ce massif, comme ils sont parallèles ~u 
bou veau de 1)50 mètres, l' influence qu' ils ont exercée sur le bouveau 
de 650 mè tres, si elle est appréciable , a dû , vu ce parallélisme, se 
born e r à abaisser· d' une certa ine quantité et de façon égale toutes les 

observations faites au 11 ivea u de 650 mètres. 
Hcsfe l' in fl uence du puits lui-méµie . Le bouveau â son orig ine sur 

la ..,.alerie de contour entre les deux pu its, a i 3 mètres du puits d'air. 
Celu i-ci a servi de puits d'entrée d'a ir j usqu'en 1915 date â laquelle 
il a été a ffecté an retour d'air. Jusqu'en HH 5, le cou rant ventilateur 
a cer tai uemeut refroidi les parois du pui ts . Jusqu'a quelle distance 
' t étendu cc refroidissement et quel le a été son importance 1 Nous s es . 

sommes dans l'impossibilité de l'apprécier . Depuis 1015 le p uits, 
jusque 1921 date du commencement du bo~veau , a , au cont raire, 
r échauffé ses pa rois en faisant circuler de l'air en retour provenant 
de niveaux in fér ieu rs pl us chauds. Quelle a été l' iu fiuence de ce 
réchauffemen t ? Mystèr e . T an't que des obse r va tions précises et mu lti 
pl iées ne nous a uront pas fo u rni les chiffres permettent d'établir la 
for mule ma thématique de la circu lation des flux de r.haleur ou de 
froid a t ravers les roches h~uillères , ce point restera dans l'obscuri té . 
Mais on ser a d'accord pou r admettre qu'on ne saurait, dans les_ con
dit ions du puits n• 4, a ttrib ue r· â ce pu its sur ~n m~ss1 '. de 
i 60 mèt!'es de pu issance une in fluence ca pable d'ex plique r 1. uruf~r~ 
mité de la deux ième partie de la cour be. Pour nous, r.ette u01form1te 
s'e:x.pliquo tou t nature llement e o admettan t q ~e les chiffres de cette 

t . son t ceux de I'accroisscmeot géotherm ique nor mal pour la par re . . . 
. · la profondeur et le n iveau geolog1quc de cetlo partie du reg1on, 

bon veau. 
· · · JJai·t•e de la cow·be. - A partir de 160 mèt1·es, la tem-

~mumu • . . 
. · esse\ de mon te!' 1' usque ::!OO mètres où elle eta1t de 4°,3 

perature na c . . . 
. · .. 160 mètres . On pourrait voir dans ce lte montee 

pl us elevee qu a . . 
.. 

1 
d 'ème partie de la cour be thcor1que dont nous avon s 

r éguhere a eux1 . . 
. h t elle où l'on verrai t les roches, refro1d1es par les 

Parle pl us a u , c . 1 . 
. d . crrad uellcmen t leur temperatu re normale . I\ ais 

travaux, rep1 ell I C t> • • ' ,. f . 
. . . · 1 conduira1 t aad mett1 e quc l1n fluen ce dure ro1-

s 'i l en eta1t a1ns1 ce a · . . ,. ,. . 
. , l f · t en réalité sen t1 r J usq u a 1 enorme d 1stance de 

d1ssemen t s es a i • ' . 
. D 1 s 0 0 ne s'explique pas, dans cette hy pothèse 

300 metres . e P 11 , • 
. 

1 
t · , ture baisse au dela de 30Q mètres po ur recom-

pou rq uo1 a em pe1a 
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mencer à monte r , au delà, par saccades, jusque 570 mètres. Ce serait 
à cette distance-là en dern ière analyse que le r efroidi ssement se 
serait étendn. Mais encore une fois, au delà de 570 mètres , la tempé
rature n'est pas r estée uniforme, mais elle a baissé fortement. Con
cluous donc que la courbe des tem pératures du bouveau ne correspond 
en rien à la courbe théorique telle que nous l'avons décrite plus haut. 

- Il y a des auomalies da us cette courbe et ces anomalies, il uous reste 
à en rechercher la ou les causes. Di sons-le de suite, a l'aug mentation 
de température co nstatée et qui se chiffre par 5 degrés, nous uc po u
vons trouver d'autre raison locale qu'une accentua tion actuelle de la 
faill e du Centre avec toutes les conséquences, les mouvements, les 
pressions, les résistances. les frottements et l'élévation de température 
qui en résultent. 

La preuve du bien fo ndé de cette affi rmation résulte, pour nous, 
de l'examen de la courbe des températures où nous voyons la tempé
rature monter g raduellement jusqu'au moment ou l'on a atte int la 
rég ion au Nord de la faille. L'augmentation se fait dans le massif qui 
est en mouvement, dan s l'accentuation de la fa ille, le massif du toit. 
Dans cc massif divisé par des joi nts de stratification para llè les, ou à . 
peu près, au sens du mouvemen t, celui-ci cnt1·aîne le long de tous 
ces join ts, des mouvements secondai res infimes' se 'traduisant par ces 
su!'faces polies luisa ntes, s triées que l'on Ôbscrve, dans le bouv.eau, 
malgré sa r égulari té , le long des joints de stratifica ti on. C'est l'en
semble de ces mouve,mea ts infimes, augmentan t d'am pl itude au fur 
e t à mesu1·e qu'on approche de la faille , qui finalement détermine 
cette augmen ta tion totale de 5 degrés. Au delà de la fai lle, une fois 
sorti des te1Tains dér angés qui l'accompagnen t, la cause disparaissant 
la températu re d im inue rapidement pour revenir vers ]a normale. 
Nous v.oyons la pre~vc de notre affirmation dans le fait que l'aug 
~.en tat10~ de ~emperatu r~ entre 160 et 570 mètres n'est pas rég u
here, mais .subit des mo.ntees graduelles sui vies de chu tes brusques 
anal ogues a celles que 1 on observe au-delà de la fa ille et dont là liai
son a vec des acci~~nts secondaires es t des plus frappantes. Nous 
mon t re.1·ons cette liaison dans l'é tude de la 4° pa1·tie de la courbe et' 
pl ~s .lorn n o u~ donnerons un au tre genre de preuve à l'appui de notre 
op1n1on. 

4• pa>'tie de la coitrbe. - La cour be des tempéi'atures montre vers 
;:WO mètres une montée suivie d'une chute b1·usque. Or à cette dis
tanc_e .on est exacte~ent au niveau de l'hol'i:r.on puissant, compact 
et res1stant du poudrngue houiller. Si l'on admet que cet horizon est 

,,, ... .. ... 

I 
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en mouvement, sa }Jrogression ne peut manquer d'échauffer les schis
tes tendres situés a u dessous. C'est peu t-être à cette progression qu'il 
faut attribuer l'apparente di scordance de stratification anormale que 
l'on observe la sous le po udingue houiller el qui serait donc une 

petite cassure encore en mouvement. 
L'élévation de température suivie d' une chute brusque observée à 

426 et à 470 mètres coïncide de façon frappante avec les deux déran
gements, que la coupe du bouvea u nous a révélés en ces deux points 
et que nous avons signalés plus haut. Quant a ux dérangements de 
356, 361 et 387 mètres ils s01•aient trop peu importants pour affecter 

sensiblement la courbe. 

5• et. 6° 7;arties de la co1t1·be. - La cltClte si brusque de près de 
2 degrès au-delà de 570 mètres point exact ou fini ssent les dérange
ments de la faille du Centre r enfo rce les coïncidences précédentes 
car ici la co~rélation est tellement évidente qu'elle suggère- immé
diatement à J'espl'it une corrélation de cause à effet. 

Il est éminement regrettable que le bouveau a it d(l être arrêté à 
620 mètres par suite de la répe1·cussion qu'a eue dans les charbon
nages belges la grève des mineurs anglais. Quant le creusement du 
bou veau a pu être repri s, un long intervalle s'était écoulé et il a 
semblé que des observations tdté1·ieures n'auraient plus la même 
valeur. Il eClt été émi uemcnt désirable, pour que la preuve fut com
plète que l'on ait pu obser ver la courbe ?es températures redes
cendue, au-delà de la faille , au niveau qu'elle avait vers i60 mètres. 

Ayant été revoir le bou vca u pou1· vérifier quelques points de 
détail, environ un an après sou achèvement complet, j'ai eu l'occa
sion d'y constater des faits du plus haut intérêt qui viennent singu· 
lièrement confi rmer l'idée que nous nous faisons de la cause des 

anomalies géothermiques du Puits n• 4. 

Le bouveau de 650 mètres se1·t au retour d'air des . travaux des 

étages inférieurs . On n'~ fait _a ucun . h·~ns.port et ~n n'a donc aucun 
intérêt à entretenir la voie qui est la1ssee a elle-meme. Or le sol du 
bouveau présente, au passage de la lèvre ~ord, 1~ plus importante 
et la plus nette, ~e la faill e du Cen tre, des deformat1ons re~arquables 
dont le rofil rappelle si bien les allures des couches environnantes 
qu'il est difficile , en co1·e une fois, de ne pas voir là une relation de 

cause à effet. 
Nous donnons ci-après une coupe schématique des allures des 

roches du bouveau et le profil d~ sol du bouveau . 
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Faute d'instruments prec1s je n'ai pu mesurer l'importance des . 
déformations du sol du bouveau; mais à v ue d'œil, j'ai évalué à au ,, 
moins om ,20 la saillie de ce sol par rapport au nivea.u normal du 
sol situé vers la gauche. La dépression située à droite de la saillie 
avait son fond au moins à Qm,40 plus bas que le sommet de la saillie. 
Le tout était donc très v isible. 

La coïncidence de la saillie avec la lèvre s upérieure de la cassure 
était si parfaite qu'on pouvait difficilement se so ustra ire à l'idée que 
le creusement du bouveau ayant déterminé la production d'un creux 
la faille avait pu jouer à nouveau avec une facilité plus g rande. De 
là serait provenue la sai llie du sol du bouvea u. Comme dans la 
plupart des fai lles inverses, le mouvement de progression du toit s ur 
Je mur aurait déterminé, dans le mur, ce retroussement caractéris· 
tique bien visible dans les a ll ures des parois du bouveau et aux· 
quelles correspond exactement le creux qui fait s uite à la saill ie, 
vers le Nord, dans le sol du bouveau. Il y a là un ensemble de 
coïncidences trop marquées pour être dues au hasard . 

S'il en est bien comme je le pense, serait-il téméraire de croire 
que les retroussements du toit et du mur mis en évidence par la 
coupe du bouveau sont dûs à l'accentuation posthume du rejet de la 
faille et que c'est ce mouvement posthume encore sensible à l'heure 
présente, qui, par les fro issements, les retroussements et les frotte
ments qu ' il détermine, serait en dernière analyse, la cause de la zone 
de température élevée qui parait accompagner la faille du Centre. 

Si cette explication est vraie pour le cas de Monceau-Fontaine on 
comprend que les failles congénèrent (failles du Placard el autres) 
qui à Jemappes et à Sain t-Amand-les-Eaux présenteraient Ja même 
accentuation actuelle, que ces failles , dis-j e, pourraient là déterminer 
des élévations locales de température bien supérieure à celle de 

I 
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5 degrés constalée ici . En effet, dans ces deux points, au mur des 
failles, la direction <les couches est à angle droit arnc celle du massif 
au toit de la l'aille. Lorsque les deux massifs en chevauchement l' un 
sur l'autre ont la mème direcliou et sensiblement la même inclinai
son, comme à Monceau- Fon~aiue, les glissements peuvent se produire 
le long d'une infinilé de joints de s tratification parallèles à la faille. 
Les résistan ces sont alors moins grandes et la température peu 
augmentée. Dans le cas de Jemappes et de Saint-Amand , ces facilités 
n'existent pas et la progression de la faille délermine de violentes 
résistances qui se traduisent par l'apparition de nombreux joints, et 
diaclases, le long desquels des frotlements énergiques se produisent, 
d'où une température anormalement élevée. J 'ai e u l'occasion de 
v isiter les travaux du Siége de Jemappes et j'ai pu constater dan s ces 
travaux l'abondance inusitée de diaclases (appelées pieds-droits par 
les mineurs) qui découpent la 1·ochc en tous sens. Dans leur travail 
précité MM. Monet el Bricoull ont insisté sur la pression qui se 
manife"ste de façon inusitée dans les travaux de ce siè"'e et sur les . D 
difficuHés spéciales qu 'elle occasionne dans le soutènement des tra· 
vaux dont les vides se remplissaient avec une r apidité extraordina ire 
malgré que ces travaux ne fusse.nt pa~ à g rande profondeur. 

Une fois l'attention attirée sur ces faits, j'a ime à espérer que de 
nouveaux fait s du même genre seront signalés et q11e leur étude 
apportera des lumières nouvelles su r ce s ujet si important non seule
ment au point de vue technique mai s aussi au point de vue théorique. 

Si les renseignements qu'on m'a donné~ sont exacts, il règnerait 
dans les roches du Siége des Sartis du charbonnage d'Hensies-Pom
merœ uJ , une température anormale malgré le peu de profondeur des 
travaux. Or justement là aussi uue grande faille de refoulement peu 
inclinée surmonte le g isement déhouillé. Les allures de celui-ci 
décrivent, comme à Jemappes , uo dôme surbaissé, allure qui est en 
contraste comple t avec celle du massif situé au-dessus de la faille. 

Pour résumer ce qui précède, je dirai que les reche rches faites à 
Monceau-Fontaine ont dé jà fourni un l'nsemble de constatati~ns qui 
rendent probable une accentuation actuelle de la faille du Centre. 
Pour rendre la chose plus certaine il est regretlable que les déte r
minations de température n'aient pas pu être poursuivies plus loin. 
En outre, pour pouvoir mettre hors de tout doute un fait aussi 
capital, il faudra qu'il soit corrobo1·é par l'accord de r:echerches de 
même genre pours ui vies en d'autres points simila ires. Nous comptons 
bien profiter des travaux qui se p1ésenteront dans des conditions 
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favora bles pour tâcher de résoudre le problème. Déjà le charbon
nage de \.Vinterslag a bien voulu consentir à faire les expériences 
nécessaires pour étudier l'influence des failles normales rencontrées 
dans ses e-xploitations sur le degré géothermique du houiller de la 
Campine. 

Plus les obser vations géothermiques se multi plien t plus on cons
tate la div:ersité des chiffres obtenus. La lecture de l'intéressant 
travail où M. N. H. Darton (1) a· réuni les nombreux fai ts déjà 
reconnus aux Etats-Un is est des plus démonstratives à cet éga1·d. 
Comme nous le disions au début il serait extrèmement utile de voir 
si on ne peut pas utiliser celle di versité poui· él uc ider certains 
problèmes de géologie. 

(1) N. H. UARTO:< : Geothermal data of the United-States. U-S. geol. SurveÂ 
Bull. no 701 1920. 
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L'Un iversité du r:r:ravail de Charleroi, institu tion creee par la 
Province du Hainaut et dotée d' un matériel pédagogique important, 
qui se perfectionne d'année en année grâce à la persévérance et à la 
générosité du Consei l Provincia l du Hainaut sous la forte impulsion 
de M. Pau l Pastur, Député permanen t, lequel a consacré sa vie à 

' l'instruction des classes laborieuses, a installé un la boratoire com
portan t u ne série complète de machines d'essais et u ne installaliou 
de métallographie, appelés à rendre de précieux services, non seule
ment aux é lèves fréq uentant les cours variés et nombreux de celte 
institution, mais encore et surtout a ux indust riels du Bassin de 
Charleroi qui peuvent y fa ire effectuer des P.ssais com plets parfa ite
ment contrôlés. 

Ce laboratoire com porte no tamment des machines à la tr action, de 
puis8ances di verses, u ne machine à la flex ion e t à la compression, 
des machines pour efforts et chocs répétés, un appareil à bille de 
Brinnell, deux appareils de torsion avec traction simultan ée, l'un 
pour fils d'acier et l'autre pour barres, une pelita machine à essayer 
les fils à la flexion, un mouton F 1·émont, deux pendules Charpy et 
un banc d'épreuves pour câbles de mines de la force de 300.000 kgs. 

C'est cet appare il qui fait l'objet de la présen te note. Il a été fourni 
par la Maison Amsler. Le schéma de la fig ure 1 c i-après en montre 

les dispositions essentielles. 

r. - Description de l 'appareil. 

L'éprouvette est amarrée entre un e tête fixe T 1 et une tête 
mobi le T •. E lle y est fixée par serrage entre coins avec interposit ion 

de planci;es en bois . 
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L'effor t de traction est dé veloppé par une presse à h uil e ; un 
réser voir R a lime nte des pom pes P 1 e t P 2 qui refoulent l'huile sou g 
pression dans le co rps de presse C 1 ; sur le refouleme nt de P ., un 
pointeau p

1 
permet de règler la vitesse d' admission ; la pompe P 2 

refoule directement daus le co1·ps de presse par le tuy au t~. Grâce à 
ces dispositions, on règle à volonté la vitesse d' accroissement de 
l'effort de traction . La poussée exercée e n C" s ur le piston, est tra ns
mise à la tête mobile par les tiges filetées V. Il en r és ul te u n effort 

ùe traction égal sur l'éprou vette. 

La décharge de la mach ine s'effect ue pa r le t uy a u 13 lorsqu'on 

ou vre le pointeau Pz· , 
Le tuy au t 1 é tablit u ne communicat ion perm a nente entre le tuyau / 1 

allan t de la pompe P 1 au poi ntea u ?J1 e t le tuya u /3 all ant du poin
teau p

2 
au réservoi r R . Il a ssu re ains i le r etou1·, a u réservoir d' a li-. 

mentation , de J'hui le refou lée par la pompeP 1 lorsqu e le poiuteau p 1 

est fermé, c'est-à-d ire lorsque la commu nication de cette pompe avec 
le corps de presse est interrompue. 

Il. - Mesure de l 'effort. 

Pou r les notations, on se r e portera au schéma du d ispositif de 

mesu re (figu re 2). 

La mê me press ion règne a u corps de p1·esse C 1 et da ns le cylindre 
C

2
• La comm unication en t re C1 et C

2 
es t établie de façon permanente 

par le tuy au t3 e t le t uy au ré unissant C2 a u poin teau p~ . La piston At 
subit donc une poussée p1·oportion nelle à l'e ffort de t raction . I l 
tra nsme t celle po ussée, par l'intermédia i1·e de la lige "i e t de la biclle2, 
au levie1· ~ qu i , dans son dé placemen t , c ntr·aine cel ui du pendule 4. 
Ce déplacement se poursuit j usqu 'au momen t où l'éq uilibre du 

système est r éa lisé . 
La déviation du pendule provoque celle d u levier 5 e l le mou ve

ment de la tige à crémai ll ière 6 qu i, par l' in termédiaire d'une roue 
de ntée 7, actionne l' index 8 se déplaça n t devant un cadra n gradué. 

III. _ Enregistrement du diagramme de ·déformation . 

Deux pinces, initialement distantes de 1 mètre son t fi xées su r 

l 'éprou vette. U ne ficelle, a t tachée à l'une des pi nces, passe daus la 
g or ge d'une pou lie de 1·e nvoi solida ire de l'aut1·e pi nce el v ien t s'en
r ouler sur une poulie sol idaire d' un tambou r -cnregisleu1· ; u n 

contrepoids t ien t la ficel le tendue . 
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L'a llongement de l'éprouvette entra'ine le déplacement relatif des 
deux pinces et provoque la r otation du tam bour enregist reu r . 
L'amplitude de cette rota tion est évidemment proportionnelle au 
déplacement relatif des deux pinces. 

D'au tre part , la lige à crémai ll iè re 6 - dont il a été question dans 
la descri pt ion du mécanisme de mesure de l'effor t - porte u n crayon 
dont le déplacemen t , parallèle aux générat r ices du tambour est 
propor t ionne l à l'effor t de tract ion. 

IV. - Mise en place de l'éprouvette. 

Chaque t~te d'amarrage compor te une carcasse receva nt , à frotte
ment doux , deux coins de serrage. (Fig ure 1.) 

La tête mobile T 2 peut recevoir un mouvement rie t ranslat ion par 
l' intermédiaire ~e deux écrous E mobiles sur les tiges filetées V. Le 
mouvement 'e' rot.ation est communiqué aux-écrous E par une vis 
tangente ; ceVie-ci est act ion née, pa r l' in termédiaire d'engr enages de 
r envoi , par u n moteu r électrique M porté par la tête d'amar rage 

elle-même. 
Une tringle T percée de t rous cyl indr iques permet d'établir la 

solidarité entre deux systèmes d'éléments T ., '1\, m" m 2 : T 1 et T 2 

désig nant ici les carcasses des têtes d'amarrage ; m 1 et m2 désignant 
r espectivemen t la pa ire de coins de la tête fixe et la paire de coi ns de 
la tête mobile . 

La solidar ité de la tring le avec u n de ces éléments est assurée par 
l ' une des broches bp b2 , b3. b4 s'enfonçant à la fo is dans un des trous 
de la tringle et dans une encoche pratiq uée dans l'élément à solida

riser avec cette de r niè re . 
Ces préléminair es posés, voici comment s'effectue la mise en place 

d'u ne éprouvette: 
1• ou enfonce les broches b1 et ba ; la tringle est ainsi solidarisée 

a vrc m
1 

et T
2

• On provoque le mouvement d u cha r iot vers la gauche : 
les coins d' amar rage m 1 voyagent dans l~ même sens et par suite se 

desserrent ; 
2• On débloque les broches b1 et b3 , on enfonce les broches b2 et b4 ; 

la tr ingle d'amar rage T est ma intenant solidai re ~e T 1 et de m 2 • E n 
faisant voyager le chariot mobile vers la gauche, on desserre les 

machoi res m2 ; 

3• Onfglisse l'éprouve tte entre les· coins m 1 et m2 ; 
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4° Par les manœu vres inverses de celles décrites a ux 1° et 2°, on 
provoque le serrage des coins . Celui-ci se poursuit j usqu'a u ne valeur 
bien déterminée qui correspond , pour le moteur M a un cou ple 
résistant tel que l'adhérence entre le plateau de friction r et l'engre
nage de commande est rompue. 

V. - Dispositif de sécurité. 

Il peut arr iver qu'après la mise en place de l'éprouvette, on oubl ie 
de débloquer les broches b4 et b2 , ou b1 et b3 • On met les pompes en 
marche, oo refoule l'huile da ns le corps de presse, le piston se meut 
vers la droite entrainant les tig es fil etées V et, par leur intermédiaire, 
la tète mobi le. L 'effort de tract ion est supporté en partie par la tringle 
d'amarrage Tet si rien ne signalait l'omission précédente, les broches 
seraient romp ues, et la tringle déformée. Mais lorsque la pression au 
corps de presse devient telle que l'effort de tract ion menace d'atteind re 
une valeur dangereuse pour la con servation de la tringle T et des 
broches, la p~ession d'huile qui, par le tuya u t5 se transmet du corps 
de presse C 1 a la broche b1 ou b2 devient suffisan te pou r provoquer le 
mouvement d'un tiroir obturant un orifice . Cet orifice qui est ai nsi 
déco uvert met en communi cation Je tuyau t5 avec Je tuyau t6• Ce 
derniel' est en commu nication permanen te par t3 avec le réservoir 
d'alimen ta tion R. En d 'a utres termes, lorsque la pression attein t un e 
va l.e u r dangereuse, l'huile refoulée par les pompes dans le corps de 
presse trouve une fuite par les tuyaux t5 et I r.. La press ion cesse donc 
de monter et l'opérateur es t averti par l'immobilité de l'aiguille du 
manomètre. Des tuyau x extensibles établissent une communication 
entre 1es broches b1 et b~ . 

Le phénomène qui vient d'être décri t se passe lorsque le poin
teau P 3 est fermé. Si, au con traire, on ouvre ce poin teau , on éta bl it 
u ne comm u nication directe entre le tuyau t7 et le t uyau ta ce qui 
r evient a é tablir une dérivation pui ssante su r le refoulement des 
pom pes. La pression effecti ve dans le corps de presse tombe alors aux 
e nvirons de zéro. 

Si donc l'opéra teu r se trouvant en face de l'éprouvette rewarque 
que la tringle subi t u ne traction. il lui s uffit d'ou vrir le pointeau p 3 

pour provoquer la chute de pression . 

VI. - Équilibre statique de la machine. 

Les fo ndations de la machine ne supporten t a u cun effort statique. 
La poussée sur le fond du cyli,ndre C1 est reportée par l ' intermédiaire 

• 

r 
t 
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de deux longerons profilés sur la tète d'amarrage fixe où. elle est 
équilibrée exaciement par l'effort de traction transmis par l'éprou

vette. 
La Direct ion de l'Université du Travail a fa it tarer le ba uc afin 

de donner aux essais a uxquels i l est' procédé j ournellement toute 
garantie d'exactitude; la Commissi on chargée de cette opération 

était composée de : 

IvIM. Canivet, Ingén ieur Directeur des travaux des Charbo1rnages 

de Monceau-Fontaine; 
Ghysen, Ingénieur en chef-Directeur du 4.m• Arrondissemen t 

des Mines ; · 
Hins, Iogénieur Directeur des Travaux des Houillères Unies 

a Gi lly; 
Viatour, Ingénieur principal a u 5mo Ar rondissement des Mi nes ; 
Vogels, Direi::teur Gérant des Charbonnages de Marcinclle

Nord. 

Le mode opératoire a consis té à tarer la machine de 300 tonnes 
en comparant ses indicat ions à celles de la machine de 100 tonnes 

précédemment étalonnée . 

Le programme des essa i!> était le suivant : 

VlI. - Mode opératoire. 

Tirer d'ttne mê me barre de méta l homogène une é prouvette de 
3 mèt1~es de longue ur et une de i mètre de longueur. Ces derniè1·es 
auro nt respectivement les dimensions transversales indiquées au 

tableau ci--après. 
L'éprouvette de 3 mètres sera essayée s ur la machine de traction 

de 300 tonnes, celle de 1 mètre sur la machine de 100 ton nes . 
Si les deux éprouvettes ont la même section, les indicat ions des 

de ux machines devront être identiques ; sinon les charges de r upture 
indiq uées devront ê tre dans le ruême rapport que les sections . 

VIII. - Éprouvettes. 

t• De l'examen d u mode opérato ire, il résulte que la. qua lité 

essentielle est l'homogénéité du métal. Il faut P.videmment que les 
deux éprouvettes dont on comparn les résultats, aient été découpées 
daus une même barre - condition qui sera évidemment r éalisée -
mais aussi que cette barre ne p1·ésen te pas de défau ts locaux, ce qu'il 

est plus difficile de vérifier avan t l'épreuve. 
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2° Pour le:;i résistances in férieures a i OO tonnes, la largeur de 
iOO m ill imètres est u n maximum ; car, les mâchoires de la machine 
de iOO tonnes ne permettent pas de dépasser cette largeur. 

3° P ou r les rési ~tances s upérieures a iOO tonnes, la largeu r est 
assujettie a la seu le cond ition de rester inférieure a 400 millimètres. 
Des plats de 320 m/m . out été choisis. Dans une barre de /1 mètres 
de loog.ueu r , on prendra l'éprouvette de '3 mètres qui aura toute la 
largeu r de la barre ; dans le bout restant, on décou pera une éprou
vette de i mètre de long ueu r environ et de 100 millimè tres de 
largeu r pour la machine de 100 tonnes. 

Charges 

TABL EAU DES ÉPROUVETTES 

(vom FIGURE 3) 

Eprouvettes Sections approxi- ~ "''."""" de ruptu re pour machine Je ur machine de mati ves dans approxi-
l'hypothèse J 'acier 

300 tonnes 100 tonnes 
matives 

à réali ser à 40 Kgs m/ m2 Longueur l Largeur gucur 1 Largeur 
1 

20.000 kgs 50X 10= 500 m/ m2 3 mètres 50 m/ m l mètre 50 m/m 

40.000 )) l00Xl0=1000 ,. 3 )) 100 )) l )) 100 

60.000 )) 95Xl6=1520 » 3 » 95 )) l )) 95 

80 .000 )) 100X 20=2000 > 3 )) 100 )) l » 100 

100.000 )) !OOX25= 2500 » 3 )) 100 )) 1 » 100 

150.000 » 320X l2=3840 )) 3 )) 320 > 1 )) 100 

200.000 )) 320X15= 4800 > 3 > :120 » l » 100 

250.000 )) 320X20=6-IOO )) 3 )) 320 )) l )) 100 

N . B. - Les dimensions seront r elevées exactement avant l'épreu ve. 

IX. - Interpré tation des r ésu ltats . 

Il convient d' ét1·e en mesure d'analyser correctement les incidents 
qui peuvent surgir en cours de ta1·age . 

Voici l' incident classique qui se prod uira presque certa inement : 

D'une même barre, on a t i1•é deux éprouvettes : l'une de section s 
desti née à la machine de 300 tonnes , l'aut re de section s destinée à 
la mach ine de 100 ton nes . La première s'est rom pue sous une charge 
de N kgs ; la deuxième sous une charge de n kgs. 
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On constate que la proportion : 

N S 

n s 
(i) 

n 'est pas réalisée. 

Rien d'anormal n'ay ant été gous taté dans le fonctionnement de la 
machine, la discordance des résultats <.'St due : 

Soit à l'inexactitude des indications du dynanomèt1·e, 
Soit à l'hétérogénéité du métal. 
Les opérations de tarage comportent la rupture comparée de hui t 

g roupes d'éprouvettes. 
Il es t bien évident que s i la proportion (1) n'est 1·éal isée par aucun 

des huit gro upes, il y a une forte probabilité d'inexactitude du dyna

momètre. 
Mais si pour certa ins groupes - ou pour un seul d'eulre eux 

même - la proportion (1) est vé rifiée, les considération s qni sui \·ent 
montrent que seule l'hétérogénéité du mé tal es t en jeu. 

La mesure de l' effort de t raction exercé sur l'éprouvette s'effectue 
en effet à l'aide d' u n dynamomètre pendule qui a été décrit ci 
dessus. 

X. - Fonctionnement du dynamomètre. 

1° Le deplacemeryt de l'index 8 est p1·opo1·tionnel à la poussee sm· 
le piston A~. 

l!.:xpérimentalemeot celle proposition se vérifie comme suit: On 
s uspend a u piston un poids 2 q ; l'a rc parcouru est 2 e. Si, ens uite , 
le poids suspendu est nq, l'arc parcouru es t ne. 

2° La poussee sur le piston A2 est proportionnelle à la poussee 
rn>' le piston A,. 

La p1·ession en C2 est égale à la pression en C1 • Il ne se produi t en · 
effet , d urant la traction , auc une circu la tion dans le tuyau t (fig . 2); 
la commu nication est statique. 

Quant à la différ ence de pressiou due à la diffé re nce de niveau des 
deux cylindres, elle es t absolument nég ligeable vis-à-v is des pres
sions à mesurer. 

Si donc on appelle : 

PP la poussée sur le p iston A 1 ; 

St> la surface du piston A, ; • 
P 2 , la poussée sur le pis ton A2 ; 

S
2

, la surface du piston A2• 
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30 L'e/fo>'l clc pression subi par l'èprn"".ztvette est egal, à ttne 
quantile negligeable pnis, à la poussee exe1·cee SUI' le piston Al. 

On peut vérifier le fa it expérimentalement. . . 
L'effort nécessaire au déplacement du système fo rme par le p1s-

l n A Sa ti"'e la tête d'amarrage mobile et les organes l iant cette 
0 l' b ' . • ' 

de l'Dière à la tige du piston A1 est tellement fa ible que s1 1 on pro-
voque le déplacement du système ~n fou~ant de l'hui le dans. le corps 
de pi·esse CP le dynamomètre n en r egistre aucun accr01ssement 

sensible de la pression en C2• 

CONCLUSIONS 

De l'examen du dynamomètre e t de ses conditions de foncti onne

ment, résnltent à l'évidence les conclnsions suivanteJO: 

Si l' effort de traction exercé sur l'éprouvette est P, 

la poussée s ur A1 es t P1 = P, 
p 

la pression en el est p = s' 
1 p 

la pression en c! est également p = s:-· 
Sz 

la poussée sur A~ est P 2 = ]1S2 = P s· 
1 

l'arc parcouru par l' index est e . 

Si la .graduation est bien fa ite, on lira , en face de l'extrém ité de 

cet arc, la charge P . 
Si l'etlort de traction sur l'épro uvette devient nP , 

la poussée sur A1 devien t P 1 = nP, 
p 

la pression en cl est np == 71 s.· 
la pression en C2 est éga lement np, 

si 
la poussée sur A2 devien t P 2 = np S 2 = nP S 

l 
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L'arc parcou r u par l'index devien t ne. 
Comme les divi sion s d u cadr an so nt éga les, on lira cer tainement 

à l'extr émité de cet arc , si bien entend u la lectu r e précédente était 
cor recte, la charge n P. 

S i donc la prem ière lect!lre est exacte, c'est-à-d ire si à la lecture 
P cor respond en réa li té un effort de tr action P , on est cer tain que, 
de pa r les di sposit ions constru ct ives de la machi n·e , toutes les autres 
lectures sont exactes. 

L a vù ification d'un seu l poin t de la graduation est donc rn/fi
sante . 

L'étalonnage de la mach ine de 100 tonnes fu t effectué à l'aide de 
boites de ta rage par !' Ingénieur du Laboratoire de l'Uni versité du 
Travail et donna les résultats s u ivants : 

Charge ind iquée lnd icati•>ns de la Di fférence 
1 

par la mac hine boite de ta rage en ki logrammes 1 en '}'o 

20.000 20 .000 0 0 , 
40.000 39. 950 ...l... 

1 50 +0 ,13 

60 000 59.l'IOO + 100 + 0,11 

80 .000 80 . 200 - 200 - 0 ,25 

100 .000 100. 216 . .:... 21j:i - 'l. 22 

La vérification de cet étalonnage fut ensu ite faite pa r M. le Di rec
teur du service des essais des Chemins de fe r de l' Eta t à Mal ines , 
lequel obti nt les résultats consignés au tableau ci-dessous : 

Charge de la Charge correspon- Différence 
dante de ln 

Machine Amsler boite de tarage en kilogrammes 1 CIP o/o 

5. 000 4 .935 + 65 + 1,31 

10.000 9.96t• + 35 + 0,35 

15 .000 14 . 9:~ii + 64 + 0,42 

20 .000 19.968 + 32 + 0 , 16 

25.000 24. 970 + 30 + 0 , 12 

:l0 . 000 30.060 + 60 - 0,20 

No'l'ES DIVERSË.S fOO~ 
. 

Ces essa is prélimi naires faits, la Commission, dont la composition 
a été t r anscr ite ci-dessus, a procédé au tarage du banc, après que les 
épr ouvettes eurent été décou pées et .poinçon nées en présence de deux 
de ses membres qui conservèrent le poi nçon. Ces éprouvettes sont 

représentées au schéma ci-dessus. 
Les résultats des opérations sont consignés dans le procès-verba l 

su ivant : 

"' ... 
t: 
"' .t:J 

"' ... 
'Q 

0 

z 

l 

2 

3 

4 

" Les soussignés a près avoir procédé à 1' examen des épr ou veltes 
découpées su ivant poinçonnage d u 7 juillet 1922, et constaté la 

remise d u poinçon par M. Ghysen , 
Ont cont rôlé, par expér ience directe, les indicat ions fourn ies pa r le 

dynamomètre, c'est-à-dire : 
1• La propor tiouuaiité du déplacem ent dr. l' index 8 à la poussée 

sur le piston A~ ; 
2° L'égal ité des pressions en C 1 et C2 ; 

3• L'égalité, à u ne quantité négligeable près , de la po ussée sur A1 

à l'effort de traction subi par l'éprouvette, 
Et ont reconn u l'exactitude de ces proposi tions . 
Ont procédé ensuite à la r upture comparée de 5 groupes d'éprou

vettes convenablement choisis . Les résultats de ces essa is sont consi

gnés au tableau ci-après: 

T ract ion sur machine T raction sur mach ine Comparaison des résultats 
de 100 tonnes de 300 tonnes 

Sect ion Chars-e Section Charge Ecarts 

de de de de N 
l'éprouvette rupture l'éprouvette rupture s 11 x - en 

Il s N s 
s 

m/m2 kg. m/m2 kg. kg. o/o 

50 X 10 17 .100 50 X 10 17 .000 17 . 100 17 .000 -0,6 

100 X 10 37.000 ! OÔ X 10 3tUiOO 37 000 36.500 -1,35 

95 X 16 54 .000 95 X 16 53.700 5~ . 000 • 53.700 -0,55 

100 , l X 12 47.800 321,8 X 12 153. 000 l i>3. 666 153.000 -0, 43 

X 20 243 .000 2-14.887 243.000 - 0 ,77 
5 !OO, l X 20 75.200 32'6 ,3 

Vu ces r ésultats et 
Considéran t qu' il est d' usage constant de ne pas demander à u ne 

machine d'essais u ne précision su pér ieure à 1 %, les boites de tarage 
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elles-mêmes n'étant ga~·an ti es qu'à i 0/o près ; que par suite , dans le 
cas le plus défavorable d'écarts en sens contra ire , il pourrait exister 
entre les indication s des deux dy namomètres un écart de 2 °/

0 
; 

Considérant en outre que l'homogéniété du métal, bien que véri
fiée ici par le prélèvement en différents endroits, d'éprouvettes de 
choc, n'est jamais parfaite et q·ue cette infiuence pourrait même 
amener l'écart à une valeur su périe ure à 2 °/0 ; 

Les soussignés estiment les essais précédents très satisfaisants et 
renoncent à essayer les barres 4, 5 et 7 . 

Ils déclarent la machine· de traction de 300 tonnes du Laboratoire 
d'essais de l'Université du Travail capable de fournir des résultats 
d'une valeur indiscutable avec une approximation de loin inférieure 
à la limite tolérée. 

En fois de quoi ils ont signé le présent procès-verbal. > 

L' Université du Travai l possède donc un banc d'épreuves bien taré, 
appelé à:rendre de grands services en ce qui concerne l,a survei llance 
et l'étude des câbles de mines, question qui mérite un examen con
tinu , car, il faut bien le reconnaitre, nos connaissances au sujot de 
l'influence des conditions de fonctionnement e t de la durée de ces 
câbles sont , à l'heure actuelle, encore bien précaires. La documenta
tion est manifestement insuffisante. Il y aurait lieu de multiplier les 
essa is uon seu lement sur des sections entières, ma is aussi sur les 
torons et sur les fils, ces derniers essais pouvant aisément être effec
tués pendant le fonctionnement du câble en prélevant des échantil
lons en différents endroits. 

La présence au centre du Bassin de Charleroi d' une installation 
offrant toute garantie, fournira, je l'espère , les élémen ts indispen
sables d'une documentation complète. 

Le nouveau système de Signalisati~n électriq1,1e 

"SIJVIPLEX,, 
pour puits de mines 

PAR 

G. PAQUES 

Ingén ieur au Corps des .Mines, à Charleroi. 

Au cours des deux derniers semestres, les puits d'extraction des 
siéges n•• 2 e t 3 des Charbonnages du Carabinier , a P ont de Loup, 
ont été munis <l ' une installat ion de sig nal isation électrique , d' un 
type nouveau, tout différent de ceux déjà connus e t que je crois inté
ressant de renseigner , d' autant pl us que ce système m'a paru pré
senter des aYantages très pa rliculier s. 

L'installation du siége n° 3 e l en se1·vice depuis huit mois, celle 
d u siége n• 2 depui> t roi s mois . El les n'ont cessé de donner enti ère 
satisfact ion en ·permettant d'accélérer considérablem ent les m~ 
nœ uvres et en garantissant un e ~écurilé absolue dans la comm11111-

cation des signaux. 
E lles out été réa lisées par la Société anonyme « SIMPLEX » dont 

le siége social est (Hornu , laquelle exploi te les brevets de MM.Henri 
Viatour, Ingénieur prin cipal des Mines e t Nestor T HIRY, Ingéuien r
Chef de ser vice aux Charbonnages des Cheval iè res à Dour. 

Les prin cipes fondamentaux du système Simplex sont : 

a) l' installa tion n_e doit amener aucun changement dans le code 
usuel des signaux employés . 

b) l'installat ion doit ê tre absolument conforme aux prescri ptio ns 

réglementafres. 
c) l'installation ne doit comprendre ~ucun a_Pparei l dé~ica~ : relais, 

électro-aimants, interrupteurs mult1 pies, boites de <lér1 vat100, etc . , 
q ui sont souvent des sources d'ennuis . 
Caractériso ns d'abord, d' une façon gén érale, les éléments du sys-

tème Simplex. 
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NOTES DIVERSES 1009 

A. Source d 'ene1·gie. - Elle doit être à courant continu sous 
110/160 volts . On adjoint au groupe générateur rotatif une batterie . 
d'accumulateurs d' une capacité suffisante pour a limenter, au besoin, 
l'installation pendant plusieurs jours, ce qui permet d'obvier aux 
plus graves accidents à craindre au groupe rotatif. 

~e tableau de lecture et de maoœuvre comporte un voltmètre , un 
ampèremètre, un commutateur de voltmètre, un réducteur de charge 
et de décharge, uo intenupteur automatique à minima d'intensité, 
lampe témoin, iuterrupleur et coupe circuits, suivant schéma 
ci-contre : 

Pour les installations des miues très grisoute uses, on prévoit, sur 
l' inte rrupteur du circuit continu à i 10/160 volts, ul)e serrure genre 
Bourré dont la clef, nécessaire pour l'ou verture des appareils du 
fond, ne peut être retirée qu'après déc lanchement et inte rru ption du 
courant d'alimentation. 

B. Câble. - Il est à conducteurs m ultiples, armé avec isolement 
approprié à l'état particulier du puits. Il est tronçonné et chaque 
tronçon relie, d'un étage à l'autre, les boîtes de controller où la 

répartition des fils se fait dans l'huile. li n'y a donc a ucune boîte de 
dérivation dans le puits et le tronçonnement f~ci lite la mise en place 
du câble. 

De plus, lors d' un dommage dans le puits par suite d'éboulement 
ou autre cause dégradant localement le càble , la réparation peut $0 

fa ir e en très peu de temps, s i on a en réserve une bobiue a vec lé 
plus g rand tronçon exig ible . 

Quant au nombre de fils coo stituaot le câ ble , il est relativement 
rédu it , par ce que le système permet de donner à un même fil 
p l usieurs destinations. 

C. Boites lumineuses . Les prescri plions réglementa ires 

st ipulent : 
« Les signaux transmis du fond à la surface comprendront un 

» signal optique d'avertissement précédent les s ignaux acoustiques 

» d'exécution» . 

Pour réaliser cette condition, le systéme Simplex installe à chaque 

poste du fond, à la recette du jour, à la salle de la machine d'extrac
t ion e l en tous autres points où l'on voudrait établi r un poste de 
contrôle du « trait » une boîte lumineuse comportant autant de 
fe nê tres qu' il y a d'envoyages e n service ou à prévoir plus une , 

celle-ci réservée aux sig nalisa tions d'abarin venant de la sul'face: 
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'routes ces boîtes identiques sont co fonte spéciale avec couvercle 
étanche serré par des boulqns de forme appropriee pour exi ger 
l'emploi d'une clef spéciale de serrage. Pour les mines très grisou 
teuses, la fermeture des boîtes est prévue avec un cadenas Bourré 
correspondant à celui que nous vous avons sig nalé à l'inter r upteur 
du tableau de la source électrique. 

Les fenêtre rectangulai r es, étagées dans le r.ouvercle, cloisonnées 
par des plaques d'ébonite amovibles, sont obtu rées. par une g lace 
épaisse, dépolie , que l'on peul armer d'un treillis noyé pour des 
in sta llations des mines grisouteuses . 

Chaque case , à l'except ion de celle r éservée aux signalisations 
d'abari n venant de la surface, contient deux lampes blanches et deux 
lampes rouges montées en dérivation sur des circuits séparés. La 
case « jour » n'a que deux lampes r ouges montées sur le circuit de 
« r épétition » . Les fils de circuits entrent, en fa isceau, par u n presse 
étoupe. Le montage de ces boîtes se faisant avant la mise en place de 
l 'installa tion , toutes les connexions des soquets peu vent être soudées. 

D. Sonnettes. - Pour la signalisation acoustique des manœu vres, 
il es t prévu : 

A chaque poste du fond , deux sonnettes à un cou p, identiques, 
mais à timbres différents , une pour la sig nalisa tion des manœu v res 
(extraction et personnel) e t une pou r la r éciprocité . 

A la recette du jour , même disposition. 

Près du machiniste d'extraction une sonnette d'exécution à u n 
cou p pour les signaux (extraction et per sonnel) venan t d u fond , u ne 
sonnette à un coup d'un timbre diilérent en r ela tion avLc la rece tte 
du jou r et une sonnette trembleuse, dite d'abario, en service pen
dant la du rée de l'encagement du personnel. 

Les sonnettes à un coup sont commandées par interru pteurs dans 
l'huile , à levier ou .à tirette . La sonnette d'a barin est, au contraire 
à commande a utomatique. Nous en expliquer ons plus loin le fo n c~ 
tionnement. 

E. R éciprocite. - Le laqueur du jour ou le machiniste d'extrac
tion , suivant que l'un ou l'autre est le maître des manœuvres a à sa 
di spositio~, une mane~te d' interrupteur 

1 
à contacts multiples 

1

noyé 
dans l' huile . Le premier p lot est la position neutre , les su ivants 
circuitent les son nettes de récipl'Ocité des dive rs postes du fond et de 
la recette du jou r et le de rnier les cases « jou r » (lampe r ouge) de 
tous. les postes, fond et s urface. 

rr 
u 

L 
1 

1 

i 

NOTES DIVERSES iOii 

Le contact se fait par u n poussoir placé da ns l'axe de la manette . 
Le fonct ion nement de la « réc iprocité > sera don né en déta il plus 

loin . 
F. Conti-oller. - C'est l'appare il le plus inté ressa nt d u système, 

celui sur lequel repose tout le fonction nemen t. 
Il existe un controller à tous les postes du fond . Comme pou r les 

boîtes lumineuses, son nettes, e tc. , ils sont tous identiques, à l'ex
ception de ceux des étages s upér ieu(et inférieur, légèrement di ffé

rents de ceux des étages in termédia ires. 

p H 1 
1 
1 

PH 1 

E 
PH 

B "' p -i 
1 
1 
) 

p-! 

A I ls son t constitués d' une 
1 

!---------
. 

T T 

111 11 .. 1 11 11111111111 

A ' 

p 

p 

IP 
E 
p 

p 

boîte parallélipipédique B 
en fon te spéciale, à cou 
ver cle étanche, r eliée aux 
tronçons successifs du câ
ble armé. (Voir schéma 

.B contre ).Parallèlement aux 
g randes faces de la: boîte, 
on t r ou ve deux barres E 
en bois ou en ébonite sur 
lesquelles sont fi xés les 
plots P où l'on attache par 
écrous dou bles, les bouts 
des fils du câble ent rant et 
les bouts des fils du câble 
sortan t a insi q ue les déri
vations vers les cases de 

~ 

1
a boîte lum ineuse corresponda nte , les deux sonnettes et l'i nterrup

teur . 
Les plots portent des con tacts à ressort et vis de réglage , qui 

v iennent connecter les touches d' un tambour T en bois, à axe hori
zontal A, commandé par eng renages a fi n que' l'apparei l ne pu isse 
changer de posi tion intempest ivement. 

Les touches du tambour sont fixées à 0° - 90° - 270° correspon
da nt aux trois positions de l' appareil : « Repos >, « Ex t raction ,,, 
« Personnel >. C'est le simple déplacement du tambou r d u conlrol
ler qui , au tomatiquement e t in stantanément , fait les connexi dns 

entre les dive rs circuits . 

G. Fonctionnement. - Abordons mai ntenant l'ex pl ica tion du 
fonctionnement ·du système et l'on juger a bien tôt de sa simplicité et 

de sa sécu rité. 

• 
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• 
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•' 1 
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NOTES DIVERSES 
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1 1 
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SE Etag e de 6'00 m. 
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SE 

SCHÉMA N 
Fausse manœuvre: 

11

Extraction,; .i 
,- soom. et" Personnel ,,à 100 m. 
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Les sché.mas qui précèdent se r apportent à une installation à t rois 
cha rgeages, à 500, 600 et ïOO mètres. 

Nous supposons d'abord toute l' instal lation au « Repos » . 

(Schéma I.) 
Il est facile de voir que les controllers sont sous tension, que les 

lampes des boites lumineuses sont éteiutes et que les sonnettes d'exé
cution sont au repos, même en fermant les interrupteurs. 

Le schéma Il montre l'installation prête pour une rnanœ uvre 
d'extraction à l'é tage de 600 mètres, le tambour du controller de cet 
étage ayant tourné d'un quart de tour vers la ga uche. On constate 
aisément que, par cette manœuvre , les lam pes blanches 600 des 
boites lumineuses sont allumées e t que la son nette d'exécution SE de 
l'é tage de 600 mètres fonctionnera si on ferme son interrupteu r . 

Le schéma III caractérise l' installation prête pour u ne man œu vre 
de i•emonto du personnel de l'étage de 700 mètres, le tambour du 
controller de cet étage ayant tourné d'un quart de tour ver s la droite. 
Il est aisé de voir que par cette r otation du tambour les lampes 
rouges 700 des boîtes lumineuses .sont a llumées et que la sonnette 
d'abarin S A située près du machiniste fonctionne. Le machiniste est 
donc averti, à la foi s par un sig nal optique el par un sig nal acous
tique que du personnel va entrer dans la cage de l'étage de 700 m. 
P our démarrer , il n'a plus qu'à attendre le signal qui lui sera donné 
par la fermeture de l'interrupteur de la sonnette SE de l'étage de 
700 mètres. 

Le schéma IV, caractérise l'installa tion en cas de fausse manœ u
v r e , extraction à 500 mètres et pe r·sonnel à 700 mètres , les controllcr 
de ces étages ayant été déplacés d ' un quart de tou r ve rs la gauche e l 
vers la droite . Dans ces cas, les lam pes blanches 500 et les lampes 
rouges 700, s'allument. Ce fait a ttirera l'attention du machiniste , 
qui usera alors du circuit de r éci procité . Au su rplus , aucun sig nal 
d'exécution n'est ai ns i possible, ni de 500, n i de 700 mètres. 

En é tablissant des schémas analogues au précédent pour tous les 
cas possibles de fausses manœu vres, on aboutit toujours à l'impossi
bil ité de donner au cun sig nal d'exécution. 

Obse1·vations . - Nous croyons u tile de faire observer aussi que 
les sonnettes d'exécution du fond sont , quand elles fonctionnent , en 
série avec celles du machinistes et de la r ecette du jour. 

A sig na ler aussi que la sonnette trembleuse d'abar in ne tinte pas 
tant que dure la translation du personnel, l'encageur du fond remet
tant son controller au « Repos » dès que la cage est partie. 

1 

f 
l 

~ 
1 
l 

• 1 

1 

) 
1 
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Enfin, entre la recette du jour el la machine d'extracti on on peut 
placer une sonnette indépendan te de tout le système de sig nalisation 

du fond. 
Reciprocite. - Outre que certains sig naux, normalement donnés, 

peu vent ne pas être exactement compris par le mac~iniste nous avons 
vu que, clans les .cas de fausse mauœuvre, l'attention du machiniste 
d'extraction était atti rée pa1• une anomalie de fonctionnement: deux 

+ 

SR 
, Jour 

~~~--i.--~--. 
SR 
600 

SR 
~. 

11 

cases lumineuses éclai 
r ées blanches ou rou· 
g es, une éclairée blan
che et une rouge . 

Le machiniste doit 
alors :se ~servir du ci r
cuit de réciprocité , le
quel:est indépendant de 
tout le système. précé
demment décrit e t est 

r eprésenté schémati
quement comme su it : 

Les plots i , 2, 3 et 4 
de l'interrupteur mul
tiple r. servent pa r le 
simple déplacement de 
la manette sur l'un 
d'eux, à fai re fon ction
ner , suivant un:.code 
prévu , les son nettes SR 
de r éciprocité, soit à la 
recette du jour, soit à 
l'u n des en voyages de 
500, 600 ou 700 m . 

Le plot N est neu tr e 
et caracté rise l.a posi
tion normale de l'inter
rupteur. 

Quant au plot P , il 
circuite les cases «Jom»> 
de toutes les boîtes 
lumineuses du fond et 
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de la surface. 11 est e n service dans les circonstances s uiva n
tes : 

1° lors des translations descendantes du personnel. Pour a nnoncer 
une telle translation à un éta'gc déterminé , le machiniste actionne 
un nombre déterminé de cou ps de la sonnette de réciprocité corres
pondante, pu is place son inte rrupte ur su r le plot P , ciclairant a insi en 

rouge toutes les cases « Jour . » des boites lumine uses <le tous les 
étages qui sont, de cette façon, prévenus d'une descen te <le per
sonnel. 

2° lors des tran slations ascendantes de perso nnel. 'No us avons v u 
que lorsqu'un étage quelconque s iguale uue remonte de personnel, 
il éclaire en rouge la case correspondante de tontes les boîtes lumi
neuses. P ou r montrer qu'il a bien compris ce s ignal , le machiniste, 
de la façon indiquée ci-dessus, éclaire en rouge les cases « Jour » de 
telle sorte que le personnel ne prend place dans la cage qu'après 
avoir xu les deux feux rouges. 

Cette innova tion, qui est de nature à garantir une sécurité abso
lue, a é té très appréciée par les ouvriers des Charbonnages du Cara-
binier. • 

En résumé, cette s ig nalisation « Simplex > me semble .a voir été 
particulièrement bien étudiée et elle a résolu le pr oblème que l'on 
croy ai t s i difficile de la signalisation électr ique, avec une s implicité 
remarquable, avec la robustesse qui est indispensable dans ce genre 
d'installations et en 1 ui donnant des avan tages particu lie rs auxquels 
on ne peut certes n ier une grande valeur pratique. 

Il me reste maintenan t à décrire l'appli cation du système aux deux 
Siéges des Charbonnages du Carabinier et je pollrrai être bref après 
les expl ications générales données ci-dessus. 

L'intallation du siége n• 2 a comme sou rce d'énergie un g roupe 
rotatif moteur asynchrone-dynamo , absorbant 2,5 HP sous 220 volts , 
50 périodes. La batterie-tampon comporte 74 éléments. Le câble 
placé dans le puits d'extraction est relié à la dynamo par conducteurs 
de 6 m/ m2. Il est à gaine de plomb so us cou vert ure en fil s d'acier et 
com prend 28 fils de 1,2 m /m de d iamètre. Il est divisé en 5 tronçons 
ayant respectivement 345, 93, 98, H /1 e t 136 mètres de long ue ur, 
fixés <le fi en 5 mètres par des« bottes» en bois aux soli ves du puits. 
Cinq étages sont actuellement éq ui pés : à 285 m., à 364, à 548, a 
648 e t à 770 mè tres. De plus, on a prévu un appareillage futur 
aux envoyages maintenant inacti fs de 147 et de 203_mètres en y 
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laissant d~s boucles de 7 mètres de longueur simple, ainsi que l'équi-

pement futur d'en-voyages à plus grande profondeur.. . . 

L'équipement des cinq étages répond exactement a la descr1~t1on 

· · · d · Le · boîtes lumine uses sont doubles, chacune d elles qui a ete onqee. :s 

comportant quatre cases . . . 
• • o 3 l'installation de l a source d'énergie est iden tique a 

Au s1ege n , . . 
1 

• 1 t d 
d · · o '> Le câble armé comporte 1c1 35 fi s, ega emen e celle u s1ege n ~ . . . . t 

l 2 millimètre de diamètre. Les étages équipes des mamtenan~ son 
·' '>"0 d "74 de 7119 de 800 et de 892 mètres. On a egale-ceux de ~'1 , e a • ' 

. . des boucles pour un appareillage futur des en voyages ment prevu 
de 588 et 650 mètres. 

Septembre 1923. 

' 



• 

L'ORGANISATION DE LA SECURITE 
DANS UNE MINE EN CRÉATION 

PAR 

A. DUFR ASN E 
Directeu r T echnique 

ET 

O. SEUTIN 
l)irecteur des Travaux des Charbonnages de W interslag à Genck. 

INTRODUCTION. 

Parmi les nombreux problè mes q ui sont à résoudre, au cours de 
la mise e n exploitat ion d'un nouveau g isement , le plus délicat et le 
plus i mportant est cer tes celui de l'organ isa tion de la sécürité. 

L 'ohjet de la pr ésente no te es t de rappel er tout ce qui a été fa it 
dans cette voie aux Cha rbonnages de Winter slag, depuis qu'ont été 

e ntamés les travaux du fond . 

Les parag raphes ci-après se i·o nt successivement développés : 
1° Raisons justi fi ant le nombre pl us élevé d'accidents da ns les 

premièr es années d'exploi tat ion. 
2° P erfect ionneme nts int roduits dans les installat ions ; 
3° Améliorations a pportées dans l'o rga ni sation ; 

4• Résultats s.tatis tiques ; 

5° Conclusion . 

Raisons justifiant le nombre plus élevé d'accidents 
dans les premières années d'exploitation. 

A) L'allu l'e du g isement. - On sa it que dans l'ensemble, les 

ter rains de:c ampine plongent vers le Nord. A Winters lag, la pente 
moyenne des couches - abstrac tion fai te des rej ets de failles - est 
notableme nt plus fa ible_ que da ns les cha rbonnages ,· ois ins et n 'atteint 

que deux degrés environ . 
Tou tefois cette pente n'est pas cont inue et il arr .ive fréquemment 

de voit' dans un même chantie r un ccl'tai n nombre de tailles déverser 
le u rs produits vers .le No1·d , les aut1·es les déversant vers le Sud . 
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L e même phénomène se manifeste également dans le sens Est 
Ouest. Les couches loin de rester niveau dans cette direction s 'in cli
nent dans les deux sens et fini ssent par atteindre , dans certai nes 
régions, des pendages ùe beaucoup plus élevés que l'in clinaison 
normale du gisemen t vers le Nord. 

fi résulte de cette allure, ondulée en tous sens, sous laquelle se 
présente le gisement, que les courbe(de niveau des couche( sont très 
sinueuses e t que nous nous sommes rendus compte, dès les prem iers 
essais de m ise en exploi ta tion , que nous devrion s renon cer à suivre 
ces courbes de niveau avec les costeresses. 

En effet, la méthode d'exploitation par longues tailles à couloirs 
- imposée par la nature du g isement lui-même - : ne permettrait 
pas avec son front rigide et ses voies peu nombreuses et à trafic 
intense, de déhouiller pratiquement ce gisement avec des voies de 
r oulage tortueuses . 

La seule solution possible a donc été d'orienter des voies en ligne 
droite. Ces voies qui franchi ssent dos d'ânes el 1·enfoncements ne 
sont pas horizontales et il y a de ce fa it augmentation du ris~ue 
d'accident. 

n) La qua lite des te1·mins. - De l' av is una nime de tous les ing é
nieurs ayan t visi té nos travaux, les difficultés de soutènement des 
terra ins de Campine sont de beaucoup supérieures à ce qu'e lles sont 
dans les anciennes mines belges. 

Un chiffre le démontre de façon indéniable: c'est le taux, par rap
port au personnel total , du nombre d'hommes occupés à l'entretien. 
Ce chiffre , qui est en moyenne de 13 % du personnel total dan s 
le vieux bassi n, est à Winterslag exactement doubl e, c'es t-à-dire 
26%. , 

II en r ésulte que nous avons la pl us g rande peine à maintenir nos 
galeries et tous nos travaux en général dans un bon état dé conser
vation et de roulage, que nous avons un très grand nombre d'ou
vriers occupés aux brèches de recarrage en mauvais terrain et qu'en 
définitive nous avons, com para tivemen t aux mines normales, un 
pl us grand nombre d 'hommes exposés aux accidents par éboule
ments, qui sont, a insi qu'on sait, parmi les p_lus nombreux, les plus 
meurtriers et les pl us ing rats à comba ttre. 

c) Penm·ie de rriain-d'œuvre qitaliflee. - Notre ma in-d'œu vr e se 
compose pou r les trois quarts environ d'ouvriers belges et pour un 
quart d'étrangers. 

-' . 

1 

1 

1 
If 

~ 
( 

NOTES DIVERSES 1023 

Parmi ces hommes, il ne s'en trouve qu' un petit nombre ayant e u 
un apprentissage suffisant dans les m ines, pour avoir acq u is les con 
oaissances nécessaires à la formation d'un mineur accompli. 

La très grande major ité est - faute de préparation suffisamment 
long ue - tout à fa it inexpérimentée et un grand nombre de nos 
hommes recrutés dans:les villages limbourgeois descenden t pour la 
première fois dans une fosse en s'engageant à Wiaterslag. 

Notre mine coosli t ue donc, sur une très grande échelle, une école 
de mineurs en formati on, et où successivement on est hiercheur, 

ouvrier à veine, coupeur de '_'.Oie , recar reur et enfin bouveleur . Il 
est évident , a pl'iol'i, que le risque d·accident est pl us g rand pour 

ces ouvriers e ncor e insuffisamment préparés. 
Des chiffres feront saisir d'une façon plus co ncrète l' infériorité dans 

laquelle nous nous trou vons à cet ègard. · . . . 
Nous avo ns fai t ten ir à notre burea u-accidents une stal!s t1que 

rensei,,.nant pou1· chaque blessé, quelle que soit la na tu re de la bles
sure, le temps d'occupation du blessé daos les travaux du fon d . 
Depui s novembre dernier, soit donc pour un laps de temps de neuf 
mois, cette moyenne se trou ve être de 33 i /2 mois, soit doue un peu 

moins de 3 ans. 
D'autre part , d'un relevé complet effectué à fin '- ~22 sur . to ut~ la 

population du fond el qui comprenait, à ce momen t-la , 3, ~ 00 tllscrits, 
l'âge moyen de n os 04vriers a été trou vé de 27 ans 3 mois. 

Les mêmes s tatistiques établies pour les mines du vieux bassin 

font apparaître cette moyen ne à 33 ans 5 m~is, . , 
C.:omme on peut admettre que la formation profess ionnelle d un 
· de' bute en moye nlle à Fàge de 20 à 22 ans, il découle de la rume u r . , , 

·1son des chiffres ci-dessus q ue cette formation n est meme compara ... . . . . 
les mineu rs camp1no1s la mo1t1é de celles de leurs camapas pour 

rades du bassin du Sud. 

A. t ns enfin que tous ceux qu i se soll t t rou vés en contact avec 
JO U O - 'è é . d d J' ces hommes savent, en outre, que cett~ prem1 re p i;~o e . e appren-

. · la mine est ce qu'on pourrait appele r « 1 age 10grat » a u 
tissage a , . 

. d de la prudence car c est celle pendant laquelle le Jeune 
point e vue ' . . . . 

. outre narticulièrement rnconsc1ent et 1nsouc1ant du 
ouvrier se m 1' 

danger. - · 1 1 l ' t' , t ue plus tard, au contrair e, et orsque a ma ur1 e a u 
Ce n es q · · bl ' ffi 1 · .1 • 1 ève que commencen t à vér1ta ement sa i·mer e souci 

trava1 sac l • . • . 

abilité et toutes les qoalilcs de prudence qo1 forment le 
ùe la respons 

. ·neur de profession. vrai ru1 

• 
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n) ~Manque de bonne suPveillance. - Ce que nous venons de d ire 
pour les ou vrie rs ' reste v r a i, ma is a vec uu ca ractère bien plus 
aggra vant e ncore, pour ce qu i concerne la surveilla nce. 

Un chef, en effet, doit non seu lement êl l'C lui-même un ou n ier 
t rès a visé e t très prudent, m ais il doit posséde r tou tes les qualités 
nécessaires pour obten ir de ses hommes u ne s tr icte obser vance des 
mesures de sécurité , c'est-à-d ire: de l'initia ti ve, de l'esprit d'orga
nisa tion, et beaucoup de pres tige a uprès de son pe1·son nel. 

On conçoit a isément que la formation d'.un bon surveilla nt doive 
être p lus long ue q ue celle d' un hoir ouvrier. Or, la g r osse majorité 
des su rveillan ts que nous avons en ce moment , même certa ins de · 
nos conducte urs de tr avaux , sont entrés chez nous comme ouvriers . 

I l en résulte que beaucoup de nos survei lla nts, qui tous sont choi
s is pa rmi les meilleurs , les plus co ur ageux et les plus i ntell igents de 
nos hom mes, ma is qui sont trop fraîcheme nt sortis, e l en trop gra nd 
nombre , des rangs de la masse ouvr ière, n'ont pa s a cqu is à u n de"'r é 
suffi san t les qual ités, n i surtout la véritable me nta lité de chefs . t> 

Tous n os efforts tendent à leur inc ulquer des habitudes d'ord re 
<le méthode , d'exactitude et de· r etenue de soi-même, à leur donne1: 
une compréhension nette et élevée du rôle et de la r esponsa bilité 
qu i le ur incombent , e l enfi n, en dé finiti ve, à r eha usser leur prestige 
auprès de le urs hommes, de façon à obtenir dans les t1·a vaux, u ne 
discipl ine pa rfa itement ordonnée, si ind ispensable à l' obse r vance des 
prescriptions r églementa ires e t des mesures de sécu r ité . 

E) Instabilile du personnel . - L'in stabilité d u persounel est 
également le propre de toutes les m i9 es q ui s' i nstallent da ns u rie 
rég ion neuve. 

Par sui te du manq ue d' habitat ions à proximité des ids ta llations, 
le personnel r este forteme nt é pa r pillé dans les v illages, même les plus 
é loig nés de la province. Comme en outr e les moyens de commu ni
ca tions facil es fon t dé fa ut , les journées du lundi et du samedi sont 
touj ours t rès ma uvaises a u poi nt de vue des présences. 

Actue llement , par exemple, le nombre d'abseu ts pour la jou r née 
d u lundi dépasse toujours un mi llier d' hommes. Il en résu lte pou r 
ces jour s- la u n r emani ement profond da ns l'orga nisa tion nor male 
du personnel et on sa it qu'un acciden t sur v iendr a plus ra pidement 
s i l'ouvrie r a ba ndonne son chant ier de travai l ha bituel pour ven ir, 
à un endroit q ui lu i est moins fam ilier , pre ndre la place d'un 
ca nia1·ade a bsent. 
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Dans le même ord re d' idéés, il est intéressa n t de sign aler le mou
vement inten se qui se produit dans l'ensem ble du personnel, po.ur 
en pr ovoq uer l'accroissemen t. Ainsi par exemple pendant l'année 
HJ22 , pour augmen ter la population du fond de 1048 u nités , nous 
avons engagé 4464 hommes . Et l'on se rend clai rement compte que 
le taux du r isq ue ne peu l qu.ètre très défavora bleme nt influencé, 
par cette im porta nte masse d' hom mes peu in it iés qui - après quel~ 

q ues semaines ou quel ques mois d' assai - qu ittent la mine sans être 
parve nu à s',y acclimater. 

Avant de termi ner ce chapitre, i l n'est peut-ètre pas sans in térêt 
de d ire que, en ce qui concer ne les accidents , la question de lan gue 
ne peut nulle ment être posée à W inter s lag . 

S i elle deva it l'ètre, ce serait logiquement plutôt pour les mines 
du vie ux bassin , où plus ieurs dizaines de m illiers de mineurs 
fla mands t ravaillent sous les ordres de su r veillants ne con naissant 
pas leur langue maternelle. 

Ici sur un nombre total de surveillan ts qu i dépasse les trois cents, 
nous n 'e n avons actuellement qu'une bonne tren ta ine de wallons 
c'est-à-di re une proportion d'e nviron 1/'10° ; ces de r niers con naissen t 
en ou tre les é léments de flama nd qu i le u r son t nécessai res pour se 
fai r e com prend re de le ur personnel. Ajouton s - à la loua nge de nos 
hommes - que tous, tant su r veillan ts qu'ou vriers , montrent à cet 
égard l'esprit le plus la rge e t la meilleu re bonne volonté . 

Aussi jusqu 'à ce jour et ap rès six années de travail, a ucu ne e nquête 
d'accide n t n'a-t-e lle révé lé que la ques tion de langue doive être 
invoquée comme raison ayant pu moti ver la production d'u n accide nt. 

Perfectionnements introduits dans les installations. 

A) En voyages. - i 0 A 1·1·ét des chariots. - Les for tes extra ctions 
à réa liser nous ou t amenés à concevoir des eo voyages spécialement 
aménagés dans ce but. 

Tous nos en voy ages sont installés de façon à présenter à proxi m ité 
du puits, comme dans la cage elle-même, une pen te de 30 millimètres 

a u mèt re po ur faci l iter l'encagemen t. 

Les c hariots son t reten us deva nt le pu its par un a r rê t fi xe. 

Ce d ispositif qu i fut lui-même modifié et a mél ioré par· la su ite, 

t ouj ou rs dans le but de donner pl us de sécur ité, comprend essentiel-
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lement(croquis n° 1) u ne étoile à quatre br a11ches e correspondant 
aux quatre essieux des deux cha r iots que reçoit chacun de palier·s 

An·ét des=wagonnets à l'envoyage de 600 nietres. 

:. • 0 • lit • 0 • 9 0 8 • fi 8 • "' 'Il • 1 

0 

--C.C.1\. .6.p-"~ 

CROQU IS N° 1. 

de la cage. Avec l'étoi le fait corps un disque plein d portant une 
échancrure dans laquel le vient se loger le ta quet d 'arrêt t. Ce dernier 
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est effacé, au moyen du levier l, par l'enca isseur ; celui-ci lâche Je 
levier dès que les chariots ont commencé de s'achemi ner vers la cage. 
Grâce au con tre-poids c le taquet retombe au tomatiquement dans son 
e ncoche et de toute la rame , deux wagonnets seulement pe u vent 
ainsi être l ibérés. 

2° Ba1Tiè1·es du piàts. - Au fond, v u l'a bsence de taquets , l'en
cagement se fait à l'aide de pla tes-formes mobile~ se rabattan t su r la 
cage comme un pont-levis . 

Le puits est fe rmé par Ulll' solide barrière ordinaire suspendue 
par charnières laté rales. 

Cet ensemble, qu i pa raît irréprochable, pr ésente cependant, 
l' inconvén ient de laisser so us la barrièr·e, lorsqu'on abaisse la plate
forme pour une raison quelconque, u n espace libre assez grand, qui 
constitue un danger. 

Cette circonstance se prod uit chaque fois que l'on travaille à la 
plaie-forme pour réparation, ne tloyage, etc. 

Pour éviter cel inconvénient, nous avons muni la barrière (cro

quis n• 2) d' un solide fer coudé c dont la br anche horizontale s'enga"'e 
so us la plaie-forme et qui empêche celle-ci de s'abaisser intempe~
vement. 

La pla te-forme ne peut donc s'abaisse'r que lol'sque l 'on ouvre la 
barrière, manœ uvr e qui ne se fait é videmment que lorsque la cage 
est a J'envoyage . 

Par ce dispositif très si mple, le pui ts es t don c hermét iquement 
fermé pendant le dép lacement des cages. 

n) Bouveaux montants et descendants. - Plans inclines. - Les 
pla ns inclinés en veine n 'existent que tout à fait exceptionnellem ent 
à Winterslag par su ite d u manque d'incl inaison des couches. 

Par contre la plupar t de nos cha ntiers sont desservis par des bou 
veaux montants ou descendants, à 15 ou 20 degrés de pente, e t p ré
sentant - pour des raisons qu'il n'est pas indiqué d'exposer ici _ 
les particulari tés suivantes : 

1° ils fonctionnent à trois chariots : c'est-à-dire que trois chariots 
pleins circulent sur u ne vo ie, trois chariots v ides su r l'autre. 

2° les chariots vides d'une part , et les chariots p lein s de l'autre 
empr'\rntent toujou rs la même voie. 

3° la voie creusée au pied de la part ie inclinée est toujo urs en 

lig ne droite, dans le prolongement de ce derni.er, contrai re ment à 
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l'installation classique des plans inclinés du vieux bassin où la voie 
est à 90" avec le plan incliné lui-même. 

Pour garantir la voie de base des chariots qui pourraient acciden
tellement dévaler le plan, nous avons adopté le système de barrière 
conjug uée représentée au croquis n° 3. 

Deux solides pièces de bois de 25 X 25 centimètres sont posées en 
travers de la galerie à 9 mètres de distance l' une de l'a utre et à 
onviron i m,50 a u-dess us du ni veau du sol. Elles portent chacune un 
rail de 2m,z5 de long, articulé s ur un solide boulon passant dans 
deux bouts de cornières. 

Les deux rails sont rendus solidaires l'un de l'autre par l'intermé
diaire d'un câble métallique souple de iO millimètres de diamètre; 
ils sont disposés de telle façon que, dans n'importe que lle position , 
la voie soit toujours obstruée au moins par une barrière. 

Normalement, c'est le rai l avant qui repose sur le sol. Il ne peut 
être soulevé et le rail arriè re rabattu que pendant les quelques 
instants où les chariots dévalan t le bouveau incliné, atteignent le 
pied de ce! ui-ci pour s'engager dans la part ie horizontale de la voie. 

Cette installati on existe non seulement au pied des bou veaux 
inclinés mais également à la tête. 

Tous les mineurs savent en effet que l' insta nt le plus critique est 
toujours celui où les wagonnets s'engagent, à la descente, dans la 
pente inclinée et que, dan s la g rande majorité des cas, c'est à cet 
instant que se prod uisent les ruptures d 'attelage ou de câbles ou 
simplement les décrochages de berlaines, qui provoquent des 
accidents . 

La barrière conj ugée représentée au croquis pare très b ien à cette 
cause de danger ; pendan t toute cette pé riode critique, la galerie 
inclinée est obstruée à environ 8 mètrel'I de la tête, puisque le rai l 
supérieur est levé à cet in stant pour permettre le passage des trois 
berla ines qui s'engagent dans la déclivité ; la barrière conjug uée a, 
pendant ce temps, la position représentée en pointillé sur le 
croquis n° 3. 

Normalement toutefois - est-il nécessaire de le dire - c'est le 
ra il de tête qui est fermé tandis que celui qui se trouve dans la 
pa rtie inclinée reste ouvert (position en traits plei ns de la figure). 

Ces dispositifs sont installés depuis mai 1920. Depuis lors soit 
depuis plus de trois ans, nous n'avons eu à dép lorer aucun accident 

de plans inclinés. 

• 
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c) v
0

.,, """"""'" " d"""""'""· - Nous avo"' dH ci-d.,sus 
que _ par suite de l'allure spéciale de notre g isement - nous 
sommes fatalement amenés à avoir des voies inclinées . 

Toutes ces voi" qu'elles soi'"t moatantes ou descend'"'" '°"' 
pournies à la tète, au pied et dans les stations intermédiaires de 
bardèr., conjuguées du même ty pe q"' cell., qui '"us no t don né de 
si Jieureux résultats dans nos bouveaux inclinés. 

Too tefois id, les deux rails eonsU t o'" t J, ha,.,;;,., sont fat'" ts 
d'une longueur VO<'iable suivant la longneu,. de Io rame â loque/le le 
P'" •ge doit étce J;,.~. Le fonctionnement de coS hm;;,..s , même ; 
plus de 30 mOtres de long ueot·. "" le impeeeoble si l'i.,taliaHon est 
quelque peu soignée et si le câble de liaison est bieo souten,. de dis
tance en distance par de petites molettes g uides-câble. 

Noos avons appoct,; â ce dispasilif le poefeetioonement cJ.apt·ès décrit. 

Le ocoqu is n• 4 cep,.Osente uoe voie moulante avec une inclioai
son locale de 6 degrés et desservant une lai/Je de 60 mètres . 

Ent,.. le pied de la <aille et la station de formation des cames du 
'"'"' P"'I éleetriq oe, se trouve ce que no os appel"" couramment le 
•sas•. C'"t une ha<'rièt·e conjuguée pe<'meu,., le passage d',,, 
seul chariot et qui pro1;ge loojout·s le Met·cheur préposé; la forma. 

tioo des rames, au cas ou une het·laine viendrait â déval., •~·idenlellement du pied de la lai/Je. 

c·.,, ce qui, effee<ivemeot, s'est dt\jâ produH. La bedaine cemplie 
de charbon dévalant du pied de la taille es! alo,.s '"'êlOe par le j eu de barrière conjuguée. 

n,., ce cas il est •ssentie1 de prntég., parfaitement le préposé â à la ma oc.eu vre de la barrière même. 

C'est ce qui no0s a •menés â y adj oindre le dispositif de mise en action qui est représenté au croquis n• 5. 

Le câble reliant les deox rails passe toot simplement Sut· un peti l 
tambout• en ho;, de 30 <eotimètres de diamètre, pnu,.,u d'utte mani-
velle. cotte derniè<'e e tt'ouvan1 a l'intét"leur d'une oiche lalérale, 
nu le prépn,; so lt-nu Ve donc ; l'abri de 1nu1 dan get· 

Toutes les barrièt·es cnnjugées située, dans les bou•eaux ineliués 
ou dans les vol., sul!l,.mmeot ioelin ées po0t· donner aux wagonnels 
u oo accélération dangereuse, snn1 • e<uelleme

0 
t ae1; onoées d • u ue 

niche, à J'aide de ce « mo ulin » de manceuvre. ' 
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o) Bu1·quins. - Après de nombreuses exper1ences, nous avons 
adopté, comme présentant le maximum de sécu r ité le système de 
barriè re automatique r e présenté au cr oquis u• 6 De solides fe1·s pla ts 
de 100 x 15, espacés de 25 cen timèt res et rel iés pa r des chaînes , 
cou lissent le long de deux montants e n fer rond de 30 mi ll imètres de 

di amètre . 
La ba r rière, soulevée pa r la cage dès que le toit de celle-c i attein t 

le niveau de la recette, se re plie e ntiè re me nt sur e lle-mème e t n'exige 
a ins i aucun encombrement e n hauteur dans la tète du bur quin. Au 
dé part de la cage, la ba rrièr e se déploie et r eferme donc automa ti 

quemen t l' entrée du burquin . 
Toute~ nos recettes d'e ncaisseme nt de bu rquin sont actuellemen t 

mun ies de ce d ispositi f q ui , j usqu'à ce jour, nou s semble devoir 

donne r u ne sécurité a bsolue. 

. E) Culbutew ·s à remblais. - Les long ues tai lles de 100 mètres, 
da ns u ne vein e de im,30 de puissance, donnent des prod uctions jou r
nalières dépassant largement' .300 bedai nes et exigent pou r leur 
remblay age des culbu teurs à terres à for t débit. 

Les berlai nes de terres sont tirées da ns Je cul buteur a u moyen 
d'un peti t treui l à a ir com primé qui est insta llé à poste fixe dans la 
voie, à une certa ine dista nce du fron t , le câble passant sur u ne poul ie 
de renvoi qne l'on avance chaque jour a u fu r et à mesure de l'avan

ceme nt du coupage (croquis n• 7) . 
. La poulie es t suspendue à la dernière bêle a r mée de ses deux bois 

et les hèles sont toutes soig ne usement a r cboutées l'u ne contre l'autre, 
a u moyen de deux solides « tin quiats » posés a ux deu x extré mités 
des bê les , pour éviter lé ren verseme nt de celles.ci par s u ite de la 

traction exercée su r le câble. 
Malgré cette précaution, la bê le à laqu elle éta it fixée la poulie 

s 'abattit un J OUI' provoquant a i ns i u n ébou lement tout à proximité 

du c u lbuteur. 
Pou r éviter le retou r de sem blable mécompte , la méthode de t r a -

vai l su ivante fut adoptée . 
Tous les cadres de boisage furent ys tématiquemen t doublés : 

entre toutes les bêles const ituant le soutèneme nt propre de la galer ie 
e t suppol'la nt le garnissage en scl imbes, on rem it, dans chaque havée', 
uu cadre dont la bêle, ne participant pas au soulèveme nt proprement 
d it, reçu t la poulie de ren voi du câble de manœ uv re du culbu teu r . 

Gi;âce a ce nou vea u mode de ti·a vai l, uous n'eûmes plus pa1· la 

suite de renve rsement de cadres de boisage. 
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F) Protection des hosseynumls. - Nos bosseyeurs et e n généra l 
tous nos ouvriers occupés au creusement des ga leries quelles qu'elles 
soient, montent leurs cadres de boi~age en posant tout d'abord la 

bêle, s n_r « cora ». 
Ce « cora > (croquis n° 8) est un bois rond solide d'envi ron 25 cm. 

de diamètre suspendu par chaine au dernier cadre monté, arcbouté 
co ntre la bêle de l'avant dernier cadre et qui , vers les fron ts, e n 
porte-à-fa ux, supporte provisoireme nt la bêle « à armer» pendant 

que l'ouvrie r pose les de ux montants. 
C'est l'instant cri tiqu e ou se produisent sou vent les éboulemen ts, 

et c'est a insi que, après un accident de ce genre, nous avons résolu 
de fa ire l'essa i du « cora méta llique » r eprésenté a u croquis n• 9 
et qui présente sur le « cora » e n bois les divers avantages ci-après. 

Suspendu par deux chaînes , i l a beaucoup plus de fermeté; la bêle, 
supportée en deux poi nts au lieu d'un, ne peut pas bascu ler; ('Il cas 
de terrains pesants , !"existence de la t raver se avant facilite l'ins ta l
lation de fa ux-bois provisoires, ce qu i don ne à tout l'ensemble une 
très grande résis tance ; enfin, il es t des ou vriers insouciants. du 

dariger ou t1·op confiante dans la solidité du toit qui - lorsque pou r 
une raison que lconque, un bois v ient à man quer - ont une te nd ance 
à faire senrir lclll' cora de montan t où de bêle; avec le cora mélal

liq ue, cela n'est pl us possible . 
Pour répondre à l 'objection du «gra nd poids de l'apparei l > que 

nous sav ions d'avance ê tre soulevée P.ar le personnel, n ous avons à 
dessein rédu it cc poids autant que possible (environ üO kgs.) . 

Une c~érience de quelques mois a u cours de laqu elle pl usieur 
« coras »ont été déformés, sans toutefoi s provoquer d'accident , nous 
a démontré que nous auri ons à les faire plus robustes. De sorte que 
nous comptons, à l'avenir , les fa ire fabr iq uer avec des profilés de 
150 à 1()0 mil limètres de hauteur alors que ceux actuellement en 

.usage n'ont que 1~0 millimètres. 
G) Minage. - Lors du se ul accident gra,·e de m inage qui se soit 

pro<l uit j usqu'à cc jour darls nos tra1·aux, le boutefeu avait vaine
ment essayé d'e faire sautc1· une mine chargée à front d'un coupage 
de voie. Supposan t que son exploseu1· ou son céible à miner éLaïcnt 
en mauvais état, il se rend it dans un chantier voisin pour se pro

curer un autre matériel. 
Pendant son absence, le co upenr de voie, ma lgré les recomman

dations formelles qui lui avaien t été faites par le surve ill an t , ' 'ou lut 

débourrer la mine qui fit explosion. 
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Bien que l'enq uête ai t com plè tement dêgagé la responsabilité du 
bou tefe u, il n'e n reste pas moins vrai que l'accident eût été évité s i 
la mine avait fait explos ion au premier essai. 

C'es t po ur celte raison que, de puis lo1·s, nou s a vons ins tal lé dans 
chacu n des magasins du fond de nos différentes d iv is ions, un e batte
rie de petites ampoules pour essai du maté riel de minage, comme il 
e n exis te une dans le dépôt D de la s u rfacc. 

Si donc un boutefe u a des r aisons de c roire que son câble a été 
dé tér ioré dan s u n coup de mine, ce qui est, en somme, l'accide nt le , 
plus fréq uent, il pe ut - avant de procéder à un nouveau ti1· - se 
re ndre au magasin pou r procéder à la vé1·ification de son matérie l 
e t e n cas de besoin s'y procurer un nou veau câble à m iner dont il 
res te toujours une réserve. 

A méliorations apportées dans l'organisation. 

Comme en ce qui ?oncerne les dispos itions el en g ins utili sés , nou ~ 

n'avons pas manquê d'apporle1· dans l' organisation générale des 
travaux du (ond les modification s qui uous ont paru de ualul'e à 
a ug me nter la sécurité et par conséquent à fa ire d im inuer les 1·isques 

d'accidents. 
Examinons rapidement ces quelq ues poin ts spécia ux: 

A) JlfrJthodes d'ex ploitation . - Le début de nos travaux es t encore 
a ssez récent; aussi pouvons-nous di re quejusqu 'ic i nous n'avons, en 
somme, fait qu'u ne su ite ini nterrompue d'expériences en v ue de 
dé te rm ine r que lles doiven t être les méthod es de travail les plu s 
adéquates à nos conditions spéciales de gisement. 

C'est a ins i q ue nous avons success ivemen t essayé des tailles de 
50 , 60, 80 e t 100 mètres de long ueur. 

Les tailles de f OO mètres notamment ne manquent pas d'être éco
nomiques à cause du nombre r édu it de voies qu'elles exigent , ce qui 
a la plus heureuse répercussion su r l'entretie n, s i onéreux à Wi n

te rslag. 
Toute foi s , par suite de la faible inclinai son des couches , pou r 

déhou iller une « havée » dans une telle taille, il faut de ux pos tes 
ù'abatage consécutifs . Comme, d'autre part, le troisième pos te doit 
ê tre consacré a u déplacemeut des installations, on est a mené à 
ins ta lle r , da ns la tai lle , un de ux iè me couloir pour procéder a u rem
l>lay age et ce lui-ci se fai t également pendan t les de ux pos tes 

u 'abatage. 

• 
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Dan s les vo ies, le système de très longues tai lles a pour conséquence 
des transports aclifs e t ininterrompus; dans un sens, se déplacent les 
chariots évacuant le cha1·bon , e t , dans l'a ut re, les chariots ame nant 
les terres aux cu lbuteurs; fréquemme nt même , des transports de 
terres doi vent encore se fa ire pe Ddant le pos te de nuit, simultané
m~nt au tra nspo1'l des bois . 

Finalement on es t conduit , dans les tai lles , à 1·éaliser des ins tal
lations compliquées, à laisser pl us de havées v ides et à affecluer le 
r eml>layage dans des condi tions diffici les ; dans lf' s voies à un roulage 
continu et intensif qui rend diffic ile l'entretie n de ces galeries. 

Tous les inconvénients ci-dess us rappelés ne sont pas sans a voir 
leur répercussion sur la séc urité surtout lo 1· ~que les chantiers se 
développen t dans des régions où les voies présentent u ne certaine 
pente. 

C'est en majeure partie ces raisons qu i nous ont déterminés à 
adopter la méthode d'expl oitation par tailles plus courtes - d' environ 
soixante mè tres - nous pe1·mettanl de fail'C la «havée » en un ~eu! 
pos te et de n'avoir· qu'un seul coul oir ~ans la tai lle. 

Les troi s postes d'abatage, de remblayage et de déplacement des 
installations , se suive nt log iquement et sont nettement disLincts , ce 
qui rend le travail plus simple , plus régulier , pl us méthodique et, 
e n définitive, amène une diminution du ri sque d'a.ccidents . 

Com me malgré tout, pour l'ensemble de la mine, nous a von s ga rdé 
nos deux postes d 'abatage, les chantiers qui marchent à l'extract ion 
l'après-mid i, sont tout à fait dis tincts de ceux du poste du matin et 
les trois postes s'y s uccèdent a vec méthode de travail absolume nt 
id en tique . 

Outre la mise au point de la méthode de débou illement, nous avons 
mis à profit les indications fournies sur l'allure des couches, dé ter 
minée par le débouille ment des premiers chant ier s . C'es t a insi qu' ac
tuellement, qans toutes les 1·égions reconn ues, nous orientons les 
v oies d'exploitation - qui restent cependant rectilig nes - dan s des 
directions aussi voisines que possible dr.s courbes de nivea u de la 
couche. 

Les pentes de nos voix de roul age actue lles sou l de cette ma niè re , 
notablement réduites, comparativement à celles qu i exi sta ient dan s 
certains de nos anciens chantiers . 

n) .Ini tiat1'on des surveillants aux p1·esc1·iplions 1·eglementaires. 
- Cet te question est d'importan ce capi ta le dans les ·charbonnages 
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du Nouveau Bassin, alors qu'elle ne se pose même pas dans les mines 
du vieux bassin . 

La, en eftet , d'une part les désig nat ions de nouveaux surveillants 
sont beaucoup moins fréquentes et d' autre part il est touj ours aisé 
de faire choix d'un homme ayant donné suffisamment de preuves et 
de garantie~ des connaissances nécessaires, acquises petit à petit au 
cours d'un apprentissage prolongé. · 

La situation est tout autre dans une mine nouvelle et il faut s'être 
tl'ouvé aux pri ses avec les difficultés de cette initiation première des 
<u rveillants, pou r se rendre compte de toute l' importan ce qu'il faut 

y attache1·. 
En dfet, les travaux prenan t de j our en jour plus d' importance, 

le nombre des surveillants doit s'accroître rap idement. Pa rmi les 
su rveillants a insi désig nés nombreux sont ceux qu i ooo seulement 
n'ont jamais fait partie de la sur veill ance, mais n'ont même reçu 
ain si que nous l'avons dit, qû' uoe for mation t rop rapide et fo rcémen, 
incomplète de leur métier de mine ur. 

Il en résulte que tous ces hommes, malgré toute leur bonne 
volonté et leur très grand dési r de bien faire , sont a isément débordés 
surtout dans les premie rs temps; sans trop s'en r endre compte, ils 
courent a u plus pr essé et on t une tendance a négli ger ce qui dev1·ait 
être cependant leur pr emièr e préoccupation : la sécur ité . 

E:t l'on se rend compte ainsi qu'il est essentiel non seulement de 
les initier à toutes les prescriptions réglementaires , mais encore de 
s'assure r s'ils les possèdent parfaitement, avant de consacrer défini

tivement leur désig nation . 
Pour arriver a ce r ésultat, nous avons notamment essayé d 'avoir 

recours a ux conférences . Nous réu nissions tous les surveillants d' un 
même ·poste, l' Inspscteu r des Mines pr ésent pour rehausser le pres
tige de la réunion , e t leur donnions lec ture, avec commentaires à 
l'appui, des mesures r églementaires a appl iquer eo toutes circons
tances. 

Toutefo is, nous inclinions à penser que les résultats de telles con 
férences sont peu appréciables pou r diverses ra isons : beaucoup de 
nos surveillants arri vent par le tra in ; les hora ires combinés pour 
les trois postes ne la issen t pas assez de temps dispon ible ; les absences 
sont fréquentes; a cau se du grand nombre desurveillant:3 les assem
blées so nt nombreuses et le conférencier est cl ans l' impossibilité de se 
rendre compte qu'il a été suivi et compris pa r chacun des hommes 

de l'a uditoire . 

1 

1 

t 
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Actuellement tout su rvei llant reçoit, au moment de sa oomioa
lion, un petit opuscule contenant un r ésumé des « principales me
sures de sécurité à obser ver dans les travaux du fond ». 

Ce peti t opuscule , que nous av ions tout d'abord fait paraitre sous 
une forme plus succincte au cours du premier semestre 1921 , et qui 
a eté complété au début de Hl22, comporte environ vingt-cinq pages -
du fol'mat d'un calepin de journées, a fin qn'éventuelleœent le nou
veau promu puisse s'en munir lors de ses premiè res descentes. 

Il comporte, rédigés en termes aussi clairs et aussi familiers que 
possible, étant donn ées les natures simples auxquelles il peut devoir 
s'adresser , les dix parag raphes ci-après : 

i. Conseils aux surveillants. 
2. Puits. 
3 . Eovoy ages : descente et remonte du personn el. 
4. Burquios. 
5 . Transport. 
6 . Minage, explosifs. . 
7. Ventilation. Ecla irage. Boisag e. 
8 . T ravaux e t engins divers. 
9 . Accidents de personnes. 

10. Inspection . 

Ce sont les conducteurs de travaux qu i, clans leurs chantiers res
pectifs , ont la responsabilité entière de la nomination de tous leurs 
surveillants. 

Toute promoti on , à n ' importe quel g rade que ce soit, ne peut ê tre 
faite que si le çonducteur s'est préalablement assuré que le sur
veillant qu' il désig ne est parfa itement apte a rempli r les fonctions 
auxquelles il le destine. -

Le ~onducteur r emet lui-même person nellement a chaque nouveau 
surve1llaot un exemplaire du « Résumé des mesures de sécurité ». Il 
~ui f~it apposer , dans un regist re, la sig na tu re j ustificative, de façon 
al~~ d~noe: ne lte~ent conscience de la responsabilité qu'il accepte 
et l 1oc1ter a remplir ses nouvelles fonctions avec tout le scrupule et 
tout le dévouemen t désirables. 

Dès que le nouveau surveillant a pris son service , le conducteur 
a pour mission de s'assurer si cet homme est réellement à la hauteur 
de sa tâche , de lui parfaire son instruction s' il la j uge insuffisa nte et 
de le démettre s'il constate un manque d'aptitudes ou de connais
sances chez le nou veau promu. 
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Un règlement ne peut naturellement pas prévoir tous les cas. Des 
situalioos nouvelles se présPntenl, des incidents, des acciden ts sur
g issent, des mises au point s'opèrent, des circonstance~ imprévues 
naissent qui ùcmandent l'application de n ouvelles mesures de sécu

rité. 
Tous ces faits nouveaux sont immédiatement portés à la connais

sance ùe chaque surveillant individuellement au· moyen «d'ordres 
de service~ tirés en autant d'exemplaires qu'il y d'hommes dans la 
catégorie qu'intéresse la nouvelle mesure prise. 

c) Jnspectio11. - Le souci cons tant d'arrive1· à une réduction de 
notre taux d'accidents nous a suggéré l'idée d'introduire ùans not re 
mine des agents ayant spécialement et uniquement pour tâche de 
veiller à l'applica tion de toutes les mesures de sécurité . 

C'est ains i que nous avons tout d'abord , a u début de 1922 , créé 
un poste d' inspecteur ayant pour rôle de parcourir ioule la mine, et 
que, depuis i923, nous avons nommé un inspecteur dans chacune de 
nos trois di visions du fond. 

Voici approximativeme nt comment, au dernier paragraphe du 
petit opuscule dont il a parlé ci-dessus, nous définisons succintement 
la tâche dévolue à ces agents : 

Le rôle de l'in specteur est absolument ass imilable à celui de 
l'inspecteur ouvrier officiel. 

li est le collaborateur de tous les agents de la survei ll ance pour cc 
qui concerne l'application des mesu1·es régle me nta ires relatives à 
l'hygiè ne et à la sécurité des ouvriers . 

Il s'assure, au cours ùe ses vis ites, si tous les survei llan ts et spé
cialement les nouveaux promus connaissent et font obser ver toutes 
les mesures de sécurité. 

Afin q ue sa mission soit tout à fait efficace, il lui est interdit de 
passer a uprès d'une ins tallation défectueuse, de quelque nature 
qu'elle soit, sans y apporter remède sur-le-champ, en ayan t soin d'en 
avertir le surveillant du chantier. Celui -ci , en pareil cas , doit lu i 
prêter l'aide la plus complète et la plus dévouée. 

L'inspecteur descendant régulièrement chaq ue jou r fait ar 
. d . . ' p 

semaine, eux v1s1les au poste du matin , de ux au poste de l'apr ès-
midi et deux au poste de nuit. 

Il tien t un liv re de rappo1·ts déposé dans chac un des bureaux de 
cond ucteurs de travaux ; il y consig ne ses observations à chacune de 
ses v isites. 

l 

l 

1 
l 

1 .. 

' 
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o) Tableaux mensu els d'accidents. - Ces tableaux son t dressés 
régulièrcmeot , à chaque fin de mois, pa r le hureau des acc idents. 

Ils renseignent , pour chaque cha ntier , pour les travaux prépara
toires et le service général, pour chac une des divi sions el enfin pour 
l'ensemble de la mine, le nombre des accidents su rvenus par 
i0.000 journées de travail : en ce moment , une vingtaine de 
moye nnes sont n ormalemen t établies. 

Chaque ingénieur reçoit ains i régu lièreme nt u n ta bleau établ is
sant non seulement le taux d'accident de ses chantiers et de sa divi 

s ion, mais aussi celui des divis ions voisines. Il possède de la sor te de 
nombreux points de comparaison, lui permettant de déceler les 
end roits où le ri sque est le plus élevé et i l peut ains i prendre de con
cert avec son personnel surveillant , toutes les mesures utiles pou r 
1·amener les moyennes des chantiers défect ueux dans les limites 
normales. 
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Renseignemen~s statistiques.-

Quelques chiffres nous paraissen t indispensabl es pour fixer les 
idées du lecteur au sujet d u taux de risque que comporte la mine de 
Winterslag. 

A) A ccidents de toute natw·e. - Les moyennes sont établies sur 
la base de 10.000 journées de travail. C'est celle qui a été adoptée 
par M. Firket, Ingé nieur eu Chef, Directeur des Mines, dan s son 
étude sur le gm• arrondissement à Liége (Annales des Mines de 
Belgique. Tome XXII (année 1922, 2ru• livraison) . 

Nombre de victimes 

ANNÉES 
pour 10 .000 journées de travail 

Fond 
1 

Fond et sur face 

1. - Winterslag. 

19!0 . 15.U li .7 

1!117. QQ.U lQ.J 
1918. 27 ,8 lü ,3 

1910. 1s.a 11,3 

1920. 
1 

1r.,o \1,3 

1921. 13, 0 8 ,8 
1922. 13,!l \),fi 
1923. 7, 2 5, 5 

( 1 ur AC ITICSt rc) 

11. - Le S mc Arrondissement à Liége. 

1921. 
1 

8 ,0 

1 
G,7 

On peul voir par l'examen de ce tablea u que le nombre de vic
times d 'accidents de toute nature a été prog ressivement e n dimi

nuant depuis 1018. pour atteindre enfin, en 1923, des chiffres tout à 
fa it comparables et même plus favorables que ceux <lu bassin de 
Liége (8° arrondissement) . 

Pour expliquer la diminution notable s ul'Venue au co urs de 1923 

nous devons ajouter que l'organisat ion de nos services médicaux; 

! 
1 

* 
1 

J. 

1 

l .. , 
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subi au cours du second semestre 1922 u ne importante mise au 
point. 

Nous avons notammen t chargé un seul médecin du service des 
accidents; nous avons ensuite exigé que tous les blessés - que lque 
bénignPs q ue soient leu rs bl essures - passent par l' infirmerie, et 
qu 'enfin les blessés vienne nt régulièrement tous les jours ou tous les 
de ux jours, suivant les cas, se faire contrôler et panser à l'infir
merie. 

Les blessés étan t ainsi examinés tous indistinctement par nos 
agents et recevant, en outre, des soins rapides, soit de l'infirmier, 
soit du médecin , suivant la g ravité de la blessure, nous a vons pu 
faire disparait re, comparativement à notre s ituation antérieure, les 
cas ci-après : 

a ) les ble~sures ins ig nifian tes s'aggravant uniquement par l'infec
tion causée par suite du manque de soins immédiats. 

b) les blessures légères n'exigeant pas de chômage , à la condition 

que le blessé passe r~ir uliè1•cment tous les jours à \'infirmcril.', 

pour füiro nn;upyur r~rn1 111i nn no Io KUôrioon Gt rnnourelu noa 
paus~mcnl. 

r) lrR f1·11ndoi; cl 'onvrir:irs, rnoitié minonl'i!, moi~ié ~nlli v~ trn r11 1 
comme nous en avons e ncore beaucoup et q ui prete:xta1ent la 
moindre ég raLig nuro pour vaq ue r pendant quelques ,jou rs a ux 

travaux des c hamps. 

n) 1-l cciden ls m 01 ·1els. - Nous donn ons ci-dessous un tableau dans 

lequel 011 Ll'ouvera, .pon1· les bassins houillers les plus connus, la 
moyenne des acciden ts m o1·tels - food et surface - pour 10.00? ou

vriors ot pour los l11ps clc temps les pins long s que les rcosc1g nc
ments que nous possédions nous l'ont permis. 
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Désign~tion des 

1 
P-'riodes Durée 

Tués par 
l 0 000 ouvriers 

Sources auxquelles 
on l été puisés mines fond et surface nos renseignements 

~li nes françaises . 1()00-1 905 6 ans 11 , -1 En~enecr in g and Mi-
ning Journal M. L. 
Hofîmann . 

)) )) actuelle - 11, 0 à 12 , 0 Statistique officiell e 
française. 

)) anglaises 1913-1921 9 ans 11 , 7 Colliery Guardian /\l . 
Brigdemea. 

» belges . ) !)12-1921 (') JO ans 11,8 Annales des ~lin es de 
Belgiques. 

)) hollandaises 1915-1!)2) 7 ans 15, 8 Jaarverslag van den, 
Hoofdingenieur der 

» de Winterslag 19 16-1922 7 ans 18 , 2 
'.\li jnen. 

:> 

» 

)) 

)) 

Winterslag 1923 - 13,6 

allemandes 1911-1921 11 ans 27' 1 Glu~kau f j î~:~:~~: 
américaines IOOl -1906 7 aus 32,!l Engineering nnd Mi-

ning Journal r. t. J. . 
1 l:iffman. 

)) actuelle - 27 ,0 it 28 ,0 M. J. T. Rynn, l'ré-
sident de 1\line 
Pittsburgh. 

L'examen de ce tableau montre que, bien qu'ell e soi t encor d . 
1 · · d d d · e ans a per10 e e eveloppement pendant laquelle, comme nous l'avons 
vu plus haut, les risques d'accidents sont fatal ement pl ·1 · · . . . us e eves que 
dans les mrnes completement developpées et mises au · t , 

· d · d · .. . . . . po1 Ll , not1 e 
mine epassP. eJ a, en sec~1·1te, les mines américaines et allemandes. 
elle est comparable aux mi lles hollandaises et elle s' · i· ' . . . ame 1ore encore 
en vne d atteindre les resultats des charbonnage d . 

s e nos vieux bassins belges. 

Il n'est 1•eut-être pas inut1·1e d' t' 1 
a ver tr e lecteur que dans not re 

(1) N. D. L. R. - Cette période comporte les années de 
lesquelles le nombre d'accidents mortel• a co .d. b guerre, pendant 

• ' ns1 era lement aug · d les mi nes de tous les pays en général. ' mente ans 
En ce qui ~oncerne la Belgique, pour l'année 1922 la . . . 

10 . 000 ouvriers - fond et surface _ a été de 
9 09 

' P1 oporuon de tues par 
bassin du sud et de 14. 88 pour les charbo 'd • p~ur les charbonnages du 

nnages Il Limbourg. 

à 

1 
t 

1 ,.,_ 
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grand souci d'imparti al ité, nous avons présenté nos chiffres sous les 
conditions les moins farnrabl es au point de vue de \Vi nterslag . 

Nos accidents sont en effet calculés par i0.000 ouvriers réellement 
lH'éscnts à la mine et les vi ct imE:s sont toutes comprises au g rand 
complet, quel que soit le délai qu'ait pu mettre la mort a faire son 
œuvre après le jour de l'accident. 

Nous croyons savoir d'au tre part que pour les mi nes hollandaises 
notamment les moyennes sont calculées pour ouvriers inscri ts et que 
les victimes ne comprennent pas toutes les mortalités survenues 
après un certain délai après l'accjdent. 

Et il est évident que ces deux facteurs, s' ils étaient appliqués a 
notre cas, seraient de nature à améliorer notre taux de risque appa
raissant au tableau dans une notable proportion. 

CONCLU SION 

Nous ·o'hésitons pas a conclu re de tout ce qui précède que nous 
pouvons attendre l'avenir avec la plus grande confiance. 

Puis$amment second é dans notre tâche par un corps d'Ingénieurs 
d'élite ayant la plus haute conscience de leur devoi_r professionnel, 
nous avons, en toutes circonstances , inlassablement , opi!liàtrement, 
poursui vi cc but qui nous tient tant au cœur a tous : assurer la 
sécurité de nos travaux, préserver toutes les vies humaines qui nous 
so o t con fiées . · 

Ces efforts soutenus, incessants et toujours attentifs, ne peuvent 
que porter leurs fruits el nous en recueillons déja actuellement les 
meilleurs résultats . 

C'est ainsi notamment que parmi nos di visions, celle de 600 midi , 
qui es t la plus vieille en âge et où le personn el a subi la plus longue 
période de formati oll , a na taux d'accidents mortels tout à fa it com
parable à cel ui des mines du vieux bassin. 

On a vu d'autre part la diminution so ut.enue et progressive qui 
s'est produite dans le nombre des accidents de toute nature, pour 
lesquels nos résultats son t déjà pl us favoraL les que ceux du bassin 
de Liégc. 

Nous savons enfin que le temps travaille pour nous. La plu part 
des inconvénients signalés au paragraphe 1 de cette note ne peuvent 
qu'aller en s'atténuant et simultanP.menl il en sera de même de notre 
taux de risque. 
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Ce p hénomène peut s'observer d 'une façon frappante daos les 
mines hol la"°ndai ses de création encore relativement r écente e t où 
notamment a sept années d'intervalle on voit le taux de victimes 
pour 10.000 ouv rie1·s pas'Ser de 24,3 en i9i 5à H ,7 seulement en i921. 

Nous ne pourrions mieux faire pour terminer cette note que de 
r appeler ce que tout récemment nous écrivions a la Di1·cctiou des 
Mines à Hasselt a propos du même s ujet : 

Winterslag - nè pouvant échapper à une loi absolumen t géné
rale - a j usqu'ici payé son t ribut de victimes plus nombreuses, 
particulier a la période de formation de personnel el de mise au 
point des méthodes et des installations; ce s tade in grat est actuel 
lement en grande partie franchi e l nous nous achemi nons vers la 
période de mise au point définitive, qui eutraioera un pourcentage 
de victimes - toujours trop considé rable hélas - mais qui restera, 
nous n'en doutons pas, dans les limites atte intes par les autres bassi ns 
belges dont les mines se c lassent cependan t parmi les meilleures du 
monde entier au point de vue de la sécurité. 

Genck , fin décembre 1923 . 

... 

LES 

Sond.a,ges et Tra, va, ux de Recherche 

DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

DU 

BA SSl N HOUILLER DU HAINAUT 

(22me suite) (1) 

N • 104. - SONDAGE DE BLAUGIES-FONTENY. 

Cote approximative de l'or ifice: + i43m,47. 

Sondage de recherche exécuté à Blaug ies pour la Sociètè J ohn 
CQckerill et consorts par la Sociète 11·efor de J3ruxelles, en 1920-

1922. 
Forage à curage contin u a u t répan jusqu'à la . profondeur de 

465 mètres, puis par rodage a nnu laire avec extraction continue de 
. . <le 465 mètres a 1.194m,i 8, fin du sondage. teroo1ns 

Echantillons recueillis par les so~ns du sondeur : de. 0 à 465 m ., 
· d raaoe prélevées au tamis; de 465 mètres a i.i94m,18, farines e eu " 

suite continue de témoins. 
Rédaction faite en tenan t compte du journal du sondeur e t de 

l'étude des carottes faite par M. X. S TAINIER. 

, . . XV II 2• livr ., p . .J.45 et suiv.; 3• li\'r ., p. 685 et 4e livr. p. 1137; 
(l ) \ 

011

1t. 1. ' P 2"'3 . ? o li vr p 597 ; 3c livr., p. 935 et -te livr ., p . 1219 j · 
t X V [ [ 1 re l VI',' , u ' ~ " • . ' ' • 

· I' 1. . p 238 · 2e livr. p. 507 et 3• hvr., p . 803; t . XX, 4c hvr., 
' t XIX r~ tVl" • ' ' . 

· •' . XXI I re livr. p . 77 ; 2e livr., p. 763, 3e livr., p . 1111, e t 4e hvr., 
P· 143

4 
• 1. • ' · 50- · 3 1· · 923 · 4° r · .150I ;t.XXII , Ire livr . , p. !85 ;2e.hvr.,p . :>, e. ," r.,p . ' l\ r., 

:. ll97; t. XXItl , I re livr., p. I23; 2e hv., p. 493 et 4e h\r. p. I003. 
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Détermination 
géolog ique NA T U R E DES TERRA 1 NS 

Quaternaire l 

Primaire 

Dévo ui en 
infé1·ieur 

lf1ms1·ucllien 

Argil e g rasse 
Argile sableuse 
Argile très sableuse avec frag-

ments de g rès ro uge . 
Schi stes rouges 
G1·ès rouge 
Grès rouge, veiué de quartz 

blanc, contenan t quelq ues 
fragments de grès vert
clair, très dur 

Grès rouge, un peu arg ileux, 
tendre 

Grès rouge non arg ileux , dur, 
avec fragments de quartz 
blanc 

Grès rouge argileux tend1·e 
Grès rouge, du r 
Grès rouge, un peu arg ileux , 

assez tendre 
Grès rouge, du1· 
Grès rouge, argi !eux, très 

ten d re 
Grès rouge, veiné de quartz, 

très dul' 
Grès rougP, veiné de quar tz, 

moins dur 
Grès rouge, assez dur 
Grès rouge, un peu argi leux. 
Grès rouge, arg ileux, tend re. 
Grès rouge, un peu a1·g ileux. 
Grès rouge , a rg ileux, tendre. 
Grès rouge, tend re 
Grè3 rouge , pius du r 
Grès ro uge, tendre 
Grès 1'0uge, avec quartz, très 

dur . 
Grès rouge et ve1·t , avec 

quartz, très dur 

Epn i~scur Profondeur 
mètres atte inte 

12.00 
4.71 

2.53 
3.30 

21. 56 

14.31 

6 .59 

2.00 
3.00 
2.00 

6. 00 
3. 66 

2.34 

3.00 

2.00 
2. 00 
:3.00 
:~ . OO 

4.00 
2.00 
3.00 
1.00 
1.00 

9 .00 

8.00 

12.00 
i6. 71 

19. 24 
22 .54 
44 .1 0 

58.41 

65.00 

67.00 
70.00 
72.00 

78.00 
S t .66 

8-1 .00 

87. 00 

89 .00 
9 l .OO 
94 .00 
97.00 

101 .00 
103 .00 
106.00 
107.00 
108.00 

117.00 

125.00 

1 

.._--~------------------------------..l 
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Détermination Epaisseur P rofondeur 
géologique NATURE DES T ERRAI NS 

H u11,S1·uchien 

TaU?wsien 

Grès rouge et ver t , moins du r 
Grès rouge et vert , schisteux 
Grès rouge et vert, arg ileux . 
Grès rouge et vert , schisteux. 
Grès g ris verdàtrc, avec 

quartz et in tercalations 
d'arg ile g rasse, grise. 

Grès rouge et vert, avec abon
dance de quar tz 

G1·ès g ris foncé verdâtre, avec 
quartz très dur, devenant 
ensuite plus clair 

Grès gris ver t clair , très gros
sier avec éléments très durs, 
tei ntés en j aune brun 

Grès gris vert clair , très gros
sier , con lenau l du g rès 
rouge et des éléments teintés 
en j au ne br un 

Grès rouge et vert, schisteux. 
Grès rouge et vert , a rgileux . 
Grès g ris rouge, très dur 
Grès rouge et vert un peu ar-

gileux 
Grès rouge el ver t schisteux 

tendre 
Grès rouge el vert, très du r 

entre 230 el 231 mètres 
Grès g r is vcl't , très grossiPr . 
Grès gris clair et g rès ver t. 

très dur 
Grès gris blanc u o peu ver

dâtre , puis vert ; g rès 
quartzi te ; devient ensuite 
plus clair , puis presque 

blanc 
Grès gris bleuâtre, variant de 

dureté, mais généralement 

très dur 

mètres a tteinte 

3.00 
fi .OO 
3.00 
4.00 

2 .00 

5 .00 

:1 .00 

3.00 

4.00 
8.00 
5.00 
2". 00 

3 .00 

19.00 

43 .00 
6 .00 

i. 00 

6.00 

7 .87 

128 .00 
139 .00 
142. 00 
146.00 

'148 .00 

153 .00 

158 .00 

161.00 

165 .00 
173 .00 
178 .00 
180 .00 

183.00 

202. 00 

243.00 
?31.00 

252 .00 

258 .00 

265.87 
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Déterminatiou 
géolog ique 

Taunusien 

·ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NA f U RE DES Tlrn.RAI NS 

Grès blanc grisâtre , contenant 
des particules te intées en 
jaune brun 

Grès gris bleuâtre , un peu 
jaunâtre , altéré . 

Grès gris bleu verdâtre alté ré, 
contenant des fragments de 
schiste rouge 

Grès gris verdâtre e l schiste 
rouge brun 

Schiste rouge-brun 
Grès schisteux rouge-brun el 

vert variant de dure té 
Grès gris foncé, puis g rès verl 

et rouge brun , avec élé 
ments plus durs teintés en 
jaune brun 

Grès gris foncé, vert sombre, 
coateaant moins d'éléments 
durcis 

Grès gris foncé, contenant 
qu~lques éléments durcis · . 

Grès gris vert foncé très 
friable 

Grès g ris vert , avec qua r tz 
Grès g ris, avec q uartz , très 

dur . 
Grès g ris moins dur 
Grès g ris vert, avec q uartz 
Grès rouge vert schisteux 
Grès gris vert 
Grès g ris vert, avec quartz 
Grès gris; avec quartz, très 

dur . 
Grès g rossier g ris verdâ tre 

avec quartz blanc laiteux et 
particules tein tées en j aune 
brun-gris, très tenace 

Epaisseu r 
mètres 

4..0i 

8.0ô 

3 .00 

t.00 
3 .00 

6 .00 

2. 00 

2.00 

4.00 

6 .00 
5.00 

1.00 
2 .00 
2 .00 
4.00 
1.00 
2.00 

13 .00 

4.00 

Pro fondeur 
nlleintc 

260. 011 

278.00 

281. 00 

282.00 
285.00 

291.00 

293 . 00 

295.00 

299.00 

305 .00 
310.00 

311.00 
313 . 00 
315.00 
319 . 00 
320.00 
322.00 

335 .00 

;339. 00 

r 

-

Détermi nation 
géologique 

' 

Taunusien 
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NATURE DES T ERRAINS 
Epaisseur Profondeur 

Grès grisâ tre, avec beaucou p 
de quartz laiteux, el uo peu 
de quartz verdâtre. Grès 
moins tenace 

G1·ès g ris schisteux avec bancs 
t1·ès durs con tenant beau
coup de quartz lai teux 

Grès g ris fo ncé, un peu bru
nâ tre avec grès g r is noi
r àt1·e 

Grès gris verdâtre , puis rouge 
bruu 

Gr~s gris vert fo ncé, avec 
quartz laiteux 

Grès gris foncé avec grès jaune 
br un 

Grès g ris vert et rouge . 
Grès gris, avec bancs durs 
Grès gris ve r t et rouge, avec 

bancs durs et parfois schis
teux. 

Grès ~ri s verdàtre et g rès 
rouge brique, _grès tendre el 
schisteux, devenao t plus du r 
à 377, très dur à 3ï8 mètres, 
puis sch isteux à part ir de 
379 roèt1·es 

Grès schisteux g ris cendré un 
peu verdâtre à g rain fi n, 
e t lrès friable 

Grès gris cla ir et vert foncé à 
g ra in g rossier, rug ueux 

Grès gr is cla ir avec quartz 
entre 388 e l 390 mètres 

Grès gri s e t rouge a vec bancs 

durs . 
Grès gri s~~avec bancs dnrs, 

très dur ent re 405 e t 415 m ., 
varian t ensu ite de du reté 

mètres atteinte 

t. 21 

4.79 

4 . 00 

3 .32 

i. 68 

2 . 00 
3 . 00 
3 .00 

8.t)O 

JO. OO 

5 .00 

L OO 

5 . 00 

3 . 00 

71 .00 

340 .21 

34t> . OO 

349.00 

352 .32 

354 . 00 

356 . 00 
359 .00 
362 . 00 

370. 00 

380 . 00 

385 . 00 

386 .00 

391 .00 

394.00 

465 .0 0 
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Détermination 
géologique 

Geclinnien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NAT URE DES TER RA I NS 

Grès vert cendré schisteux 
Schiste rouge violacé, marhré 

de yert et de violet 
Grès vert scÏ1isteux 
Schiste rouge violacé 
Quartzite g ris verdâtre mi-

cacé, veiné de calci te. Banc 
de grauwacke. Intercala
tioos de schistes ooirâtl'es . 

Grès schisteux vert clair, no
duleux 

Schiste rouge brique, marbré 
d(vert 

Quartzite vert clair à grain 
fin 

Alternances de schistes rouge 
violacé e t de schistes ~ili
ceux verts. 

Grès vert clair quartzeux , 
argileux à la base 

Schiste rouge violacé, marbré 
de vert 

Grès vert schisteux; joints 
glissés ; lits schisteux noirâ-
tres 

Schistes noirâtres, luisants , 
bouleversés 

Grès vert clair très fracturé 
(pertes de carottes) 

Grès schisteux vert, noduleux, 
quartzeux à 526 mètres 

Calcaire gris violacé, marbré 
de schi stes verts 

Gr è.> vert clair schisteux 
Schistes rouge brique, joints 

verdis 
G1·ès vert clair quartzeux 
G!'ès vert ooduleux 

Epais>eur Profondeur 
mètres attei nte Observations 

·1.00 

9.00 
1.50 
3.riO 

i 2.30 

2.70 

1. 00 

i.00 

11.00 

6.00 

0.40 

8 .10 

0.70 

7.80 

12. 00 

2.00 
1.00 

1.00 
2. 00 
1.00 

1166 .OO 

475 .00 
476 .50 
480 . OO Incli naison 30o. 

495 .00 

49G .OO I 

497.00 

50'1 .00 

507 . OO 1 nclinaison 40°. 

507.40 

515.50 

510.20 

524. OO 1 nclinaison 250. 

536.00 

538 .00 
539. 00 

540.00 
542. 00 
543 .00 

Détermination 
géologique 

Oedinnien 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

NATURE DES T ERRAINS 

Calcaire g ris, et g ris- rosé 
marbré de vert . 

Quartzite très' vitreux alter-
nant avec du g rès ve1·t 

Schistes violacés, diaclases 
Grès schisteux vert ooduleux. 
Schiste rouge briq ue, joints 

verdis 
Schistes g réseux gl'is vcl't avec 

nodules:calcareux. Un pas· 
sage de qua rtzite gris vert 
à 556 mètres 

Grès g renu zonaire micacé 
Schistes quartzeux ve1·t. 
Schistes quartzeux vert avec 

nodules de càlcaire rosé 
Schiste quar tzeux ve1·t zooaire 

avec lits de calcaire g ris 
Grès vert quartzeux 
Schi ste rouge violacé passant 

au schiste g ris verdâtre 
clair quartze ux un peu no· 
duleux 

Alternances de schistes rouge 
violacé avec pet its ban c!' 
verdâtres quartzeux . 

Schistes quartzeux noduleux, 
gris vert clai r alternant 
aveciquartzite vert fracturé 

1 Quartzite g ris verdâtre et grès 
schisteux noirâtre 

Quartzite gris ver·t 
Grès schisteux ooir verdâtre . 
Quartzite vert clait· veiné de 

blanc passant au g rès schis
teux de· même teinte . 

Grès vert , schisteux avec joints 
schisteux la mi ués 

Faille de Midi. 

Epaisseur 
mètres 

2 .00 

1.50 
2.50 
2.00 

3 .00 

7.00 
0.20 
0.60 

0 .80 

1.00 
0.90 

i.50 

3.00 

13 .00 

2.50 
3 .70 
1. 80 

0. 00 

1. 00 

Profondeur 
atteinte 

545.00 

546 .50 
549.00 
551. 00 

554.00 

561.00 
561 .20 
561.80 

562.60 

~63.60 
564 .50 

506 .00 

509. 00 

582.00 

584 .50 
588 .20 
590 .00 

5\J3 .00 

594 .00 

1055 

Observations 

Inclina ison 250. 

Inclinaiso n 10<> 

Inclinaiso n J5o. 

Inclinaison 5o. 
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Détermination Epaisseur Profondeur 
géologique NATURE DES TERRAINS mètres atteinte Observations 

Carboniférien 
Calcaire gris bleu , joints noirs 

Dinan tien 
cha rbonneux luisants. Quel-

Calcai re 
ques échantillons ont l'as-

Carbonifère 
pect de calcaire zonaire à 
Dia1wra t. 00 595 .00 Inclinaison ! Oo. 

1 

Schistes escailleux noirs très 
dérangés avec fragments du 

Zone 
calcai re précédent. A 606m. 

Failleuse 
un petit banc de 7 à 8 cm. 

( 
de calcaire noir-brun grenu ·12 .40 û07.40 

Schistes escailleux plus d urs 
avec fragmen ts de calcaire. ·1.110 û08 .80 Inclinaison 150. 

Faille limite 

'1"'errain houiller ('1\T'e=tpha11·e n é · ) ~ sup rie ur 

Quart zite gris très fracturé . . 
Schiste psammitique très dé rangé et cscaillcux 

(pertes de témoins) . 
Psammitc gréseux passant du grès brunâtre . 
Schiste psammitique e t schiste fin très dérangé, 

escailleux . 

MuR t rès dérangé esca illeux . 

Un lit de grès brunâtre. En dessous, psammite 
brutLavec em prei ntes charbonneuses; puis 
schiste très fin, esca illeux, noir br un . 

Sch iste psammitiqae avec quelques radicelles. 
Pu is grès psammit ique 

Grès gris brun très dur. A 628 mètres, minces 
intercalations de schiste psammitique gros
sier, bistre 

Schiste psammitique foncé. Intercalations de 
psammites zonaires, Calamites Suclwwi 

Mun noir feuilleté dérangé, escailleux 
Grès psammi tique. 
Schiste psammitique dérangé. 
Psammite zonaire, avec grès fracturé à la base. 

0.40 609.20 

4 .80 614.00 Inclinaison 350. 
0.50 Gt4 . 50 

1 .50 61û.OO 
2. 00 618.00 

3 .00 621. 00 

5.00 626.00 

4.75 630.75 

4.05 63!1 .80 
2 .20 637. 00 
'1.25 638.25 
4.25 6 42.50 \ 

0.90 043.40 

r 

f 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 1057 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations NATURE DES TERRAINS 

Sch iste escailleux extrêmement dérangé, deve-
nant. psammitique à la base 

Schiste noir fin pailleté, zones brunes 
MuR noir schisteux très dérangé 
Grès psammitique gris zonaire 
Schiele psammitique noir brun 
Mun psammitique . 
Mun schisteux 
Psammite compact , noir bru n, passant au 

schiste noir psammitique dérangé 

Schiste fin zonaire escailleux, devenant psam

mitique à la base 

Couche. · 

Schiste psammitique 

Veinette 

Schiste noir devenant rapidement psammitique, 
Sphenopteris sp. , Nevropteris hete1·ophylla, 
Calamites Oisti, Aste1·ophyllites sp . 

Psammite g réseux, zonair e passant au grès 
zonaire dur 

Schiste psammitique 
Schiste noir fin, très dérangé, escai lleu:x ,passant 

au schiste psammitique 

Couche : Charbon . 

Interlacations . 

Charbon . 

Schiste très dérangé passant à du schiste psam
mi tique,··pui(à du psammite zonaire . 

Schiste fin pailleté très fracturé 
Schiste psammitique grossier à texture de MUR, 

brun clair, passant au schiste psammitique 

zona ire 

7.60 
4 .00 
3 .00 
4.20 
1.80 
1. 60 
0 . 40 

5 .75 

2 . 95 

0 .68 

1.72 

0.24 

1. 91 

3 . 45 
0.80 

5.68 

0.65 
0.30 

0.22 

4 . 65 
7.00 

16.00 

651.00 
655.00 
658 .00 
662 .20 
664.00 
665 .60 
666 .00 

671. 75 Inclinaison 3501 de-
venant nulle à la 
base. 

674.70 

Inclinaison 20o. 
675.38 Mat.\rolat. 15.54 %. · 

Cendres 10 .!18 %-
677 .10 

677.34 

679.25 

682.70 
683 .50 

6 89.18 

Mat. vol. 17,88 %. 
689 · 83 Cendres 17.48 ~. 
690 . 13 

690.35 

695.00 
702.00 

718. 00 
Inclinuison 
variable. 
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du Nouveau Bassin, alors qu'elle ne se pose même pas dans les mines 
du vieux bassin. 

Là, en eftet, d'une part les désignations de nouveaux surveillants 
sont beaucoup moins fréquentes et d'aul!·e part il est toujours aisé 
de faire choix d' un homme ayant donn é sulfüamment <le preuves et 
de garantie!l <les conna issances nécessaires, acqu îses petit a petit au 
cours d'un apprentissage prolongé. · 

La situation est tout autre dans une mine nouvelle et il fau~ s'être 
tr<?uvé aux pr ises avec les difficultés de cette initiati on première des 
surveillants, pour se rendre compte de toute l'importance qu'il faut 
y attacher. 

En dl'et, les travaux prenant de jour en jour plus d' importance, 
le nombre des surveillants doit s'accroit re rapidement. Parmi les 
surveillants ainsi désignés nombreux sont ceux qui non seulement 
n'ont jamais fait part ie de la surveillance, mais n'ont même reçu 
ainsi que nous l'avons dit , qu' une formation trop rapide et forcémen, 
incomplète de leur métier de mineur. 

Il en résulte que tous ces hommes, malgré toute leur bonne 
volonté et leur très grand désir de bien faire, sont ai sément débordés 
sur tout dans les premiers temps ; sans trop s'en rendre com pte, ils 
courent au plus pressé et ont une tendance à négliger ce qui devrait 
être cependant leur première p1·éoccupation : la sécuri té. 

Et l'on se rend compte ainsi qu'i l est essentiel non seulement rle 
les initier à toutes les prescriptions réglementaires , mais encore de 
s'assurer s'i ls les possèdent parfaitement, avant de consacrer défini
ti vement leur désignation. 

Pour arriver à ce résultat, nous avons notamment essayé d 'avoir 
recours aux con férences. Nous réunissions tous les survei llants d'un 
même ·poste, l'Inspscteur des Mines présent pour rehausser le pres
tige de la réunion, et leur donnions lecture, avec commentaires à 
l'appui , des mesures rég lemeutai res à appliquer en toutes circons
tances. 

Toutefois, nous inclinions à penser que les résultats de telles con 
férences sont peu ap]Jréciables pour d iverses raisons : beaucoup de 
nos surveillan ts arrivent par le train ; les horaires combinés pour 
les trois postes ne laissent pas assez de temps dispon ible ; les absences 
sont fréquentes; a cause du grand nombre de survci llant::i les assem
blées sont nombreuses et le conférencier est dans l' impossibi lité de se 
rendre compte qu'i l a été suiv i e t compris par chacun des hommes 
de l'auditoire. 

, 
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NATURE DES TERRATNS 

Schiste escailleux extrêmement dérangé, deve-
nant psammitique â la base 

Schiste noir fi n pailleté, zones brunes 
Mun noir schisteux très dérangé 
Grès psammitique gris zonaire 
Schiele psammitique noir brun 
Mun psammitique , 
Mun schisteux 
Psammite compact , noi r brun, passant au 

schiste noir psammitique dérangé 

Schiste fin zonaire escailleux, devenant psam
mitique à la base 

Couche. 

Schiste psammitique 

Veinette 

Schiste noir devenant rapidement psammitique, 
Sphenopte1·is sp., Nev1'Dpte1·is hete1·ophylla, 
Calamites Cisti, Aste1'0phyllites sp. 

Psammite gréseux, zonaire passant au g rès 
zonaire dur 

Schiste psammitique 
Schiste noir fin, très dérangé, escailleux,passant 

au schiste psammitique 

Couche : Charbon . 

Interlacalions . 

Charbon . 

Schiste très dérangé passant à du schiste psam
mitique,''pui(à du psammite zonaire . 

Schiste fin pailleté très fracturé 
Schiste psammitique grossier à texture de MUR, 

brun clair, passant au schiste psammitique 

zonaire 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

7 .60 
4.00 
3.00 
4.20 
1.80 
1.60 
0.40 

5.75 

2.95 

0. 68 

1.72 

0.24 

1.91 

3.45 
0.80 

5.68 

0 .65 
0.30 

0.22 

4.65 
7.00 

16.00 

651.00 
655 .00 
658 .00 
662.20 
664.00 
665.60 
666.00 

671 . 75 Inclinaison 350, d e
venant nulle à la 
ba~e. 

674.70 
Inclinaison 20o. 

675 .38 Mat.volat. 15.54 %. · 
Cendres 10.98 %· 

677 .10 

677.34 

679.25 

682 .70 
683.50 

689 .18 

Mat. vol. 17,88 %· 
689.83 Cendres lï.48 %. 

690. 13 

690.35 

695 .00 
702.00 

718.0ô 
1 nclinaison 

variable. 
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NATURE DES TERRAI NS 

Grès g1·is zonaire dur fracturé 
Schiste psammi tique gris , 111Ja1·iopte1·is 

0

mm·i~ 
c~ta, Cyclopte1·i's 01·bicularis, Astei·op hyl
lites sp. 

Mun schisteux tendre, compact passant au 
schiste psarnrni tiqne zonaire 

MuR escailleux, bistre brun 
Mun noir schisteux dérangé 
Mun bistre brun 
Mun noir schisteux très dérangé 
Grès gris brun à grain fin . 
Schiste psamrnitique très dérangè 
Schiste feuilleté noir laminé . 
Mun schisteux noir 
Schiste noir fin feuilleté. 
Schiste noir fin très feuilleté, devonant psam-

mitique, un peu zonaire 
Grès gris psammitique zonaire 
Schiste fin un peu psarnrnitique 
P sammite grossier zonaire avec banc très gré

seux; très charbonneux, à rayure brune 
Mun psammitique compact trè!s dur devenant 

brunâtre très foncé, puis zonaire . 
G1·ès gris psammitique à joints noirs 
Schiste psammitique noir 
Schiste doux, noir . · 
Mun brun, bistré clair , compact 
Mun schi steux très dérangé passant à un schiste 

psammitique noir brun, puis au schiste fin 
feuilleté très dérangé . 

l\'1un escailleax 
Grès gris psammitique fracturé 
Schiste psammitique 
Grès g ris fracturé . 
Psammite g rossier. 
Grès g ris zonaire . 
Mun brun bistr e très escailleux et friab le, pas

sant à un schiste psammitiq ue très dérang é . 

Epaisseur 
mètr es 

7.00 

6.20 

Li . 80 
0.70 
0.70 
1. 10 
1.50 
0.50 
0.50 
0.25 
5.75 
5.50 

2. 50 
1.50 
1. 00 

1.00 

3.50 
0.60 
0.40 
0 .50 
2.00 

2.50 
2.00 
0.30 
0.20 
0.40 
2 .90 
0.30 

8 .30 

Pro fondeur 
atteinte 

725.00 

731.20 

736.00 
736 .70 
737.40 
738.50 
740 .00 
74.0.50 
74.i .OO 
741.25 
747.00 
752 .50 

755.00 
756. 50 
757. 50 

758.50 

762.00 
762.60 
763.00 
763 .50 
765. 50 

768 .00 
770.00 
770.30 
770.50 
770. 90 
773.80 
774.10 

777. 40 

O bser\'ations 

l ncl innison 50 

Incl inaison tOo. 

l 
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NATURE DES TERRA I NS 

Mun gris cendré très dérangé. 
Schiste noir feuilleté 
Schiste gris doux régulier devenant plus psam

mitique, brunâtre , puis escailleux, Anthra
comya sp .. 

Mun compact noir brun passant au schiste 
psammitique 

Mun brun bistre clair , schisteux à la base 
Mun brun bistre clair passant au sch iste psam-

mitique à la base 
Psammite schisteux noir bt'un 
MuR brun bistre clair 
Mun noir psammitique . 
MuR noir très schisteux très dérangé 
Schiste psammitique gris passant au schiste · 

escailleux . 
Schiste noir escailleux très dérangé 
Mun noir schisteux 
Schiste psammitique tendre, un peu zouaire 
Mun noir schisteux 
Grès g1•is grenu, feld spathique micacé 
Mun psammitique grossier passant au psam

mite grossier g réseux. 
Schiste gris micacé 
Terrain escai lleux très tendre, passant à du 

schiste noir brun feuilleté , devenant très 

psammitique à la bas~ 
P sammite gris gréseux , zonaire 

Grès très fracturé . 
Mun brun bistré psammitique très dérangé 

passant à du schiste psammitique 

Psamroite gréseux zonaire 
Schiste fin psammitique, Lingula mytiloides, 

Elonichthy s sp .. 
Schi-ste psammitique zonaire Sphenophy llum 

cimeifoliltm, Lepidophyllwn lanceolatum . 
Schiste excessivement doux, fin, très rég uli er 

à rayure brune, Cal'bonicola sp., Aste1·ophyl-

lites sp. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

3.10 
2.50 

.3.00 

4.00 
i".20 

i.80 
0.75 
i.75 
2.00 
1.50 

7.00 
3.00 
1.00 
4.50 
1.50 

10.00 

1.50 
f. .50 

8 .00 
3.50 
3 .50 

4.00 
3 .50 

9.50 

'1.80 

3 .60 

780.50 
783 .00 

786.00 

790 .00 
791.20 

793 .00 
793.75 
795.50 
797.50 
799.00 

806.00 
809 .00 
810.00 
814.50 
816 .00 
826 .00 

827.50 
833.00 

836.00 
839. 50 
843.00 

847.00 
850.50 

860.00 

861. 80 

865. 40 

1059 

Obser vations 

Inclinaison 50, 

1 nclinaison 1 Oo. 

Incl inaiso n 400. 

Incli naison 250, 

l nelinaison 100. 
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NATURE DES T ERRAINS 

Schiste noir, charbonneux très tendre 
Schiste noir devr.nan t psammilique, Sigillaria. 
Grès g ris à grain fin très dur. 
Schiste psammitique g ris devenant plus schis

teux , noir et fin . 
Schiste psammitique gris, Elonichthys sp ., 

An th1·acomya minima 
Grès quartzi te, gris brunâ tre, zonaire à la base. 
P a umnii lo 7.o o t1i1•c . 

Orbe lrbs zoo ah•e 
M ua g ris cend ré un peu psammi tique passant 

au psammite de même teinte 
Gr ès t rès quartzeux gris crevassé 
P sammite verdâtre 
Schiste noir pailleté , à rayure brune . 
Psammite zonairegris brunâtre avec plissements 
Grès zonaire . 
Schiste psammitique 
Mun cendré gris verdâtre 
Grès à g ra in très fin, devenant ensuite grenu , 

quartzeux . 
P sammite zonaire br un· verdâtre 
Gr ès très g renu 
Mun bistré cendré passant au schiste psammi -

tique. 
Grés g renu 
P sammite zon aire brun verdâ tre 
Grès très gr ossier . 
Gr ès zonai re très psammitique 
Grès arg ileux, fissuré 
Gr ès très crevassé, poreu x, devenant zonaire à 

la base 
Schiste psammitique noir verdâtre . 
MuR psammitique très gréseux et très zonaire. 
Grès psammilique t rès g réseux à grain très 

fin , Elonichthys sp. 

Psammite gr ossier brun très foncé passant au 
grès psam milique g ris clair 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observntions 

4. 10 
3.00 
7.00 

4.00 

16.00 
6.50 
0 .80 

LHù 

i. 90 
8.50 
3.00 
1.00 
5.00 
2.00 
1.00 
0.50 

12 .50 
5 .00 
3 .00 

2.40 
7.60 
1.70 
8.80 
5.00 
3.50 

4.00 
2 .00 
2. 00 

7. 20 

2. 80 . 

869 .50 
872. 50 
879.50 

883.50 

899.50 
906 .00 
000. 80 

008.80 

9i0.50 
919.00 
022. 00 
923. OO Inclinaison 50. 

928 . OO Incl inaison 70° 

930. OO Inclinaison 10°. 
931.00 
93i. 50 

943.00 
948.00 
951.00 

953. 40 
961.00 
962.70 
971. 50 
976.50 
980.00 

984. 00 
986.00 
988.00 

995 .20 

998. OO Inclinaison 35° -

BA1?SIN HOUILLER DU HAINAUT 

NAT U RE DES T E R RA INS 

Sch iste psa romitique zonaire g ris 
G1·ès zona ire devenant schisteux. puis passan t à 

du schiste g ris doux; redev ient plus gréseux 
zonai re, pu is psammitique . 

Schiste noir, doux , fin, Anth1·acomya, débris 
fie poissons 

Schiste psammitique zonai re . 
<tr~s zrnr ire : 
Mson i ll nge noi r , pu ÎR auhis ta ps n.mn1 it ique uo i 1•. 

Schiste noir doux, Anth1·acomya, débris de 

poissons 
Schiste psammitique 

Schiste psamroitique noir 
Grès zona ire . 
Schiste psammitique très dèrangê 
P sammile com pac t. 
Schiste psammitique rég ulier , Anth1·acomya ~
Schiste doux fin . dérangé 
Schiste g ris doux 
MuR bistre 
Grès gris 
Schiste gris très fracturé, L epidophyllum sp. 
P sammite noir g rossier . 
Schiste g ris doux . 
S~hi ste psammitique 
Schiste noir doux fin feuilleté. 

Calcaire noir mat · · · · . · 
Quartzite gris, A1·tisia sp. , d~~t de poisson_ 
Schiste noir devenant psamm1tique et zona1re . 

Veinette. 

Psammite bistre 
MuR brun psammitique · 
Schiste psarnmitique doux 
Grès brun très micacé .. 
Schiste psammitique zona1re • 

Epaisseur 
mètres 

9.00· 

60.60 

6.40 
4. 00 
a, 1p 

0 .110 

4.50 
4 .00 

0.30 
3.70 
2.00 
2 .00 
3.60 
3.40 
·1.00 
0. 60 
5.40 

. 3 .00 
2. 00 
2.00 
5.50 
4.60 
0.05 
0.05 
4. 10 

o .. w 

1.40 
0.50 
0.20 
1.70 
3.60 
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Profondeur 
atteinte Observations 

1007 . OO 1 nclinaison 700. 

Inclinaison 900. 

'1067. 60 Inclinaison 380. 

107 4. OO Inclinaison 260. 

1078.00 
108 1 . 10 

L O~ ! . 50 

·1086 .00 
i OQ0 .00 !ne!. 750, p uis; l Oo, 

à la base . 

1090. 30 
1094 .00 
1096.00 
1098.00 
HOi .60 
1105.00 
1106.00 
1106. 60 
1112 .00 
1115.00 
1117 .OO 
1119.00 
1124.50 
1129. 60 Inclinaison 350. 
H 29 .65 
1129. 70 
1133.80 l nclinaisor. I Oo. 

1134. 10 Mat. vol. 14.90 <}6. 

1135.50 
1i31i. OO 
1136.20 
1137 .90 

Cendres 6.36 % 

1141.50 Inclinaison 130. 
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Schiste gris noir 
Schiste noir br un , charbonneux 
Schiste noir doux fin, Lepidophyllum sp. 
MuR brun bistre argileux 
Schiste psammitique dérangé . 
Schiste psammitique compact. 
Grès gris micacé 
Schiste psammitique zonaire . 
Schiste doux gris, Lingula mytiloides 
Schiste compact brun 
Grès gris 
Schiste psammitique zonaire 
MuR psammitique . . 
Schiste psammiÜque zonai re . 
Grès zonaire à grain fin, devenant ens uite 

plus gr enu, micacé. t rès v itreux. 
Schiste t rès fracturé 
MuR psammitique brunâtre 
P sammite gréseux zonaire 
Schiste ,PSammitique gris 
Schiste psammitique zonai re 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

3. 00 
0.25 
0.45 
2.20 
2. i O 
3.50 
1.00 
4.00 
1.00 
1.00 
1.00 
i.90 
2.60 
2 .50 

!) .80 
9.70 
2.00 
1.00 
1. 75 
3 .93 

HH. 50 
i Hl.4. 75 
11 45 .20 
1'147 .40 
1149.50 
1153 .00 
1154.00 
1158 .00 
1159 .00 
11 60.00 
i 161 .OO 
1162. 90 
1165.50 
1167 .OO 

'1176 .80 
1185. 50 
1187 .50 
11 88.50 
1190.25 
1194.18 

FIN DU SONDAGE. 

Observation' 

1 nè:linnison 270. 

RAPPORTS AD1VIINISTRATIFS 

EXTRAIT D"UN RAPPORT 

DE 

M. L. DEMARET 

Ingénieur en chef-Directeur du premier Arrondissen t des J\li nes, à !\Ions 

SUR LES TRAVAUX DU PREMIER SEMESTRE 1923 

Monsieur !'Ingénieur principal SoTTIAUX me communique la note 

suivante : 

Application du Cement-Gun 'dans quelques charbonnages 
du premier arrondissement des Mines. 

Le mode de revêtement, si habilement mis au point dans les tra
va ux d u siège de l' Espérance de la Société anonyme des Charbonnages 
du Hainaut à Hautrage grâce â l'in it iati ve de Monsieur !'Ingénieur · 
Demart, pren d une extension considérable dan s les mines du Bori nage, 
à 1·aison des avantages qu'il procure e t notamment par suite de l'ac

·croissement de sécur ité qu' il réal ise dans les travaux de creusement 
et de réfection des galeries e t des puits. 

Les expériences concluantes, faites depuis près de trois ans au siè,,.e 
0 

ùc !'Espéran ce et celles que l'on poursu it au charbonnage du Levant 
de l\lons (voir Annales des Mines · Tome XXIII , 4m• livraison) j usti
fient pleinement la généralisation d u procédé dans les terrains les 

pl us ébouleu:x . 

On connait le mode de fonctionnement de la machine Iogersoll· 
Rand qui envoie à une tuyère , recevant un courant d'eau sous pres
sion, un mélan ge !lec de sable. g ravier e t ciment sous pression d"ai r 
comprimé. Le béton inj ecté dans les interstices des par ois, ou lancé 
perpendiculai rement contre celles-ci, y adhère fortement et forme, 
par des couches successives, un revêtement résistant, même si on a 
dû y laisser s ubsister des cad res de sou tènemen t ; ceux-ci, convena
blemen t enrobés dans le béton, son t soustra its à l'action de l'air et de 
l'hu mid ité e t ga rdent leur résistance. 
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Quelques applications intéressantes sont décrites ci-après : 

I . - Revêtement des galeries au siège de !'Espérance. 

Les essais pratiqués clepuis novembre 1920, intéressent des lon-
g ueurs considér ables de galeries et ont donné d'excellents résultats, 
malgré la nature extrêmement ébouleuse des te rrains. 

Le mélange le plus employé a la composition s uivante (en poids): 

Ciment portland artificiel. 20 % 
Sable lavé 50 % 
Gravier 0/4 (poussier de Lessin es) 30 % 

1° Creusement et revêtement sirmûtanes. 

Deux bouveaux, l'un de 60 mètres et l'autre de 170 mèt1·es de 
longueur, ont été betonnés sur une épaisseur moyenne de om,25

1 

pa: couches successives de Om,05 à om ,07 d'épaisseur, appliquées en 
suivant le front de près ; les cadres provisoires étaient en levés dès 
que la première couche avait fait prise. 

Les terrains étaient peu résistants et renfermaient des passements 
charbonneux ou des veinettes. Malg ré ces circonstances défavora· 
hies'. le revêtement n 'a montré jusqu'ici aucun signe de faiblesse, 
tandis que des bouveaux, creusés précédemment par les moyens 
ordinaires, devaient être réparés à plusieurs reprises, malgré l'em
ploi de moyens de soutènement spéciaux, tels que cadres en béton , 
cadres métalliques, hèles a rmées de càbles métalliques, e tc . . . 

L'av~ncement est évalué à zm,75 par poste de huit heures, pour 
un revetement complet formé de quatre couches et pour une section 
de 2m,50 X-2m,80. Quant au prix de revient, il est estimé à fr. 124,28 
par mè~r: courant (février 1922) pour les salaires fond et s urface et 
les mater1aux. 

En terrains t rès mauvais, on a fait usage du même procédé, en 
noyant dans le béton les cadres du boisage. 

2• Galeries anciennes ga1·nies de cadns en fe1·. 

. ~e mo~e de soutènement a u moyen de çadres en fer est celui qui 
eta1t géneralement employé dans les galeri · · 1 · . 

1 
• es prrnc1pa es et qu1 don-

nait es meilleurs résultats. Il comporte des cadre . t , l I 
d 

·è . . . , . s cm res en er en 
eux p1 ces , entretoises a 1 a ide de bois et d t ' t ,. · 

C 
, . e pe 1 s iers a crochets 

es cadres res1stent assez bien aux fortes pr · · . . · 
f 

, ,. . ess1ons, mais il arrive 
requemment qu ils se deplacent ou se déforment t d · . 
ffl · té e per en t ainsi leur-

e cac1 . 
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De grandes long ueurs de gal eries munies de ce revêtement ont été 
be tonnées au cement-gun , en commençant par une injection dans les 
vides restant contre le terrain ferme et dans le garnissage de pierres. 
afin de créer derrière les cadres un remplissage monolithe de roches 
et de béton, et en noyant ensuite dans le béton les cadres en fer; 
ceux-ci, bien assujettis dans le revêtement, conservent toute leu r 

résistance. 
Le prix de revient - salai1•es e t matériaux - s'est élevé, en j uil-

let 1922, à fr. 149,50 par mètre courant dans une voie costresse, et à 
fr. f 47,89 dans un bouveau ; l'avancement réalisé dans ces mêmes 
galeries a été de 1m,43 et f m,90 respectivement. par poste de huit 

heures. 
3° Hale1·ies anciennes ganiies de cad1·es en bois. 

On bétonne les paroi's, soi t après l'enlèvement des cadres , quand 
l'éta t de la galerie se prête à cette opération , soit en laissant en place 
les cadres en bois, qui sont alors recouverts r:omplètement de béton. 
L'opération est évidemment plus délicate dans ces conditions , surtout 

en présence de bois de gros calibre. 

II. - Creusement et revêtement simultanés d'une avaleresse 
au siége d:U Fief de L ambrechies. 

L'application du cement-gun est faite ici par couches successives, 
fixées à front de la ravalle, au fur et à mesure de l'avancement et 
sans l'a ide du coffrage et du soutènement provisoire. Cette application 
du procédé présente donc un intérêt tout spécial en présence de 
terrains ébouleux et accidentés. 

L'expérience des enfoncements an térieurs ayant montré la grande 
utilité de l'emploi du soutènement métallique, concurremment avec 
le béton, à raison de la nature des terrain s, en dressants fortement 
plissés, on fait usage de cadres métalliques de forme circulaire, 
reliés les uns aux autres au moyen de crochets. 

Ces cadres, dont la section en U mesure 250 X 100 X i 5 milli
mètres sont placés au parement intérieur ; leur écartement axial a 
été de om,75 dans la première partie de la ravalle, soit sur 50 mètres 
de profondeur, et de i m ,50 dans la partie inférieure, qui est en creu
sement actuellement et qui a a tteint la profondeur de 668 mètres. 

Creusement. 

L'avancement journalier, de om ,80, est effectué par deux équipes 
de sept hommes, comprenant deux enfonceurs, deux chargeurs, un 

mécanicien et deux envoyeurs. 
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Les cadres métalliques sont placés pa1· ces équipes . 
On donne au puits un diamètre utile de 4.m,20. 

Bétonnage. 

Les matériaux: ciment de Mons, sable du Rhi n et g ra vier 0/8 de 
Lessines sont mélangés a la surface à bras d'hommes, à raison d'une 
ton ne à l'he ure, e n a tte ndan t l'i ns lallation de mélange urs mécan i

ques. Le mélange à 3 % d'humidité, es t descendu dans des wagonets 
cou verts. 

La composition en usage pour toute l'épa isseur du revêtement 
dé finitif est renseig née ci-dessous, en poids : 

Ciment 
Sable . 
Gravier 

22 % 
45 % 
33 % 

Des essais sont en cou rs en vue de rechercher les proportions de 
sable et de gravier les plus judicieuses ; le mélange employé a tou
tefo is donné e ntiè re satisfaction . 

I l a été fait également des expériences comparatives de la résis
tao ce el de la porosité d'un échantillon de béton mécanique (ou gun) 
préle vé dans la ravalle après dix jours de séchage, et d'un échantillon 
de béton déposé à la main, de même propor tion , séché durant le 
même temps et à la mê me température: la résistance à la compres
sion du premier a dépassé de 38 % celle du second e t la porosité du 
premier a été inférieure de 2,7 % à celle du second. 

L'opé ration du bétonnage es t faite par l'équipe du poste d 'après
midi, qui comprend un opérateu r et son aide, un préposé à la 
machine et deux chargeu r s. 

La machine sta tion ne dans une galerie au niveau de 587 mètres ; 
dans la ravalle on place, outre un tuy au à ea u de 30 millimètres de 
diamètre, un tuy au métallique de 50 millimètl'Cs de diamètre, re lié 
d'une part a la machine par u n tuyau e n caoutchouc et terminé 
d 'autre part pa r un tuyau flexible , muni de la tuyère. L' opérateur 
communique a vec le machiniste au moyen d'une sonne rie. 

La pression de l'a ir comprimé est mainten ue cons tamment à trois 
a tmosphè res par lïnte rmédiaire d'u n-détendeur. 

Les bélonneu rs travaillent soit au food du puits , soit s u r des 
planchers, places respectivement à 2 e l à 4 mètres de hauteur. Après 
avoir placé derrière les cadres méta lliques un quadrill age de vieux 

câbles ro nds e n acier, dont les mail les ont O•n ,80 de côté, ils procè
dent à l 'injection du béton par couches successives, dont l'épaisseur 
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. 0'" O"' . om 08 e t qui forment une é paisseur totale de om ,35 a 
vanede ,o a ' • . ' h · ntre 
)artir du bord intér ie ur du cadre. La duree du sec .a~e va;1e e . 1 

1 ac une des couches et la quanti te de belon mise 8 t 16 heures pour c 1 . d 
c lace endant le poste es t de 8 à 9 tonnes, pour une. du_r~e e 

en. P P .. " 1 L'épa i'sse ui· du revêtement defin1t1f est ·1 ff t f de 1 ieures. 
lrava1 e. e: ~u 5 mè tres du front, après l'application de 5 ou 6 cou -

~~::~ ~~: apremière couche est appliquée le jour même du creusement. 

Prix de r evient du bétonnage. 

t . de béton par mè tre cou rant s'élève à : La consomma ion 

'> 090 tonnes de ciment à 110 francs . fr. 229,90 
-· . 21 f · )) 89.77 t. '>75 » de sable a 1 ancs . 
~:~35 » de gravier a 17 fran cs » 53,29 

9,500 tonnes . . fr. 372,96 

Les dépenses en salaires sont: 

Au fond : 5 ouvriers par jour pour 140 fr., soit i75 fr. 

Par mètre courant. . 
A la surface : 4 ouvric1·s par JOUI' pour 80 fr., soit '100 fr . 

par mètre courant. 
Tota l 275 fr. 

t . diverses, elles sont évaluées comme Quant a ux consomma ions 

suit: 
• • 3 • f· 0 016 pa r minute, 

Air comprime: 4 m • a 
1 

· ' ' f 10,20 ,, ar m. courant . t . . . r. 'd ... durant 5 h., soi . . . . . . OO 
Pièces de rechange, e tc. , 16 fr. par jour, soi t fr . 20, » 

Total fr. 39,20 

b . t donc fr. 687,Hl, ût du mètre courant de etonnage es . 
Le c~ . d la valeur de l'a mortissement de la machrne, q ue abstraction faite e 

. tuer à '>O ou 30 francs. 
l'on peut eva . -t L sensiblement inférieur à celui du bétonnage 

L ··x de rev1en es d" . 
e P

1
.
1 

a u paravant , pa r suite, notamme nt, de la 1m1-
à fa main, en usagetl vriers et de la suppression d u revêteme nt 
nution du nombre es ou 

provisoire. mentation notable de la sécuri té d u travail, 
Il outre une aug . 

Y a en , . t e du revètement dé finitif a peu de distance du é ltan t de 1 ex1s enc d 1 
r 

511 
l' n' est plus as treint à travailler sur es p a n-front et de ce que on 

cher s a une grande ~auteur . 
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IIT. - Travaux divers aux Charbonnages Réunis 
de l'Agrappe. 

Oo procède, à l'aide du cemen1 -gun, au l'evêtemeot de plusieurs 
galeries bo.isécs ; mais on eu est encore à la période d'essai, ce qui 
influe évidemment sur la valeur du prix de revient. 

Oo a bétonné notamment, au siège n°12deNoirchaiu , un e galerie 
de tenue d'eau , ayan t une longueur de 40 mètres et une section de 
i "' ,50 X 1 ru ,50 entre les bois, en faisant usage d'un mélange, à poids 
égaux, de ciment Portland , de sable blanc lavé et séché et de gre
naille& 0/2. Par suite de circonstances spéciales, le prix de revient 
matériaux et salaires s'est élevé à 219 francs par mètre courant. 

Au siége n• iO - Grisœil - des parties du bâtiment d'extraction 
du puits de r etour d'air , qui étaient construites en matériaux combus
tibles, ont été enduites de béton à l'aide du cement-gun. 

Le coffrage en bois du sas d'air a d'abord été muni extérieurement 
40 X 40 m/m 

d'un l t·eill is métallique de , , fixé à l'aide de crampons à 
'! . 

une distance de 20 millimètres des madriers; ou y a appliqué ensuite 
une couche de béton de 60 millimètres d'épaisseur. De même, la face 
inférieure d'une plate-forme ën bois a é té recouverte d'un treillis 

20 X 20 m/m 
méta lli que de 

3 
et d' un e couche de béton de 30 milli-

mètres d'épaisseur. 

A l'étage de 3!50 mètres du même siége, on est parvenu, grâce au 
cement-gun , à aveugler des fissu res qui r égnaient dans les massifs 
séparant les puits; les pertes d 'air qu 'elles occasionnaient et qui 
s'élevaient à près de 5 mètres cubes, ont pu, par ce moyen, ê tre 
réduites à 500 litres. 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. G. BOCHKOLTZ. 
· · CLef. o1·r ecteur du 6e ar rondissement des Mines, à Namur. lnge01cnr en 11 -

SUR LES TRAVAUX DU PREMIER SEMESTRE 1923. 

Société anonyme des Hauts-Fourneaux, Fonderies et Mines de Musson, 
à Musson. 

i nstallations nouvelles. 

d l aut-'"ourneau a été mis à feu en janvier aux Usines de Un secon i 1' , . 

Musson. Les travaux de reconstruction et d'aménagement de 1 usine 

sont actuellement terminés. . 
M. l'lnaénieur FRUPIAT m 'adresse à ce sujet la note s uivante: 

« Les :ouvelles installations compor tent essentiellemen t.: . 

» f • Deux hauts-fourneaux identiqu es, dont les dimensions prrn

> cipales sont : 

t t tale du fond du creuset au plancher du gueulard : ,. Hau eur o , 
> 22 mètres; 

t t 1 du fond du creuset au niveau inférieur des deux » Volume o a , 
. latérales des gaz : 345 mètres cubes ; » prises . ,.. 

·1 d l'axe des tuyères normales jusqu'au niveau tn1e-» Volume uti e, e è Ir 
. des prises latérales de gaz : 335 m t res eu es ; 

» rieur 9 (d. . . té 
. d " ètre 3 mètres, hauteur 1m, 0 imens1ons in • » Creuset . iam 

» rieures); . . 
. è 3 et 6 mètres, hauteur 4m,75 (d1mens1ons » Etalages : d1am tres 

>) intérieures) ; . . 
. . 6 ètres et 4"',25, hauteur 12 mètres (dunenstons » Cu ve : diamèt1 es m 

» intérieures); . . ) 
. è 4m 25 el i m 50, hauteur 3m ,34 ( dtm. 1Ilt. · » Gueulard : d1am tre~ • ' 
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» L'air est injecté par 5 tuyères de 140 millimètres de diamètre, 
» raccordées à une conduite circulaire de 800 millimètres de dia
» mètre. En cas de- besoin, 5 tuyères de secou rs de 100 millimètres 
» de diamètre peuvent entrer en acti on . 

» Le laitier est évacué par 2 tuyères de 60 millimètres de diamètre 
» et versé dans des poches roulantes que l'on amène en contrebas. 

» 2° Au-dessus des fourneaux, un pont en treillis métallique 
» supporta nt un chemin de roulement s ur lequel se déplace le treuil 
» qui sert à élever le minerai et le coke, au moyen de ben nes de 
» 0 mères cubes, à déchargement automatique par le Jond. Le treuil 
» est muni d'un moteur de tran slation de 12 HP e t d'un moteur de 
» levage de 105 HP. 

• 3° Huit appareils Cowper de 25 mètres de ha ut et de 6m,70 de 
» diamètre. Chaque appareil possède une surface de chauffe de 
» 5 .100 mètres carrés. La températu re de l'a ir â la sortie des Cowper 
> est de 750° et sa pression de 25 centimètres de mercure. 

> '.l0 Un hall de coulée et un parc aux fontes, desser vis par un 
» pont roulant. 

» Une chaufferie comprenant 4 chaudières De Naeyer, de 252 m2 

> de surface de chaufte chacune, timbrées à 13 kilog rammes. 

» Chaque générateur possède un surchauffeur de 84 mètres carrés 
» et peut fournir, par heure, 5 .500 ki logrammes de vapeur, à la 
» tempéi:-a ture de 350°. 

» 6° Une soufHerie constituée par 2 turbo-soufflantes de 925 HP, 
» tournant à 3.000 tours. Le volume d'air aspiré â la pression de 
» 760 millimêtres de mercu re et à. la température de 15° es t de 
» 4 .800 mètres cubes par minute. La pr ession absolue à la sortie de 
» la sou fflante est de -1.060 m illimètres de mercure. 

» 7° Une station d'électricité comportan t deux turbo-alternateurs 
.,. Brow-Boveri, d'une puissance de 750.J(w - 500 volts - 50 pério
» des, dont un est toujours de réserve . 

» 8° Des accumulateurs à minerai et à coke, construits en béton 
» armé; chacun d'eux comporte 10 cases ; les cases à minerai ont 
» 5m,95 de long, gm,58 de large et 7m,55 de hau t, et peuvent con
» ten ir 750 tonnes . Les dimensions co rrespondantes des cases à coke 
)) sont 5m,95, 6°',84 et sm,40; leur contenance maxima es t de 
» 170 tonnes. Pour faci liter l'emmagasinage, les wagons de l'Etat
» Belge sont amenés au-dessus des cases, par des plans inclinés. 

,\ 
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» La vidange des cases s'effectue par le bas, grâce à des trappes 
·» Zublin , qui s'ou vren t à hauteur des bennes de chargement. Celles
» ci sont montées s ur chariots et ci rculent dans des couloirs situés 
» en contrebas. 

» 9° Un transport aérien reliant l'usine à la mine des « Chocr y » 

» située sur la commune de Halanzy. 

» Les emplacements sonl prév us pour l'adjonction.. d' un troisième 
» fourn ea u. de 4. Cowper, d' une chaudière, d'un turbo-a lte rnateur, 
~ d' une turbo·souffiante et pour l'extension du hall de coulée (par
» ties du plan ci-joint, fi g urée CD pointillé) ». 
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Chaleur et Industrie. - Revue mensuelle- des industries du feu . -
5, rue Michel Ange, P a ris . - Comptes-rend us du «Congrès du 
Chauffage I ndust1·iel ». 

La Rev ue .t Chaleu r et Iodustrie 7> , qu i a é té désignée comme 
organe offi ciel d u récent « Congrès d u Cha uffage Ind ustriel », vient 
ùe fa ire pa raître, en deu x lour ds fascicu les, les corn pies-rend us du 

Cong rès. 

Ce sont ses n uméros de j u ille t e t aoû. t 1923, que notre confrère a 
entièrement con sacrés a la man ifestat ion de juin der nie1'. Ces deux 
numéros, qu i ont chacun pl us de 450 pages, étaient attendus avec 
impat ience, car l' import ance exceptionnelle du Congrès du Chauffage , 
de même que sou succès, avait part iculièroment retenu l'at tention 

des techn iciens . 

Au surpl us, n'avai t-on pas été sans remarquer avec q ue l soin , et 
l'on peut presque dire avec quelle sévérité anit été fa it le départ 
des travaux a retenir ? 

De sorte q ue l'ensemble des com ptes-r endus p ubliés pa r « Chaleur 
et J nd ust r ie » présente u no série d'études su bstan t ielles, pleines de 
chiffres, d'une haute tenue technique, et const itua nt une documen
tat ion toute récen te, don t la portée el l' ut ilité se sig na lent a u pr emier 

abo1·d. ' 

Le Tome I comprend toutes les communica tions présentées s ur le 
pouvoir calorifique des combttstibles, les chalew·s d'echau ffement 
des ga z , les m èthodes et appm·eils de rnesw"e et les 1·e'gles cl'essâi's 
JJOltl' l'etucle et le contrôle de la chauffe , etc., ainsi que quatre g r ands 
chapitres consacrés aux rernltats d'expùiences wr les combustibles 

et les foye1·s. 
Le T ome II est consacré plus spécia lement aux combustibles et à 

l'emploi méthod ique de la chaleu r dans l' ind ustrie ; il introduit pour 
la premiè re fois on F1·ance les études anglai ses sur la constitution 
des cha1·bons, a vec les planches en cou leurs repr oduisant les coupes 
microscopiq ues de riiadame le Docteur Mar ie Stopes et de M. Lomax ; 
il expose les résu ltats des dernières recherches sur : l'agg lomùation 
des cha1·bons et ligni tes, la cai·bonisa./fon à basse temprù-ature, 
l' emp loi des materia1tœ 1·e[1·aclaÙ'es, et il apporte une im portan te 
contr ibution a ux connaissance:,: actuelles s u r la technique dP.s com-

bustibles pu lvérisés . 
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Sur ce sujet il comporte un chapitre qui mériterait une mention 
spéciale, parce qu'il a fait l'objet d' une de ces di scussions qui ont été 
qualifiées de « passionnées » e t qui , â l'époque du Congrès, ont pro 
voqué un vif mouvemement d' intér êt. Des person nalités autol'isées 
comme M. H. Le Chatelier,. P résid ent cl ' Honneur du Con g rès, et 
MM. Charpy, Mahler, Roszak, 'faffancl, etc ... y ont pris part. 

La richesse de ces deux vol umes apparait au seul examen des 
tables, que notre confrère tient â la di spositi on de tous ce ux qu 'elles 

peuvent intéresser. 

L'Utilisation des Combustibles solides sous forme pulvérisée, par 
HENRY VERDINNE. - 78 figures dans le texte. - Librairie Poly
technique Ch. Béranger , Paris et Liége. 

La brochure publiée par M Hen ry Verdinn e su r l'utilisation des 
combustibles solides sous forme pulvérisée est en réalité un résumé 
complet de l'état actuel de nos connaissances eu celle matière. 

Les nombreuses figures, qui illustrent le texte et en renden t la 
compréhension aisée, permettent de se rend re compte de tous i:s 
systèmes appl iqués; les résultats obtenus .Y sont de plus condenses 
sous forme de tableaux d'essais corn plets. 

Après avoir rappelé brièvement les principes de la combustion et 
de l'utilisation du pouvoir calori fi que des combustib les, l'auteur 
montre la nécessité de la dessicati'on et passe en rev ue les diffé rents 
types de dessicateurs employés dont il donne une desc1·iption concise 
et claire . Le charbon séché et séparé par électt·o-aimant des morceaux 
de fer qu'il pou rrai t contenir est ensuite pulvé risé, soil par abrasion, 

soi t par choc. 
M. Verdinne décr it, avec figures à l'appui , les diffé1·ents pul vérisa

teurs par abrasion â faible vitesse, à l'a ide du broyeur â boulets ou 
« tube Mill » fa isant 20 tours â la minute; ceux à v itesse moyenne, 
tournant a 140 to urs par minute et enfi n les appareils à choc â grande 
v itesse fa isant 1500 à 2000 tours â la minute. Les apparei ls de ce 
dernier dJStème n'exigent pas, dit-i_l, la de~si cali1on ~réalable et 
cou viennent aux faibles débits et aux msta llat1oos cl essais. 

r • t r non seulement décrit séparément chacun des ty pes , au eu . . 

1 
, ·s il en donne encore les ava ntages e t les inconvénients, emp oyes, mai · 

a insi que le débi t. 
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Un chapitre est consacré à la distribution de la poussière,. soit par 
vis convoyeuse, soit par l'air comprimé â basse ou à haute pression 
(0,050 k/par cm 2 ou 4 k/par cm!) , soit e!1fin par vis et air comprimé. 

Le premier système, le plus ancien , ne convient que pour de 
faibles distan ces , autrement il devient onéreux et compliqué. 

La distribu t ion par l'air comprimé à basse pression (ou par circuit 
fermé) ou par « n uage > est le deuxième en date. Ce système simple 
permet le contrôle a utomatique des quantités de comburant et de 
combustible ; le « nuage » voyage à la v itesse de 25 mètres par 

. seconde et est économique pour des dis tances moyennes et des récep
teurs à faible consommation horaire ; si ces conditions ne sont pas 
remplies le diamètre des conduites devient considérable. Ce système 
a pour défaut principal d'exiger la solidarité CO}llplète de tous les 
récepteu rs par suite de la suppression des trémies individuelles, il 
exige, de plus , une v itesse constante du nuage et par conséquent une 
consommation constante d'énerg ie; enfin, autre in convénient , toute 
la poussière passa1it â travers le ventilateur constitue un e cause 
d'usure sérieuse rle cet ap par eil. 

Pour évi ter ces inconvénients , dans les installa tions importantes, 
on a recours à l'air comprimé à 3 ou 4 k/cm2 poussant la poussière 
par paquets dans une conduite de faibl e diamètre (75 à 100 milli 
mètres). Ici, plus de circui t fenii.é, chaque récepteur ayanl sa trémie 
individuelle surmontée d'un cyclone séparateur et munie, à la base, 
d 'une v is nourricière a limentant le brüleur. On évite les obst ruc
tions de la conduite par des injections de place en place, â J'aide de 
robinets. Ce système est très efficace et a permis de t ransporter eu 
5 minutes, 2500 kgs de poussiè re à 335 mèti:es de distance e t 
15 mètres de hauleu r, dans une conduite de 3 pouces de diamètre. 
Les trais d'installation sont considé rables. 

Dans les usines t rès importantes on a, à l'a ide de sous-stations, 
combiné les deux sy.stèmes précédents. 

Enfin, en i919, on a imaginé la distribution par « pompage ». 
L'appareil comporte une vis courte placée sous la t rémie et tournant 
à raison de 700 tours par minute; par l'extrémité conique de l'enve
loppe de la vis , arrive un jet d'ai r comprimé don t le rôle consiste à 
dim inuer la densité de la poussière; le supplémen t nécessaire à la 
combustion doit être fourni par un ventilateur auxi liai re. 

L'a uteur passe ensuite en r evue les apparei ls de combustion . 
Lorsque le circuit est fermé, les brû leurs sont simplement réunis à 
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la co oduite dans laquelle.circule le ouage; cel ui-ci coot ienl envi ron 
la moitié de l'air nécessaire à la combust ion , le supplémen t é tant 
fourni par un ventilateur auxiliaire. 

Dans les distributeurs à trémies ind ividuelles , la poussière est 
reprise par une vis à chaque brùle ur el la totalité du comburant est 
fourni e par un veotilateur auxiliaire. 

M. Verdinoe passe en revue une série de hrfileurs dont il donne 

les ca ractéristiques el le dé bit ho1•a ire . 
Deux dan gers sont à craindre: celui de la combu stion spontanée 

dans les trémi es e t celui de l'exjllosion des po11ss ic1·es . Ces dange1·s 

sont aisément évités, le premier pa1· la dess iccation co1nena~le du 
poussier emmagasiné, la fermeture hermétique des trémies et la 
limitation, par la capacité, de la d urée d'emmagasinage; le second. 
par la fe rmeture hermétique des appareil s et la prohibition des 
lampes à feu nu . 

La deuxième partie de cette é tude est consacrée à l'examen des 
diverses appli cations industrielles de l'emploi du pou ssier, à savoi1·: 
t' indust1·ic du ciment a1·tificicl , qui cons titue la prcmi cre applica

ti on <lu procédé; la méta llurgie <lu cui vre où l'économie 1·éalisée a 
été considérable, tan t dans les fours à réverbère que dans les fours à 
cuve (water-jackets); la métallurg ie d u fer et de l'acier, où les 
applications , aussi nombreuses q ue va1·iées, ont donné d'excellents 
résultats; la génération de la vapeur, oti ce système, apt·ès différen ts 
déboires , tend à prendre de plus en plus d'extens ion, e l e nfin les 
usages domestiques, tels que le chauffage des bfüiments , dout quel 

ques applications ont été faites aux Etats-Uni s de l'Amérique du 
Nord. 

M. Verdinne, non seulement décri t avec soin les di verses applica
tions e n s'appuy ant su r des exemples concrets écla irés par des des
s ins· très clairs , mais aussi donne les résultats des expériences faites , 
les prix de revient et le rendement. 

Le lecteur se rend aisément compte dqs résultats obtenus e t des 
qualités de combustibles employés,. 

La troisième partie de l'ouvrage est consacrée a l'examen des con
ditions économiques de l'emploi du charbon pulvérisé. Cette partie 
e nvisage les trois cas sui van ts: 

1° Oo a en vue d'utiliser du combustible de qualité infé rieu re 
impropre a la combustion sur gr ille . 

2° On pulvérise d u combu stible de bonne qualilé dan s le but 
d 'améliore1· le rendement de la com bustion . 

~ ,l 
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3° On a a choisir entre le pul vérisé, l'huile et le gaz de gazogène, 

ce qui est le problème le plus dél icat. 

Dans le premier cas. il semble que l'emploi du pul vérisé est tou

jours avantageux. 

Dans le deuxième cas, le bénéfice réalisé grandit avec l'impor
tance du tonnag-e utilisé; cette lo i est représentée ' pa r des dia
grammes et par des tablea ux de_ prix de re vi ent. 

Da ns le troisième cas , l' influence du prix d'achat de chaque com
bustible in tervie ot largement el il est impossible de di re a v1·io1·i la 

sol ution à adopter. 

M. Verdinne expose les résultats d'un travail complet de C.F. Jler
rio gton paru en 1918 et é tudiant le problème du chauffage de 
quarante-cinq fours nécessi tant par moi s 2.293 .200.000 calories. La 
récapitulation de cette étude donne comme production pour une 
dépense de 0,01 fr. : L125 calories pour l'huile lourde, 500 pour le 
gaz à l'eau, 550 pour le pulvérisé (convoyage par >is) et 738 pour 
le pu lvérisé (par nuage). 

L'auteur Irai te ensuite d'une maniè1•c complète la que3lion du prix 
de revieot de la pu lvérisation. 

Enfin, M. Verdinne formule ses concl usions, qui peuven t se 
résume r comme s uit: la com bustion des combustibles solides sous 
forme pulvérisée cons titue un progrès, parce qu'e lle réalise d'u ne 
f~çon plus parfaite les conditions exigées pour les réactions chi 
miques; elle a le gra1~d avantage de permettre l'ut ilisation des com
bustibles dits inférieurs: enfin elle permettra uoe étude plus précise 
et plus complète de la combustion , de la composition des combus
tibles, de la fusibilité des cendres, etc. 

En résumé, ce t ou vrage constitue un livre prec1eux pou r tous 
ceux qui veulent s'initier a cette question s i importante. 

H. Gl!YSEN. 



DIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

PUBLICATIONS 

TEXTE ET NOTES EXPLICATIVES 
DES « INSTRUCTIONS RELATIVES AUX OUVRAGES 

EN BÉTON ARMÉ •· 

Nous avons fait connaître en son temps la publication par J'Asso
ciation belge de Standardisation, de son fascicule n• 15 contenant 
des instructions relatives aux ouvrages en béton armé. 

En vue des travaux de la Commission qui a rédigé ces instruc
tions, il avait été établi des notes explicatives destinées à faire com
prendre la raison des diverses dispositions proposées. 

D'accord avec !'Association belge de Standa1·disation, la Société 
belge de!l Ingénieurs et des Industriels vient de faire paraître, dans 
son Bulletin, le texte complet de ces commentaires, accompagné du 
rappel des articles mêmes des instructions. 

L'ensemble forme un recueil extrêmement intéressant qui sera de 
nature à faciliter beaucoup et à développer l'usage des in structions, 
et nous engageons vivement tous les ingénieurs, entrepreneurs, etc., 
s'occupant de béton armé, à se le procurer. Il suffi t pour cela de 
s'adresser à !'Association b~Igc de Standardisation, 33, rue Ducale, 
à Bruxelles, en joignant à la demande , le prix de cette publication, 
soi t 3 francs , par exemplaire, franco en Belgique. Ce paiement peut 
s'effectuer le plus commodément par versement au crédit du compte 
postal n• 2i.855 du secrétaire, M. Gustave-L. Gérard , avec une 
simple mention ajoutée sur le talon du bu lletin de versement, ou du 
mandat de virement, et qu'il convien t cependant d'encadrer pour 
attirer l'attention. 

... 
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DOCUMENTS AD MINIS TRA TIFS 

MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

Institut national des Mines, à Frameries. 

Loi du 5 avril 1923, accordant la personnalité civile 
à l'Institut National des Mines. 

ALBERT, Roi des B elges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. - L'Institut national des mines, à Frame
ries , jouit de la personnalité civile . 

ART. 2. - Le président du conseil d 'administration ou, à son 
défaut, le secré taire, représente l'Institut vis-à-vis des tiers, 
a insi que dans les actions en justice. 

Art. 3. - Les attributions, l'organisation e t le mode de fonc
tionnement de l'Institut national des mines sont déterminés par 

le Roi . 
Le cas échéant , le Roi pourra en ordonner la suppression. 

L'arrêté de suppi:ession fixera, en même temps, les règles à 
suivre pour la liquidation, a insi que pour l'attribution de l'actif. 

Les arrê tés pris en exécution du présent a rticle seront insérés 
au Moniteur. 

Chaque année, dans la première quinzaine de janvier, le gou
vernement · publiera aux annexes du Moniteur les noms, pré
noms, profession e t domicile des membres du conseil d'admi

nistra tion. 
A RT. 4. - L'Institut nationa l d es mines ne peut posséder, en 

propriété ou autrement: ~ue les immeubles nécessaires à l' ac
complissement de sa m1ss1on. 
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Les donations entre vifs ou par testament, faites à son profit, 
n'auront d'effet qu' autant qu'elles seront autorisées par arrêté 
royal. 

Toutefois, cette autorisation n'est pas requise pour l' accepta
tion de libéralités purement mobilières, dont la valeur n'excède 
pas 5,000 francs , et qui ne sont pas grevées de charges. 

L'arrêté qui autorise l'acceptation d 'une libéralité compre
nant un immeuble détermine, s' il y a lieu, le délai dans leque l 
l'immeuble devra être réalisé. 

ART. 5. -Au point de vue des droits d'enregistrement sur les 
donations entre vifs, ainsi que des droits de succession , l'Insti
tut national des mines est soumis au régime établi par les ·lois du 
30 août 1913 et du 11 octobre 1919, pour les universités qui ont 
obtenu la p ersonnification civile. 

Il n'est pas soumis aux dispositions de la loi du 27 juin 1921 , 
qui a octroyé. la per~onnalité civile aux associations sans but 
lucratif et aux établissements d'utilité publique. 

ART. 6. - Les droits d e l'Etat sur les installa tions et le maté
riel affectés au service de l'Institut national des mines pourront 
ê tre· transférés à ce dernier, avec dispense du droit propor
tionnel d'enregistrement e t du droit de transcription, par acte 
passé sans fr~is , à l'intervention du gouverneur du Hainaut. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 5 avril 19~3. 

Par le Roi: 

Le Miniolre de l'industrie el du Travail, 

R. MoYERSOEN. 

ALBERT. 

Vu et scellé du sceau d e l'Etat : 
Le Ministre d e la Justice, 

F. MASSON. 

1 

t 
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Arrêté royal du 18 août 1923, déterminant les attributions, 
l'organisation et le mode de fonctionnement de l'Institut 

National des Mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 avril 1923 accordant la personnalité civile à 
l'Institut national des Mines, à Frameries, et notamment le pre

mier alinéa de l'article 3, ainsi conçu : 
cc Les attributions, l'organisation e t le mode de fonctionne

ment de l'Institut national des Mines sont déterminés par le 

Roi »; 

Sur la proposition . de Notre Ministre de l' Industrie et du 

Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Les attributions, !'organisation et ! e 
mode de fonctionnement de l'Institut national des Mines sont 

réglés comme suit : 

] 0 L ' Institut nationa l des Mines, à Frameries, est chargé d e 
rechercher la meilleure utilisation de la richesse minérale du sol 
b elge, le perfectionnement des méthodes, outils et appareils de 
l'exploitation des mines, ainsi que l'amélioration des conditions 
de travail et de sécurité dans les mines. 

Il entreprend ou patronne tous essais, analyses, recherches ou 
études . directement ou indirectement utiles à l'industrie minière. 

Il fournit au gouvern~ment tous renseignements e t effectue 
toutes recherches ou études que celui-ci juge utile de lui 
demander sur les sujets repris aux alinéas précédents. 

Il est investi, en outre, des attributions qui étaient dévolue& 
précédemment au siège d'expériences de l'Etat, à Frameries; 

2° L'Institut national des Mines peut recevoir des subsides de 
l'Etat, des provinces, des communes, de sociétés et associations, 
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a insi que des particul iers, sous réserve de l'observa tion des 
dispositions de l'article 4 de la loi du 5 avril 1923, ci-dessus 
rappelées . 

II b éné ficie , dans les limites fixées au 15° ci-ap rès, des résultats 
ou produits des travaux généralement quelconques qu'il effectue 
ou qui sont exécutés à son initiative ou sous ses auspices; 

3° L'Institut est a dministré par un conseil d'administration, 
dont le directeur général des mines e t le directeur de l'institut 
sont m embres d e droit avec voix délibbrati\'c . 

Le premier remplit les fonctions de président, le second celles 
de secré taire. 

Ce conseil se compose en outre de treize m embres nommés 
par Nous et choisis de la manière suivante : 

a} Sept représentants des a utorités, d es associations ou des 
particuliers qui accordent des subsides à l'Institut; 

b ) Trois personnalités techniques ou scie ntifiques, dont les 
fonctions ou les travaux dénotent une connaissance approfondie 
de l'a rt des mines ou des sciences qui se rapporte nt aux études 
rentra nt dans les a ttributions de l'Institut; 

c} Trois ingénieurs du Corps des Mines . 

La durée des mandats des membres du conseil d'administra
tion est fixée à six ans. Ces manda ts peuve nt ê tre renouvelé s . 

En cas d e décès ou de démission d 'un m embre , le nouveau 
titula ire est choisi dans la catégorie à laquelle a ppartenait l'admi
nistra teur à remplacer; il achève le ma nda t d e ce d ernier; 

4° Le di.recteur de l'Institut est choisi p armi les ingénieurs du 
Corps des Mines; il est nommé par le Ministre de l'industrie et 
du Travail , sur l'avis du conseil d 'administra tion ; 

5° II est créé a u sein du conseil d 'administration, un comité 
directe ur, composé du directe ur géné ral des mines , du d ire cte ur 
de l'Institut e t de six me mbres nommés par le conseil, pour un 
terme de six ans . 

Le directeur géné ral des mines rem plit les fonctions de prési
dent; 

6° Le conseil d' administra tion se réunit sur convocation d e 
son président, chaque fois que l'intér~t de l'Institut l'exige et a u 
moins une fois pa r a n . Il se réunit égale me nt si c inq me mbres 
en font Ia dem ande. 

I 
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II gère le patrimoine de l'Institut e t est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour faire tous actes d'administra tion et de dispo
sition qui intéressent 1' Institu t. 

Il statue sur les propositions qui lui sont faites par le comité 
directeur, nota mment sur le programme annuel d 'études e t de 
recherches, sur les cré dits à allouer pour installations et frais 
d'études, sur la rémunération des travaux faits sous les auspices 
de l'Institut et sur le s conventions que l'Institut pourrait éven
tuellement conclure avec d es sociétés ou des particuliers. 

Il nomme le personnel attaché à l'Institut et en fixe les tra ite
ments et .autres rétributions. 

Il arrête le budget annuel et les comptes dressés par le comité 
directeur. 

Chaque année , avant le 1°r a vril, il fait p arvenir à Notre 
Ministre de l'industrie e t du Trava il , pour 1' exercice précédent, 
un rapport sur les travaux effectués , ainsi qu'une situa tion com
plète des recettes e t des dé p enses: 

7° Le conseil d'administration ne p eut valablem ent délibérer 
que si la moitié d es m embres au moins sont présents . 

Les résolutions sont prises à la m ajorité des voix. En cas de 
parité , la voix du président est prépondérante. 

Si le conseil. régulièrem ent convoqué, n e se trouve p as en 
nombre, il est convoqué à nouveau. II p.eut alors délibérer e t 
statuer valablem ent, quel que soit le nombre des m embres pré
sents, sur les objets portés pour.la seconde fois à l'ordre du jour. 

En cas d'absence du directeur général des mines, le conseil 
choisit l'un de ses m embres pour p résider la réunion. 

8° Le comité directeur se réunit sur convocation de son prési

dent. 
Il soume t a u conseil d'a dministra tion un programme annuel 

d'études e t de recherches, ainsi que tou tes proposit ions · qu' il 
croit utiles à la b onne m arche de l'Institut . 

Il lui fait rapport sur les travaux effectués, sur les é tudes ou 
recherches proposées ainsi que sur toutes les questions qui lui 
sont soumises. 

Il sta tue sur les mesures d ' exécution des résolutions p rises p ar 
le conseil d'administra tion e t il en rend compte à celui-ci . 

Il dresse le budget a nnuel ainsi que les comptes et les soumet 
à l'approba tion du conseil d' administration . 
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li veille à l'exécution des conditions mises par les donateurs 
aux libéralités faites à l'Institut e t il en rend compte au conseil 
d'a dministra tion; 

9° Le conseil d'administration fixe les jetons de présence et 
autres "rétributions des m embres du conseil d'administration et 
des membres du comité directeur; 

1 Ü° Le directeur concourt avec le président à l'exécution des 
mesures adoptées par le conseil d'administration e t le comité 
directeur. Il assure la marche des travaux e t renseigne le comité 
directeur sur leur degré d 'avancement. li présente au comité 
directeur un rapport sur tous les travaux terminés, qui ont été 
effectués par l'Institut et sous ses auspices. A la fin de chaque 
exercice, il lui rend compte des travaux accomplis. 

li dresse le programme annuel des recherches et d'études, le 
budget annuel, ainsi que les comptes et les soumet au comité 
directeur. 

Il assure la gestion journalière de l'Institut et signe les actes 
d'administration courante; , 

11° Les recherches et études mises à l' ordre du jour sont effec
tuées soit par le personnel m ême de l' Institut, soit p ar des colla
borateurs étrangers à celui-éi. 

Les collaborateurs étrangers à l'Institut tiennent le d irecteur 
au courant de la marche et de l'é ta t d 'avancem ent de leurs tra
vaux; 

12° Les études se font soit dans les installations de l'Institut 1 • 

soit dans celles d'institutions publiques ou privées. 

Si les études exigent des installa tions nouvelles importantes, 
celles-ci sont faites , autant que possible, dans les locaux de 
l'Institut; 

13° Les recherches ou é tudes exécutées par des collab orateurs 
peuvent faire r objet de contrats écrits passés par le directeur au 
nom de l'Institut ; 

14° A la demande dtrconseil d ' administration, des ingénieurs' 
du Corps des Mines peuvent ê tre détachés à l'Institut par ] 
Ministre de l'industrie e t du Travail; e 

15° En principe, les résultats ou produits des travaux ' , 
1 1 

, • genera -
ement que conques effectues p ar l Institut à son · 't' t' . • m11a ive ou 

sous ses a uspices, sont la propriété de celui-ci . 

.. 
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Si les travaux donne nt lieu à des brevets d'invention, ceux-ci 
sont pris au nom de l 'Institut e t de l'inventeur, aux frais e t aux 
risques et périls de l'Institut . Le choix des p ays où il convient de 
faire le dépôt des brevets appartient exclusivement à l'Institut, 
lequel est seul juge également de lopportunité de continuer le 

paiement des taxes annuelles. 
Si des bénéfices sont réalisés sur l 'exploitation des brevets, 

50 p . c. en sont alloués à l'inventeur. 

Si l'Institut refuse son patronage à une invention ou refuse de 
supporter les frais occasionnés par le dépôt des brevets ou leur 
maintien en vigueur, ceux-ci deviennent la propriété exclusive 

de l'inventeur; 

16° Les membres du personnel qui viendraient à quitter l'Ins
titut et les collaborateurs é trangers de l'Institut ne p euvent, d ans 
un délai de dix ans, utiliser ou mettre en exploitation, d'une 
manière quelconque, directe ou indirecte, les travaux qu'ils ont 
commencés ou exécutés à l' Institut ou sous ses a uspices, h ormis 

le cas prévu au 15°, alinéa 4: . • 
17° L ' Institut assure son personnel et ses collaborateurs étran

gers contre les accidents qui.pourraient survenir à l'occasion d es 
travaux ou études dont ils sont chargés. Il 's'assure contre les 
dommages que ces travaux e t é tudes pourraie nt occasionner 
d ' une m anière quelêonque à des tiers; 

18° Toute publication relative aux études effectuées à l'Insti
tut, à l'initiative ou sous le patronage de l'Institut , doit faire 
l'objet d 'une autorisation préalable e t écrite , délivrée par le 
comité directeur, sur la production , en double exemplaire, du 
texte intégral de la publication. Un des deux exempla ires reste 
déposé aux archives de l'Institut, que l'autorisation de publier 
soit accordée ou non. 

Toute autorisation de publication est inscrite dans un registre 
coté et paraphé par le président. 

Toutes les publications sont réservées exclusivement aux 
« Annales des Mines de Belgique >l. Elles paraîtront précédées 
de la mention : u Institut national des Mines, à Frameries n. 

ART. 2. - Les articles 2 à 13 de l' arrêté royal du 18 janvier 
1921 créant' l ' Institut national des Mines sont abrogés . 
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ART. 3. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l' exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 18 aofit 1923. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre 1e l'industrie et du Travail, 

R. MüYERSOEN. 

Arrêté ministériel du 15 octobre 1923 déterminant les conditions 
auxquelles sont soumis les essais effectués à l' Institut National 
des Mines . 

LE MlliISTRE DE L' I NDUSTRIE ET DU 'fRA VAI L, 

Vu l 'arrêté du 6 novembre 1909, déterminant les conditions 
auxquelles sont soumis les essais effectués au siège d' expérimen
tation de Frameries pour le compte de tiers ; 

Vu larrêté royal du 18 janvier 1921 créant !'Institut 

National des Mines, à Frameries, et investissant ce dernier des 
a ttributions du dit siège d'expérience~; 

Vu la loi du 5 avril 1923, accordant la personnalité civile à 
l'Institut National des Mines; 

V u !'arrêté royal du 18 août 1923 déterminant les attribu
tions, l 'organisation et le mode de fonctionnement de cet 
Institut; 

Considérant, au surplus, que les taxes fixées par l'arrêté du 
6 novembre 1909 ne sont plus en rapport avec la situation géné- 
rale actuelle, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les essais auxquels il sera procédé à 
l'Institut National des Mines et qui ont en vue la sécurité des 
mines seront soumis aux conditions suivantes : 

1° Les demandes d'essais seront adressées au Ministre de 
I' Industrie et du Travail e t contiendront toutes les indications 
permettant d'apprécier l' opportunité des essais; 
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2° Les appareils et les produits à essayer seront envoyés aux 
frais des demandeurs et à leurs risques e t périls et, en ce qui 
concerne spécialement les explosifs, après accomplissement des 
formalités relatives à la reconnaissance et au transport de ces 
matières; 

3° Ces essais seront soumis aux taxes suivantes : 

A Explosifs : 

1° Essais préalables de recherche en présence de grisou 
et des poussières de charbon . fr . 600 

2° Essais pour le classement, consécutifs aux essais 
préalables . 1 ,000 

3° Essais directs de classement sans essais préalables 1 ,600 

4° Coup isolé tiré au mortier ou à l' air libre . 1 OO 
5° Détermination de la puissance d'un explosif au bloc 

de plomb 100 
6° Coup isolé tiré au b loc de p lomb 25 

B. Lampes ou parties de lampes : 

1° Essais préalables de recherche . 200 

2° Essais pour l' admission, consécutifs aux essais préa-
lables. 400 

3° Essais directs pour )'admission, sans essais préalables 600 

C. Verres : 

J 0 Essais préalables. 1 OO 
2° Essais pour la reconnaissance, consécutifs aux essais 

préalables . 200 
3° Essais dire~ts pour la reconnaissance, sans essais 

préalables •. 300 

D. Moteurs électriques enveloppés : 

Essais de )'efficacité de lenveloppe vis-à-vis des atmo-
sphères inflammables . 400 

E. Appareils et produits divers : 

Les taxes seront déterminées dans chaque cas particulier et 
portées à la connaissance des intéressés par le Ministre de 
l'Industrie e t du Travail. 
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ART. 2. - Les taxes prévues ci-dessus seront versées au 
compte chèques-pos~aux n° 11 51.38 de l'Institut National des 

Mines. 

ART. 3. 
rapporté. 

L 'arrêté ministériel du 6 novembre 1909 est 

Bruxelles, le 15 octobre 1923. 

R. MOYERSOEN. 

' 

.. 
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POLICE DES MINES 

Emploi des locomotives à benzine dans les travaux 
souterrains des mines. 

Modification à l'instruction ministérielle du 12 mai 1920. 

L E MINISTRE DE L' I NDUSTRIE ET DU T RAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 30 avril 1920, relatif à l'emploi de!' 
locomotives à benzine dans les travaux souterrains des mines; 

Vu l'instruction ministérielle du 12 mai 1920, prise en exé
cution de l'article 3 du dit arrêté royal ; 

Considérant qu' il a été reconnu que, dans certains cas, il 
peut être nécessaire d'apporter des modifications aux conditions 
faisant l'objet de la dite instruction ; 

DECIDE: 

Le premier alinéa de l article l "r de l'instruction ministérielle 
du 12 mai 1920 est remplacé par ce qui suit : 

« L'em ploi des locomotives à benzine dans les travaux sou
terra ins des mines est sub ordonné aux conditions types ci-après; 
celles-ci pourront toutefois ê tre modifiées dans des circons
tances spéciales, à titre exceptionnel, sur avis de l'Administra-

. tion des Mines, laquelle devra, au préala ble, m'en référer. n 

Bruxelles, le 16 octobre 1923. 

R. MOYERSOEN . 

• 

• 
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ECLAIRAGE DES MINES 

Fermeture des lampes électriques portatives. 

CIRCULAIRE 

à MM. les lnglnieurs en Chef-D irecteurs des Mines . 

BRUXELLES, le 2 octobre 1923. 

MONSIEUR L'I NGÉNIEUR EN CHEF. 

L 'arrêté du 15 mai 19 19 tolérait, p our les lampes é lectriques 
portatives employées dans les travaux souterra ins des mines 
grisouteuses, la fermeture p ar rivets d e plomb . 

La pratique ayant montré que cette fermeture n'offre aucune 
garantie de sécurité, 1' arrêté du 30 janvier 1922 ra interdite, en 
accordant toutefois un délai d e deux ans pour la transformation 
des lampes qui en sont pourvues. 

Pour se conformer aux prescriptions de ce d ernier a rrêté, la 
Compagn ie auxiliaire des Mines propose d e remplacer, à ses 
lampes électriques, la ferme ture par r ivet de plomb par une 
fermeture magné tique. 

Celle-ci se compose d 'un cylindre en laiton H , dans leq uel 
se déplace un p iston en fer doux P , qu'un ressort R rappelle 
vers le bas et dont r extrémité inférieure s. engage entre les dents 
d'une crémaillère. Le cylindre H est fixé à la tê te de la lampe; 
la crémaillère 1 est solidaire du réservoir. 

Au lieu d 'être soudé à la tête de la lampe, comme c ' est ordi
nairement le cas, le .cylindre H est simplement engagé à l'inté
rieur d'un bloc en laiton F soudé à la tê te d e la lampe. Il est 
muni à sa partie supérieure d 'un bec de cana rd C qu'u n ergot G 
et une vis V, solida ires tous d eux de la tê te de la lampe, immo

bilisent dans une position déte rminée. Le cylindre H ne peut 

ainsi être retiré . 

• 

\· 
' i 
' 
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P L AN 

Me référant à l'avis du Service des Accidents miniers e t du 
Grisou que j'ai consulté, je décide que cette fermeture peu t 
ê tœ admise. Le corps de la vis qui bloque le bec de canard 
aura au moins 2 m/m . de diamètre et la vis dépassera d 'au 
moins 6 m/ m . le bloc en laiton dans lequel est engagé le 
cylindre d e fermetufe. 

L e M inistre, 

R . MoYERsoEN. 
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Police des Etablissements dangereux, insalubres 
ou incommodes. 

Arrêté royal du 1 5 mai 1923 concernant la Police des 
Etablissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes. (Mode d'autorisation et surveillance). 

Arrêté royal du 15 mai- 1923 classant les Etablissements 
réputés dangereux, insalubres ou incommodes et déterminant les 
attributions respectives, en cette matière, du Département de 
I 'Industrie et du Travail et du Département de l' Intérieur et de 
!'Hygiène (voir Moniteur Belge du 25 mai 1923 ) · 

Arrêté royal du 10 octobre 1923 modifiant l' arrêté ro~a_l du 
15 mai 1923 classant les établissements réputés dangereux, msa-

1 ubres ou incommodes · 

Arrêté ministériel du 29 octobre 1923 fixant les attributions 
respectives des Inspecteurs du Travail , des Ingénieurs des .Mines 
et des Inspecteurs des explosifs, en matière de surveillance 
d'établissements industriels. 
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MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET OU TRAVAIL 
ET MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

ADMINISTRATION DES MINES, OFFICE DU TRAVAIL 
ET ADMINISTRATION DE L 'HYGIÈNE. 

Arrêté royal du 15 mai 1923 concernant la Police 
des Etablissements classés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu le décret-loi du 15 octobre 1810 relatif aux manufactures 
et aux ateliers insalubres ou incommodes ; 

· Vu l'article 2 de la loi du 2 1 mai 1819 ; 
Vu les arrêtés royaux des 29 jaflvier 1863, 27 décembre 

1886 et 31 mai 1887, 27 mai 1891 , 26 juin 1908 et 28 avril 
19Z 1 sur la police des établissements classés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il importe de coordonner les dispositions de 
ces divers arrêtés et d'y apporter certaines modifications dont 
l' expérience a démontré la nécessité ; 

Vu la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des .établisse
ments dangereux, insalubres ou inc~mmodes et à la surveillance 
des machines et chaudières à vapeur ; 

Revu les arrêtés royaux du 22 octobre 1895 réglant les attri
butions respectives du Département de l 'Agriculture et des Tra
vaux publics et du Département de !'Industrie et du Travail en 
matière d'établissements classés et portant réorganisation de 
l'inspection du travail et des établissements dangereux, insalu
bres ou incommodes ; 

• 

• 
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Revu l'arrêté royal du 30 octobre 1908 réunissant les Dépar-

tements de l' lntérieur et de l' Agriculture; . 

Sur la proposition de Notre Minis~re de l' l~dustr_1: et du 
Travail et de Notre Ministre de l'lnténeur et del Hyg1ene, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIE.R. - Les fabriques, usines, ateliers , magasins, 

d , Ats e tc dont l'existence ou l'exploita tion peut être une epo , ., · 
ca use de danger, d'insalubrité ou d 'incommodité pour les per-
sonnes qui s'y trouvent ou pour les voisins , sont soumis aux 
dispositions du présent arrêté . 

Ces établissements, dont la liste est arrê tée p ar Nous, ne peu
vent être érigés, transformés, ni déplacés, qu'en vertu d'une 
permission de l'autorité administra tive. Ils sont divisés en deux 

classes : 
Ceux d e la première classe sont autorisés par la députation 

permanente du conseil provincial, le collège des bourgmestre et 
échevins préalablement entendu; 

Ceux de la seconde classe sont autorisés par le collège des 
bourgmestre et échevins. 

Toutefois, il est statué pa.r la députation permanente du con
seil provincial au sujet d'établissements de la seconde classe : 

1° En cas d e recours contre une décision du collège des 
b ourgmestre e t échevins; 

2° Lorsqu'ils sont compris dans une demande d'autorisatior. 
englobant des établissements de la première classe ou qu'il,, 
d oivent être annexés à des établissements de !'esp èce dé jà 
autorisés; 

3° Lorsqu'ils doivent ê tre annexés à un é tablissement de la 
seconde classe autorisé en a ppel p ar la députation p ermanente; 

4° Lorsque la députation p ermanente évoque une affa ire au 
sujet de laquelle le collège échevinal n'a pas statué dans le délai 
voulu. 

ART. 2. Les demandes d'autorisation sont adressées à 
l'administration compétente d'après les distinctions établies à 
r article précédent. 
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Elles indiquent : 

1° La nature de l'établisseme nt, lobjet d e !'exploitation le 
·1 , d , ' • s appare1 s et proce es a mettre e n œ uvre, la nature et 1a puis-

sance de chaque moteur, a insi que les quantités approximatives 
des produits à fabriquer ou à emmagasiner; 

2° Le nombre d'ouvriers à employer; 

3° Les mesures projetées e n vue d e prévenir ou d'atténuer le , s 
inconvénients auxquels 1 'é tablissement pourrait donner lieu 
tant pour les personnes attachées à l'exploitation que pour le~ 
voisins et le public. . 

Toute demande pour l'ouverture d'un établissement classé 
doit ê tre accompagné e d'un plan en double expédition indi
quant les dispositions des locaux ainsi que )'emplacement d es 
ateliers, magasins, appareils , etc. ; ce pla n devra être dressé à 
léchelle de 5 millimè tres par m ètre au moins. 

Aux demandes concerna nt les éta blissements de première 
classe, il sera joint, en outre , en simple expédition et avec indi
cation des noms des proprié taires , un extrait du plan cadastra l 
comprenant les parcelles situées dans un rayon de f OO m ' t 
d 1., bl" e res e eta 1ssement. 

ART. 3. - Un avis indiquant l'obje t de la demande de l'auto
risation est affiché par les soins du collège des bourgmestre e t 
échevins, pendant quinze jours , dans la commune siège d e 
l'établissement, à l'emplacement de celui-ci et aux endroit 
ordinaires d'affichage. s 

En même temps, l'administra tion communale donnera , par 
écrit, avis de la d ema nde, individuellement et à domicile a ux 
propriétaires et principaux occupants des immeubles compris 
dans un rayon de 100 mètres ou d e 50 m ètres, suivant qu'il s'a it 
d., hl. d ., 1 g eta 1ssement e p rem1ere c asse ou · d ·établissement de 
seconde classe. 

Cet avis est égale ment affiché , p endant le même délai e t 
d 

. d aux 
mêmes en ro1ts , ans les localités voisines dont une p a rtie du 
territoire est située à moins d e 1 OO mètres de l' emplacem t 

· ' 1 ' bl" e n 

5p0ro1e~e pour es e ta 1ssements de première classe et à moins de 
metres pour ceux de deuxième classe. 

La êlemande d'autorisation et les plans y annexés sont d' _ 
' ' 1 · 1 d · ' ' ' epo ses a a maison communa e u s1ege d e 1 e tablissement à t" 

d · d l' ffi h par ir u 1our e a c age. 

• 
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ART. 4. - Si une voie de communication, un cours d'eau, un 
ouvrage ou un établissement quelconqu~. ressortissant à une 
administration publique, est situé dans les limites fixées à 
l'article 3 , il est donné connaissance san s délai de l'objet de la 
demande à l'administration intéressée. 

ART. 5. - A l' expiration du dé la i de quinze jours prévu à 
]'article 3, un ·membre du collège des bourgmestre et échevins 
ou un fonctionnaire délégué à cet effet recueille les observa
tions écrites et procède dans la comm une du siege de l'établis
sement à une enquête de commodo et incommodo dans laquelle 
sont entendus tous ceux qui se présentent. Il est dressé procès
verbal de cette enquête. 

ART. 6. - Les demandeurs pourront toujours avoir commu
nication, sur leur demande, des motifs des oppositions écrites 
ou verbales formulées dans l'enquête de commodo et incom

modo. 

ART. 7. - Les décisions rendues par les diverses autorités 
appelées à statuer doivent viser ravis de r un des fonctionnaires 
techniques désignés à J article suivant. 

Ceux-ci font rapport sur la décision à prendre et les mesures 
à prescrire, tant dans l'intérêt des personnes qui se trouvent 
d ans l'établissement ·qu' en vue de sauvegarder la sécurité, la 
salubrité ou la commodité publiques. 

Ces dispositions s'appliquent également aux décisions ren
dues par le gouvernement en vertu des articles 14 et 21 . 

ART. 8. - Les fonctionnaires techniques dont l'intervention 
doit ê tre réclamée en vertu d e l'article précédent sont, suivant 
le cas: 

1° Les inspecteurs du travail et, éventuellement, les médecins 
du travail; 

2° Les fonctionnaires de l'administration de l'hygiène publi-
que ; 

3° Les ingénie urs du corps d es mines; 

4° Les fonctionnaires du service de l'inspection des explosifs. 
Indépendamment de l avis des fonctionnaires visés ci-dessus, 

!'autorité compétente pourra toujours consulter les fonction
naires ou comités techniques q u' elle jugera nécessaire d' en-

tendre. 

• 

t 
' 

' 
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ART. 9. - L'autorité appelée à statuer doit prendre une déci
sion, sous forme d ' arrê té motivé, dans le déla i de trois mois à 
p artir du jour où elle a été régulièrement saisie de la demande. 

Lorsque l'autori té normalement compétente ·en premier res
sort n'.a ura pas pris de décision da ns ce délai, le pouvoir appelé 
à statuer éventuellement e n deg~ê d'appel pourra évoquer 
l'instruction de la demande et p rononcer en premier et dernier 
ressort dans le même délai. 

ART. 10. - Les autorisations sont subordonnées aux réserves 
et conditions jugées nécessaires dans l'intérêt de la sûreté de la 
salubrité et de la commodité publiques: ainsi que dans l'intérêt 
des personnes qui se trouvent dans l'établissement. Elles fixent 
le délai dans lequel celui-ci devra être mis en exploitation. 

Les autorisations ne peuvent être accordées pour un terme de 
plus de trente a ns. Elles seront renouvelées, s 'il y a lieu, à l' expi
ration de ce terme. 

ART. 11. - Toute extension ou transforma tion de nature à 
modifier les conditions premières d 'installation d ' un établisse
ment autorisé doit fa ire l'objet d'une permission p réalable de 
l'autorité compétente , d' après les d istinctions établies à l'article 
premier du présent arrêté. 

La demande sera acco~pagnée d ·un plan, en double expé
dition, des extensions ou transformations projetées. L 'autorité 
compétente appréciera s 'il y a lieu de la soumettre à ]'enquête 
d e commodo e t incommodo. 

A RT. 12. - La mise en exploitation d'un établissement auto
risé sera précédée d'un procès-verbal dressé par le fonctionnaire 
chargé de la surveillance et constatant que l'installation satisfait 
entièrement aux conditions de l'arrêté d'autorisation et aux 
prescriptions réglementaires générales. 

L'arrêté d'autorisation ou le règlement géné ra l applicable à 
certaines catégories d'établissements peut prévoir une déroga
tion à cette prescription. 

Le procès-verbal prévu à l'alinéa 1 cr sera dressé dans les 
quinze jours d e la de mande, qui sera présentée à cet effet par 
le bén éficia ire de l'autorisation, sous pli recomma ndé , adressé 
a u fonctionnaire dont il est question ci-dessus; c~ procès-verbal 
constituera le permis de mise en exploitation de l'é tablissement. 

• 
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A RT. 13. - L'autorité pourra s'assurer en tout temps de- l'ac
complissement des conditions qui règlent !'exploitation des 
établissements soumis au régime du prése nt arrêté . 

. La permission pourra être retirée si r exploitant n. observe pas 
ces conditions ou s' il refuse de se soumettre aux obligations 
nouvelles que r autorité compétente a toujours le droit de lui 
imposer. 

ART. 14. - L 'appel contre les décisions du collège échevinal 
est ouvert à tous les intéressés auprès de la députation perma
nente, qui statue en dernier ressort. 

li est statué par arrêté royal sur !'appel exercé, soit par le 
gouverneur de la province agissant d'office ou à la demande du 
fonctionnaire technique compétent, soit par !'autorité commu
nale, soit par les intéressés contre les décisions de la députation 
permanente rendues en premier ressort. 

Dans tous les cas, l'appel doit être interjeté par lettre recom
mandée expédiée dans le délai de dix jours fra ncs à partir de la 
date de !'affichage des décisions. Il est immédiatement notifié 
par voie administrative aux intéressés, à l' exception de ce ux 
par qui !'appe l est interjeté. 

L'appel n'est pas suspensif, sauf à l'égard d es décisions ren
dues en application des articles 11 et 13 du présent arrêté. 

ART. 15. - Les décisions rendues en vertu des articles J or . 

1 1 , 13 et 14 du présent arrêté sont immédia tement notifiée~ 
in extenso à l'impétrant par les soins de l' autorité communale. 

Une expédition de l'arrêté intervenu sera transmise sans 
retard par l'intermédiaire du gouverneur au fonctionnaire 
chargé de l'inspection de l'établissement. 

, D~n,s le cas pr~vu à l'article 4, les décisions sont portées sans 
dela1 a l~ c,onna1ssance des administrations publiques qu'elles 
peuvent mteresser . 

u.n avis faisant connaître la déc ision et la date à laquelle elle 
est intervenue sera affiché pendant dix J. ours à 1 · 

1 
., ,, a maison com-

muna e et au s1ege de 1 e tablissement Cet avis me t' . , , · n ionnera que 
les mteresses peuvent prendre connaissance du te t d l' A , , x e e arrete 
dans ls burea ux de 1 administration communale. 

ART. 16. - Une nouvelle permission est nécessaire : 

1° Si I' ~ta~lisse~ent n'a pas é té mis en activité d a ns Je déla i 
fixé par 1 arreté d autorisation; · 

, 
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2° S'il a chômé pendant deux à nnées consécutives; 

3° S'il a été détruit ou momentanément mis hors d 'usage par 
une cause quelconque résultant de l'exploitation. 

ART. 17. -Les établissements érigés s.ans autorisation à une 
époque où cette formalité n'était p as requise par les règlements 
en vigueur peuvent ê tre mainte nus ·tels qu ' ils existent, sous 
réserve de l'application des articles 11, 13 e t 15, alinéas 2 et 3, 
e t 24 du présent arrêté. 

Les exploitants des établissements de première classe seront 
toutefois tenus de transmettre, dans un dé la i de six mois, à la 
députation permanente une description exacte renfermant les 
indications exigées pa r l'article 2 a insi que le plan indiqua nt la 
disposition des locaux, dressé conforméme nt au même article. 

Ces documents, après une constatation de leur exactitude, 
sont visés par la députation permanente et tiennent lieu pour les 
exploitants d 'arrêté d'autorisation. 

Quant aux établissements de deuxième classe, tout exploitant 
devra, dans le délai de six mois, et en produisant le plan exigé 
par l'article 2, signaler l'exis tence de son installation au collège 
des bourgmestre e t échevins qui lui donnera acte de cette décla

ration. 
A défaut de satisfa.ire dans le délai fixé aux prescriptions ci

dessus énoncées, les exploitants devront se pourvoir de l'auto
risation prévue par !'article l 0'". 

ART. 18. - Les é tablissements autorisés qui viendraie nt à 
passer de la seconde classe dans la première ou inversement , 
dépendront, d ès ce moment, de l'autorité appelée à sta tuer 
désormais en ce qui les concerne . 

Cette autorité s 'assurera tant de l' observation des conditions 
précédemment imposées que de r exécution d es mesures nou
velles qu'elle estimerait devoir p rescrire. 

ART. 19. - Sont d ispensées d es formalités de l'enquête de 
commodo et incommodo ainsi que, le cas échéant, d e la pro
ductlon des p lans, les demandes en a utorisation d'é tablisse
ments classés à ériger à titre temporaire lorsque la durée de 
l'installation ne dépasse pas trois mois. 

Le collège des bourgmestre e t échevins statuera , sans appel, 
sur ces demandes, quelle que soit la classe à laquelle appar

tie nne l établissement. 
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Toutefois et seulement lorsqu'il s 'agit d'un établissement de 
première classe, le collège des bourgmestre et échevins sera 
tenu de prendre préalablement 1' avis du fonctionnaire tech
nique appelé à intervenir conformément à 1' article 8 du présent 
arrê té. 

ART. 20. - Le pouvoir· de statuer conféré aux çléputations 
permanentes e t aux collèges échevinaux par le présent arrê té 
ne s'étend pas aux établissements classés qui sont créés ou 
exploités par l'Etat. 

ART. 2 1. - Les décisions concernant les établissements visés 
à )' art icle précédent sont prises p ar arrê té royal, sur la propo
sition du Ministre de l' Industrie et du Travail et du Ministre de 
l'intérieur e t de !'H ygiène, selon la distinction é tablie par 
l'arrê té royal du 15 mai 1923. 

ART. 22 .. - L 'instruction des demandes relatives à ces établis
sements sera soumise aux formalités suivantes : 

A. Le chef du département ministériel inté ressé transm ettra 
au collège des bourgmestre et échevins les plans et renseigne
ments spécifiés à r article 2; 

B. Le collège échevinal recueillera, de la manière prescrite 
aux articles 3 e t suivants , les obser:vations e t réclamations que 
le projet a urait pu soulever e t enverra, avec son avis, les résul
tats de l'enquête _a u dé partement en cause. Celui-ci transm ettra 
le dossier avec son avis , suivant le cas, au Ministre de l'industrie 
e t du Travail ou a u Ministre de l'intérieur et de !'Hygiène. 

ART. 23. - La surveillance ordinaire des établissements a uto
risés conformém ent à !'article 21 du présent arrêté sera exercée 
par les agents que désignera le chef du dép artement dont ces 
établissements dépendent. Toutefois, ceux-ci resteront soum is 
à la haute surveillance instituée p ar r article 24 du présent a rrêté. 

ART. 24. - Le bourgmestre est chargé de la surveillance per
manente des é tablissements autorisés. La haute surveillance de 
ces mêmes établissem ents s'exerce par les soins de fonction
naires ou agents dé légués , à cet effe~. par le Ministre de l'indus
trie et du Travail ou le Ministre de l'intérieur e t de !'Hygiène. 

Les agents chargés de la surveillance auront en tout temps le 
libre accès de l'é tablissement. L 'exploita nt tiendra à leur dispo
sition les p lans officiels de !'installa tion, les arrê tés qui en 
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règlent r exploitation a insi qu. un registre destiné à recevoir leurs 
observations. 

ART. 25. - Si un danger imminent met en péril la sécurité ou 
la santé du personnel ou des 'voisins e t que le chef d'entreprise 
r efuse d'obtempérer aux instructions du fonctionnaire techniqùe 
compétent, le bourgmestre, sur rapport de ce dernier, ordon
nera la cessation du travail trop périlleux ou trop insalubre, 
mettra les appareils sous scellés et, au besoin , procédera à la 
fermeture immédiate de l'é tablissement. 

Appel pourra être interjeté par tout chef d 'entreprise intéressé 
auprès du Ministre compétent. L'appel n'est p as suspensif. 

ART. 26. - En cas d'infraction aux dispositions des arti
cles 1•r, 11, 16 et 17 d u présent arrêté, ainsi qu' en cas d'e~loi
tation antérieure à la délivrance du procès-verbal prévu pai: 
l'article 12, le bourgmestre pourra d'office faire suspendre l'ex
p loitation par mesure provisoire, apposer les scellés sur les appa
reils et, au besoin , fermer l'établissement. 

Le m ême droit appartient au bourgmestre, sur rapport du 
fonetionnaire technique compétent, lorsque l'exploitant n ' ob
serve pas soit les conditions qui règlent l exploitation de I' éta
blissement, soit les obligations nouvelles qui ·lui auraient été 

imp osées. 
Toutefois, si l'infraction concerne un établissement autori. ' 

Par le gouvernement ou par la députation perm a n ente, le bourg-
) . ' l' mestre ne pourra recounr a ces m esures que moyennant appro-

bation préalable de r autorité compétente, qui se prononcera 

sans délai. 
L orsqu •une dé~ision portant refus ou retrait d'autorisation 

sera devenue définitive, le bourgmestre devra prendre immé
dia tement les mesures indiquées à l'alinéa t•r du présent article. 
En cas d'inaction du bourgmestre, l'exécution de ces mesures 
sera assurée par Je gouverneur de la province, con formément 3 
l'article 88 de la loi communale . 

ART. 27. - Les autorisations accordées en vertu du présent 
arrêté ne préjudicient point aux droits des tiers. 

ART. 28 . - Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées et p unies con formément à la loi du 5 mai 1888. 
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ART. 29. - Les arrêtés royaux des 29 janvier 1863, 27 décem
bre 1886, 31 mai 1887, 27 mars 1891, 26 juin 1908 et 28 avril 1921 
sont rapportés. 

ART. 30. - Disposition transitoire . - En ce qui concerne les 
établissements classés munis d' autorisation à la· date du 1°r avril 
1914, la période comprise entre cette da te et le 11 novembre 
1918 (armistice) n'entre pas en ligne de compte pour l'évalua
tion de la durée des autorisations. 

ART. 31. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail e t Notre 
Ministre de l' intérieur e t de !'H ygiène sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de r exécution du présent arrêté . 

D onné à Bruxelles, le 15 mai 1923. 

Par le Roi : 
Le Miniafrc de l'IndusÎric cl du Travail, 

R . MovrnsoEN. 
Le Ministre de l'Inléricur el d e !'Hygiène, 

P AUL BERRYER. 

A LBERT. 

Un autre arrêté royal du 1 5 mai 1923 a classé les établisse
ments réputés dangereux, insalubres ou incommodes et déterminé 
les attributions respectives, en cette matière , du D épartement de 
rlndustrie et du T ravail et du D épartement de l'intérieur et de 
!'Hygiène. 

Extrait d'un arrêté royal du 10 octobre 1923 modi
fiant l'arrêté royal du 15 mai 1923 portant clas
sification des établissements réputés dangereux 
insalubres ou incommodes. ' 

A LBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

V u l'arrêté royal du 15 mai 1923 p t t l "fi . , hl" , , or an c ass1 cation des 
eta 1ssements reputes dangereux insalub . d 

C 'd' •· . ' res ou mcommo es; 
ons1 erant qu 11 y a heu de modifi l l 

· b · · . er a nomenc a ture de cer-
tames ru nques de la liste A annexée , l' ,.. , d' 

a arrete sus 1t · 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du Tra
vail , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A RTICLE PREMIER. - Les rub riques extraites de la liste A 
annexée à l'arrê té royal du 15 mai 1923 et reprises au premie r 
des tableaux ci-joints sont remplacées par celles qui sont énu
mérées au deuxième tab leau. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et d u Travail est 
chargé de r exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 1 0 octobre 1923 . 

Par le R oi : 
Le Min iatre de l'lndualrie el du T ravail, 

R. MovERSOEN. 

A LBERT. 

Deuxiènie tableau annexè a l'arrétè royal du 10 octobre 1923 

Rubriques r emplaçant celles énumérées a.u pr emier tableau. 

DÉS IGNs\T ION l NDICATl~N . . 
des industries, dépôts, etc. , dangereux, .CLASSl!S d e la na ture de leurs mconvenients. 

insalubres ou incommodes. 

Appareils à vapeur (Chaudières, mach ines, rè

cipients.) 

Carrières à ciel ouvert. 

E lectricité: 
Io u y namos, génératrice~ , lr:11.15for mateurs , 

m oteurs ou machi nes rcceptnces : 
a) D"une puissance effective de 1 à 2 

8 ki lowatts. 
b) D'une puissance dépassant 8 kilo-

watts. 
E lectr icité (l nstallntion d ') à forts courants dans 

tous les établissements surveillés p ar les 

ingénieurs des m ines. 

(Régime spécial en ver tu d e l'arré té royal du 
28 mars ig19 portant règlement général sur 
les chaudières à vnpeur.) 

(Régime spécinl en vertu de l'arrê té royal du 
16 janvier 1899 concernant la police et \a 
sur veillance des carrières à ciel ou vert.) 

Danger d' incendie, danger pour les ouvriers. 

)

(Régime spécial dans tou s les établissements 
surveillés par les ingénieurs d es m ines en 
ver tu de l'ar r êté royal du 15 septembre1919.) 

(Régime spécial en vertu de l'ar rèté royal du 
15 septembre 1919 sur les installations d 'élec
tricité à fo rts couran ts d ans les é tablis,e
mcnts sur veillés par les ingénieurs d es 
mines.) 
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DÉSIGNATION 
des indust r ies, dépôts, etc , dangereux, CLASSI!! . 

insa lubres ou incommodes 

IND l l.ATI ON 
de la nature de leurs inco1wcnicnts . 

~ouille (Triages et la voi rs de) (1). 

Matières explosives (Fabriques et magasins de). 

Métaux (P roduction, raffinage et transforma
t ion pa r voie ignée des). 

Hauts fou rneaux ( Parcs à minerais, hauts four
neau x, réchauffeurs d 'air, apparei ls d'épura
t ion des gaz). 

Aciéries (~élangeurs de fonte, cubilots, fours, 
con ver lisseurs.) 

Fabriques de fer (iours, lam inoirs, m arteaux). 
Fonderies de zinc (fours). 

Usines à plomb, argenr, cuivre et aut res mé

tau~ ~f~ur_s, cuves, con ve r tisseurs, appare ils 
~e hx1v1a trou et d'é lectrolyse pour la prod uc
tion et le raffinage des métaux). 

Laminoirs à fer, à acie r, à zinc et à cu ivre 
,. (~ours, pits, t rains d e laminoi rs , marteaux). 

1 ~1 ges _(four s, marteaux-pilons, presse). 
M1nera1s et matières assimilables (traitement 

des). 

Lavage et concen trat ion (1). 

Pr~paration méca nique (1 ) . 
Gnllage . 

C~lci nation et agglomération. 
Mmes · ·· • m1111eres e l carri èr es soute · 1 d. rra111es , avec 

eurs ependances immédiates comprenant 

~~taô~men t av~~ les moteurs y installés, les 
r~ s d_e maueres s tériles, les atelie rs de 

p parauon et de lavage des ch b 
miner · 1 ar o ns et des 

. ais, es ateliers pour le travail d 
duHs de ·. es p r o-

. .s carneres, les forges et atelie rs de 
reparat1on des outils et d u mot, . 1 d 
ploita tio 1 h ene e l'ex
! 1 ~ · es_ c a rpe nteries e t menu iseries 
l~ amp.1sten es, à~l'exception de celles oG 

n m~n1pule des essences inflammable 
magasins servan t de dé ô ts de b . ' s, _les 
fines e t d'autre b p ois, d huiles 

s su stances~né . 
l'exploitat ion à" l' e . , cessa1res à 

• _ xcept1on d es exp! · ., 
des essences inAamm bl · os1is et a es . 

2 Altérat ion de la pureté de l'eau ~ar matièr es 
em rainées, poussières. · 

(Régime spécial en venu de l"ar rèté royal du 
29 octobre 1894, porta nt règle me nt général 
sur le(produ its explosifs . ) 

F umées, émanntions m étalli ques nu isibles .. , 
pousstercs, br uit , altérat ion de la pureté de 
l'eau. 

2 Alté ration de ln pureté de l'eau pa r les matières 
entrainées . 

l Fu1_1~écs, dé~ag~ment de gaz nuisibles, pous· 
~ s1eres, alteratton de la pu re té de l'eau. 

ll égime spécial en vertu de l' ar ticle 8 de'.J'ar rèté 
royal du 5 m ai 1919 p"ortant règlement géné
ral de poliee sur les m ines , minières et car· 
rières souter raines. 

. . ( l) Ces établisseme nts sont . . 
reg1me spécial, lorsqu'il font ~oustra1ts au régi me des éta b . . 

partie d es dépendance . . . hssemen ts classés et soumis a un 
s 1mmed1ates de · 

s mines et des minièr es. 
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Arrêté ministériel du 29 octobre 1923, fixant les 
attributions respectives des Inspecteurs du Tra
vail , des Ingénieurs des Mines· et des Inspecteurs 
des explosifs, en matière de surveillance d'éta
blissements industriels. 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l ' arrêté royal du 2 2 octobre 189 5 , portant réorganisation 

de l 'inspection du travail et des établissements dangereux, insa

lubres ou incommodes ; 
Vu l'article Ier du dit arrêté, répartissant la surveillance des 

établissements industriels entre les ingénieurs des mines et les 

inspecteurs du travail ; 
Vu l'article 7 du même arrêté , donnant au Ministre le pou

voir, pour des facilités de service dérivant de la situation topo

graphique des établissements , de charger les inspecteurs du tra

vail de tout ou partie des attributions nouvelles des ingénieurs d es 

mines et vice-versa; 
Y u l'arrêté royal du 10 octobre 1923 sur le classement des 

établissements dangereux , insalubres ou incommodes ; 
Considérant qu'il est utile que l 'ensemble d'un établissement 

industriel soit sous la surveillance d 'un sel!.! service d ' inspection 
et qu'il est désirable que , d'une manière générale , tous les éta
blissements d 'une même industrie soient rattachés à une même 
ad ministration , 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - La liste A. a nnexée à l 'arrê té royal du 
22 octobre 1895 est rem placée p a r la liste ci-jointe. 

ART. 2. - Les fonctionna ires doive nt, dans les établisseme n ts 
de leur ressort, étendre leur surveillance ~ tous les travaux, 
même a ux travaux temporaires qui sont confiés à des entrepre
neurs e t qui sont d 'une na ture diffé ren te de celle d es opérations 
p rincipales des é ta blissem ents. 

Bruxelles , le 29 octobre 1923 . 
R. MOYERSOEN. 



1106 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1. 

Industries et établissements dont la surveillance complète incombe 
aux ingénieurs des mines. 

]
0 DANS TOUTE L'ÉTENDUE DU ROYAUME : 

a ) Mines, minières, carrières souterraines et exploitations 
libres de minerais, avec les dépendances nécessaires à 

. r exploitation, à la préparation e t à r expédition des pro
duits. 

b) Usines métallurgiques. 
Etablisseme nts de produètion, de raffinage e t de transfor

m ation des mé taux;hauts fourneaux, aciéries, fabriques 
de fer, fonderies de zinc, usines à plomb, à argent, A 
cuivre e t autres métaux, laminoirs à fer, à a cier, à zinc 
et à cuivre, forges (voir nomenclature plus détaillé e 
dans l'arrê té du IO octobre 1923), avec leurs dépen
dances nécessaires à lexploitation, au parachèvement 
e t à l'expédition des produits. 

Le parachève ment des produits comprend éventuel
lement les a te liers de çonstruction .e t le traitement · des 
sous-produits. 

Dans la partie non minière du pays, l'insp ection d u 
travail assumera la surveillance des é tablissem e nts dont 
la partie méta llurgique proprement dite, ci-dessus défi
nie, ne constitue pas lobjet principal. 

2° DANS LA PARTIE MINIÈRE DU PAYS (Provinces de Haina ut, d e 
Liége, d_e Limbourg, de Luxembourg et de Namur, ainsi 
que dans la région méridionale de la province de Bra· 
bant, f~rmant l 'arrondissem ent de Nivelles e t la partie 
de celui de Bruxelles a u sud de la r t d N" ll , 
H 1 N. ) ou e e ive es a 

a e t move . 

a ) Carrières à ciel ouvert av 1 d ' d 
, l' l . . ' ec es epen ances nécessaires 
a exp 01ta tion , à la préparation et ' r ' d " . d 
produits. a expe 1tion es 

La préparation des produits comp d 1 
·11 l · ren notamment a 

ta1 e, e sciage , le polissage le b 1 1 
' royage , e avage, le 

1 
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séchage , la cuisson , les fours à chaux. et à ciment e t la 

mouture. 

b) Fabriques de coke et fabriques d ' agglomérés. de houille, 
avec leurs dépendances, notamment les usmes pour la 
récupéra tion et le traitement des sous-produits. 

c) Trait ement des minerais et des matières assimil~bl~s. 
Lavage, prépa ration mécanique, grillage, calcination e t 

agglomération, avec les dépendances . 
Toutefois, lorsque le traitement des minerais e t des 

t ., es assimilables a pour obje t principa l la produc-ma 1er . . , 1 •. tion d'acide sulfurique, la surveillance revient a msper;-

tion du travail. 

d) Tourbières. 

Il. 

Industries et installations dont la surveillanc.e com_plète incombe 
aux inspecteurs des explosifs. 

DANS TOUTE L'ÉTENDUE DU ROYAUME : 

f b 
. t les magasins d e matières explOsives. 

L es a nques e 
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APPAREILS A VAPEUR 

Tuyaux de communication entre les réchauffeurs 
d'eau et les chaudières. - Dérogation à l'arti
cle 29 de l'arrêté royal du 28 mars 1919 . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté du 28 mars 1919 portant règlement général 
sur les chaudières à vapeur et notamment son article 29 ainsi 

conçu: 

Les tuyaux de communication établis entre les réchauffeurs 
et les chaudières ne pourront avoir moins d e dix centimètres 
de diamètre intérieur ; ils ne pourront porter d 'obturateur que si 
les réchauffeurs sont munis de soupapes de sûreté . Ces tuyaux 
seront dans tous les cas disposés d e manière à pouvoir être f aci
lement nettoyés. 

Vu l'avis émis le 3 juillet 1923 par la commission consultative 
permanente pour les appareils à vapeur; 

Sur lâ proposition de Notr~ Ministre de 1' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Les tuyaux de communication établis 
entre les réchauffeurs et les chaudières pourront av · · d . . , . , . oir moms e 
dix cent1metres de d1ametre mtérieur à la cond't' 1 , . . , • 1 ion que e 
réchauffeur d eau smt mum d une soupape de A t ' "l · sure e, qu 1 y ait 
un clapet de retenue entre le réchauffeur et 1 h d'' ., . • a c au iere et que 
la chaud1ere soit pourvue d un moyen d'aliment t' · d , d . , a ion m epen ant 
du réchauffeur d eau. 

\ 

l 
l 
1 
1 
1 
l 

1 
l 
l 
1 

~ 
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ART. 2. _ Notre Ministre de l' Industrie et du Travail est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
. Donné à Bruxelles, le 18 septembre 1923 · 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Mini!lre de l'industrie et d u Trat1ail, 

R. MoYERSOEN. 
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PERSONNEL 

Arr~té royal du ~~décembre 1921 fixant l'âge de la 
mise à la ret~aite des fonctionnaires, employés et 
gens de service des administrations de l'Etat. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A tous, présents e t à venir, SALUT . 

. yu !1&tllclc r de 111 loi du 21 ;u;llc! 1 giiJ l ' 
civiles et ecclésiastiques ; s u r e s p e 11s 10 11s 

D ésirant régler d 'une façon unaorme 1 'appl · t ' d 
d

. · · 1ca 10n e cette 
1spos1bon légale aux fonctionnaires empl ' d . . • oyes et gens e 

service ressortissant aux différents dépa rteme t . . , . I 
S 1 

. . d N n s mm1stene s · 
ur a propos1hon e os Ministres re'un1· C ') , sen onse1 

Nous avons a.rr~té et arr~tons : ' 
A RTICLE PREMIER. - Les fon cf . 

d 
. d tonna1res emplo , 

e service es administrations d l'E ' . yes e t gens 
. ' l'A d e tat sont mis d • ffi ' 1 

retraite a age e 66 ans révol 0 ce a a A us. 
RT. 2. - Les Ministres compétc t . 

d
, . . , n s sont auto· ' ' 

ger, par ec1s1on speciale, la lim·t d 'A . lises a proro-
. , ' d t e age ment , ' l' qui prece e, pour les agents d t l'E · . tonnee a article 

. , A , on tat aura t · 1·, 
mteret a conserver le concours 1 part1cu 1erement 

ART . 3. - En aucun cas 1 . . d ' • t ne peut y a . 
s1on et une indemnité de fi d . ' voir cumul de la pen-

A RT 4 _ p . d. . . n e carnere . 
. . a1 ispos1hon transit . . . 

ne sera appliquée qu'a' t. d oire , la limite d;âge de 66 
d 

par 1r u 31 d , ans 
es agents soumis actu Il ' ecembre 1923 ' l', ·d · , 

1 
e ement a u , I a ega1 

mise a a retraite à un âge plu n, reg ement prévoyant la 
s avance 

Nos Ministres sont char , h · 
de l ' '· d ges,c acun en · 

execuhon u présent arrêté. , ce qm le concerne , 

D onné à Bruxelle 1 2 , 
s , e decembre 192 1. 

ALBERT. f 

1 
1 

1 

Î 
1 

1 
1 
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Arrêté royal du 17 juillet 1923 modifiant l'article 2 
de l'ar rêté royal du 2 décembre 1921 r elatif à 
l 'âge de la mise à la r etraite des fonctionnaires, 
employés et gens de service des administrations 
de l 'Etat . 

A LBERT, R oi des Belges, 

A lous , p1 ésen ls c>I i\ v e nir , S A LUT . 

R evu Notre arreté du Z décembre 192 1 relatif à 1 · âge d e ta 

mise à la retraite des f onclionnaires, employés et gens de service 

des administrations de l'Etat ; 

Sur la proposition de Nos f\1inistres réunis en Conseil, 

Nous avons Arrê~é et arrêtons : 

A RTfCLE PREMIER: - L'article 2 de Notre arrêté du 2 décem
bre 1921, relatif à l'âge de la mise à la retraite des fonction
naires, employés et gens de service des administrations de 

l'Etat, est complété comme suit : 
« S' ils estïment qu' il y a lieu, à titre exceptionnel et dans 

l' intérêt du service, de prol~nger les fonctions de ces agents , 
· au d l' · de J'âoe de 68 ans révolus , ils ne pourront prendre 

e a 0 f • d C ·1 d M. · 
tt d

, · · n que de 1' avis con orme u onse1 es m1stres. ce e ec1s10 . , · .. 

t 1 t Our 
une durée d'un an. Toutef01s, cette dec1s1on 

e seu emen P . . . 

d 
A e avis conforme du Conseil des Mm1stres, renou-

sera, u mem 
velable d 'année en année. » 

A 2 
_ Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le 

RT . . , A , 

. d J'exe' cution du present arrete . 
concerne , e 

Donné à Bruxelles, le 17 juillet 1923. 

ALBERT . 
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Arrêté royal du 6 mai 1923 relatif à la mise en 
disponibilité des fonctionnaires et employés de 
l'Etat. 

ALBERT, Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis e n Conseil 
' . 

Nous avons arrêté e t arrê tons : 

ARTICLE PREMIER. - Les fonc tionnaires et employés de l'Etat 
peuvent être mis en d isponibilité : 

1° Par suppression d'emploi; 
2° Par retrait d'emploi da ns l'intérêt du service; 
3° Pour cause de missions données pa r le Gouvernement 

b elge ou offertes par un Gouvernement étranger ou u d · . . . ne a m1-
m stratton publique, belge ou étranaère et t ' 
• . • . , o , accep ees avec 

1 assentiment de 1 au tonte compétente lorsque ) d. ' l' · , a uree, im-
portance ou la nature même de ces missions ne ·1· , . · se conc1 1ent 
pas avec 1 exercice normal de la fonction principale · 

4° Pour cause de maladies ou d'infirmités: ' 
5° Dans le cas où, deva nt être mis à la t 't '] , . • re rai e, 1 s ne 

reumssent pas le nombre d années de serv; : , l . ,ce exige pour a 
pension et ne sont p as reconnus atteints d " fi · , · ] 

h d
, , ' . m rm1tes qu1 es 

mettent ors etat de continuer leurs fonct' · 
o p . d • ions; 

6 our motifs e convenances p ersonnell . 
70 p l' 1. d es, . our accomp 1ssem ent u service mTt · 
l · l' . 1 1 a ire en qualité de 

vo onta1re ou pour exercice d'un emploi d 1 C . 
S"l • , , d. , ans a olome 

1 n en a pas ete 1spose autrement l l . · 
" ' • J par a 01 ou par arrete organique, a mesure est réservée , l' . , . un 

'd' ' l . . d a a utonte qui a ce e a a nommahon es agents en c pro-. a use. 

SECTION Ir•. - Dispositions générales. 

ART. 2. § 1•r. ~ Les fonctionn ·. . 
,.. . an es e t empl , 
etre mis ou m aintenus en disponibTt ' oyes ne peuvent 

. 1 " l , . i i e , pour quelq ce s01t, orsqu 1 s reumssent le d' . ue cause que 
1 . s con it1ons lé 1 
eur pension de retraite. ga es pour obtenir 
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Si la mise en disponibilité est prolongée a u delà de ce terme, 
le fonctionnaire ou !'employé est tenu de rembourser au Trésor 
la d ifférence entre le traitement d'attente et la pension de 

retraite. 
§ 2. Les fonctionnaires e t employés qui ont obtenu leur mise 

en disponibilité p our motifs de santé comparaissent chaque 
année devant la Commission provinciale des pensions ou I' orga
nisme qui en tient lieu, au cours du mois corresp?ndant ~ celui 
pendant lequel ils ont été relevés de le~rs fonct10n_s. 

Le cas échéant, le paiement des traitements d attente est 
suspendu jusqu'à ce que les bénéficiaires se soient présentés 

devant la Commission. . 
§ 3. En aucun cas, la durée de la disponibilité avec jouissance 

d'un traitement d'attente ne peut dépasser, en une ou p lusieurs 

fois, l; durée. des services effectifs . . 

L ue la durée de cette d isponibilité a tteint cmq ans, le 
orsq , · , 1 · 

· t d' ttente ne peut plus ê tre supen eur a a pension 
traitemen a ·1 , · 

1 · ' ' obtiendraient si à ce moment, 1 s eta1ent q ue es mteresses , , • 
admis à la retraite premat~ree . . 

A 3 _Le traitement d'activité servant de base au tra1te-
RT. · . , ) . 

d. d. ni.bilité est constitue par es sommes qut sont ment e ispo . . 

d 
· 1 liquidation de la pension de re tra ite. 

a mises pour a ·d, · JI , d . 'ce à prendre en cons1 eratlon sont ce es 
Les annees e se1 v1 d 1 ,.. 

P te pour )'é tablissement e a meme 
d ont il est tenu corn 

pension. f M · p t t 
d Chemins de er anrre, os es e 

Au Département es • 1 . d 
, , il est aussi tenu compte, par é\na ogie, u temp.s 

T elegraphes , d gnies concessionnaires ou des adm1-
, 'ce es compa . 

passe a u servi 1 J' s ont été reprises par 1 E tat. 
nistrations dont es igne 

SECTION Il. _ Dispositions particulières. 

d Io de l'article 1 cr, les fonctionnaires 
ART. 4. - Da ns le cas] u t'tres à l' avancement e t jouissent 

, vent eurs 1 e t e mployes conser 

d ' · t d'attente. , 
un tra1temen ur les emplois du departe-

' f ' , ' tous a utres po ··1 
Ils sont pre eres a. . , . I quelle ils ont appartenu, s 1 s 

d ]' d . istrat10n a a ' . d 
ment ou e a . m1·n· ·' 1 ntaires pour 1 obtention e ces 

, . 1 d1t10ns ieg eme . ' J' .. , d 
reumssent es con , ' t" t que possible a activ1te ans 

Peles aussi o 
emplo is . Ils sont rap . 
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leur propre administration ou, en attendant, dans un autre 
service du même département. 

Dans le second cas, ils reçoivent des avantages équivalents 
à ceux qu' ils peuvent légitimement revendiquer dans le 
premier. 

Sans préjudice des droits de priorité reconnus par la loi du 
3 aoOt 1919, ils sont également préférés pour tous autres emplois 
de l'Etat. 

Sous réserve de 1' application des dispositions générales, leur 
traitem~nt d 'attente est égal , la première année, au traitement 
moyen d'activité de r année précédente. Il est réduit, pour cha
cune des années suivantes, de 10 p . c., lorsque les bénéficiaires 

. sont cé libataires, et de 5 p . c., lorsqu'ils sont mariés ou lors
qu'ils sont veufs ou divorcés avec un ou p lusieurs enfants 
mineurs à leur charge. A partir de la sixième année, les taux 
de 10 -et 5 p. c. sont portés respectiveme nt à 15 et à 10 p . c. 

Pour les réductions, on a é gard à l'état civi l des intéressés 
a':1 début de chaque année de disponibili té , abstraction faite 
des changements antérieurs. 

En cas de rappel à l'activité, il est accordê aux int' ' , .
1 

, , l eresses, 
s 1 s se sont crees .une nouve le position lucrative un d 'l · d . . . d . , e a1 e 
trois mois au moms et e six mois au plus pour ' d ' , , . , repon re a 
1 ordre de 1 autonte. 

ART. 5. - La mise en disponibilité par re trait d' 1 · d 
1•. , " d · d ' l"b' , emp 01 ans mteret u service est e 1 eree en Cops~·) d M. . L 
d, . . . , 1 ~11 mrntre§. a 

oc1s1on est mobvee . 
Le tra itement est dé terminé comme il e t cl" , I' . I , 

cédent. s it a arhc c prc-

Toutef o is, ù p ul"ti r de la tro i :-i i èm~ ' 
prcfvues sont portcfes au double. anncc, les réductions 

La mise en disponibilité p a r r e trn it d ' 1 · 
appliquée deux fois au même age t oniµ 

0 1 11~ n c:iu t ê tre 
n at1 cours de sa carrière . 

AnT. 6. - La déc ision qui plac 
pour la cause prévue au 30 de 1' t~ )un !agent en disponibilité 

ar te e •r d, . · 
limite fixée à l'a rticle 2, § 3, la du , d ' ~te_rmme , dans la 
b·1· , ··1 1· ree u mamtie d " . 1 ite et, s 1 y a 1eu, accorde u t . n en 1spom-

d , n ra1teme t d' 
peut epasser le cjuart du dernie t . n a ttente qui ne 

P 
. r ra1tement d ' . . , 

ar disposition spéciale t t" , acttv1te. 
, . . , . e mo 1vee, J' a 
a participer a 1 avancement d ) gent Peut être admis 

ans es cadres. 

[ 1 
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ART. 7. - La mise en disponibilité prévue au 4° de larticle 1 or 

donne ouverture à un traitement d'attente dont le montant est 
fixé, par année de service, sur la moyenne des traitements des 
cinq dernières années ou de toutes les a nnées lorsque leur 
nombre est inférieur à cinq, à raison de : 

5 p. c. pour les cinq premières a nnées, 

4 p. c. pour les cinq a nnées suivantes, 

2 p. c. pour les autres. 
Le montant de ce traitement ne peut être inférieur à la moitié 

du dernier traitement d'activité, ni supérieur aux trois quarts 

du même traitement. 
Cependant, si !"incapacité physiqu~ pro~ède d~ .blessu_res 

reçues ou d ·accidents survenus dan~ 1 ex~rc1ce o.u a 1 oc~as1on 
d l" exercice des fonctions, le foncl!onna1re ou 1 employe peut 
b~néficier de l'intégralité du traitement dont il jouissait au 
moment de la mise en disponibilité. 

Sans préjudice de l"appl icati~n de l'arti~~e 2,_ § ~· l~ fonction-
. · l'employé est tenu, a la prem1ere mvitatton, de se naue ou . . 

présenter devant la Commission p~ovinciaje ou 1 or~ants~e 
comp étent .des pensions, pour faire constater sa situation 

physique. . , . , , 
S •·1 s ' refuse ou s1, apres avoir ete reconnu propre au 

1 y d . . . . d 
· 1 'accepte pas soit dans son a mm1strahon, s01t ans service, 1 n · · , · 1 

t. dministration de l' Etat, une position eqmva ente une au re a . . , . 
' Il u'll occupait tm dôrnior li1m 011 A ~<1 pqs1t1gn <\n ten êm c, 
a ce e q ' . 1 1 6 1 _, " _, il lui est fa it app licullo11 d e 1 01 Lc c " u pn'""'"ll A r.-" I·<"' · 

A 8 _ La mse en disponibilité pour cause de maladies 
RT. . r , . . r 

d 
. . f" ·m 'tés esl p 1·0 11o n c6c d ' o fi c c , np.rcs trois . s ix , n e u o u 

QU JO 11 1 f , , J' 
.J • d 'a bsence suiva nt que le oncllonna1re ou cm-µo uze rno1s ' ' . . . 

1 , t moins de cinq annees de service, cmq et moms 
p 0 ye con~p e . "" 1 

d d' d' et moins de quinze 0 11 quinze nnni;es e t . p us , 
e IX, IX d 1 d" d "' fi 
La mise en disponibilüé pour c nuse . e m a a ies oµ m r-
. , d "t tous cas ê tre prononcée cl office, lorsque le fonc-

m1tes o1 en d' , . d , 1 . · · !' mployé au cours une peno e ega e ou 
ttonna1re ou e ' · 

, . ' · t- uatre mois, a obtenu, avec conserva tion 
supeneure a vmg q • · · , d ' ' 

· li du t.1·aitement d achv1te , es conges repre -
totale ou partie e , d , . d 

hl la moitié de la, duree e ce tte peno e . 
sentant ensem e ·' b . t u cours de sa carnere, a o tenu, pour 

Lorsqu un agen , a 'd . . 
, d ongés dont le total exce e trente-six m01s , 

motifs de sante, es c 



1116 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
. ' 

son traitement d'activité subit une réduction de 10 p. c. pen
dant les congés subs~quents qui lui sont accordés du chef de 
maladie. 

, Dans tous les cas, l'intéressé est tenu de dédommager le 
Trésor public du préjudice que celui-ci aurait subi par la trans
gression des dispositions qui précèdent. 

Il peut être dérogé au premier alinéa du présent article, à 
r égard du fonctionnaire qui supporte la rétribution totale ou 
partielle de son remplaçant, par application du règlement or a-
nique de son administration. g 

ART. 9. - Les agents peuvent être maintenus en disponibilité 
pendant d eux ans au maximum pour cause de maladies ou 
d'infirmités, à moins que l'incapacité de travail qui a motivé 
la ~se ~n disponibilité ne soit .le résultat de blessures reçues 
et d accidents survenus dans 1 exercice ou à ]'occasion de 
l exercice des fonctions confiées à 1 'intéressé auquel 1 , . _ . , cas a 
duree maximum du temps de disponibilité peut être fixée à 
quatre ans. 

ART. 10. - Lorsqu'à l'expiration du temps de d . ·b·1· ' , . . ispom 1 1te 
~revu ~ar l article 9, la Commission compétente déclare curable 
1 affection dont est atteint ragent placé en disponibilité pour 
cause de maladies ou d'infirmités, et que néanmoin l' t , , • s, agen 
n est pas en etat de reprendre son service son tr ·t t , , . . , a1 emen 
d a ttente est redwt dans la mesure indiquée au deu ·' 1· , 
d § 3 d 1, . l 

2 
x1eme a mea 

u e arhc e . 

ART. 11. - Les agents mis en disponibilit ' d 
l d . d'· fi · , e pour cause e 

ma a 1es ou m rm1tes conservent leurs titr ' !' 
d 1 d d . . . , . es a avancement 

ans e ca re achvite, suivant leurs titres et d' . , 
· l' " ' · 1 1 d rang anc1ennete s1 arrete qui es p ace ans cette situation l · l ' 

e shpu e. · 
ART. 12. § 1°<. - L 'agent mis en dispon ·b·1· , · 

d . . , i i 1te par appÜ t' , e 1 article 1•r, 50, du present arrêté . . d' ca ion 
d• , ' JOUlt Uh tr 't t a ttente egal au montant de l · • , . ai emen 

a pension qu il bt' d . . , 
ce moment, il était admis à la retraite , o, ien rait s1, a 

Il d 
prematuree 

est tenu e se conformer aux p · · · 
t . l 2 rescriptions du § 2 d !' 1c e . e ar-

§ 2. Au Département des Chemins d f . 
Télégraphes, les fonctionnaire~ et le ,er, Manne, Postes et 
· · . emp oyes de . , ' 

s1onnan es ou d administrations d t l 
1
. societes conces-

on es igne , , 
s ont ete reprises 

rt 

\ , 
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par l'Etat obtiennent un traitement d'attente égal à la pension 
qui leur serait allouée s' ils pouvaient faire valoir les services 
rendus aux compagnies concessionnaires, à partir de l'âge de 
19 ans, dans des positions équivalentes à celles qui confèrent 
des droits à la pension aux employés de l'Eta t, par application 
de )'article 6, littera A. de la loi du 21 juillet. 1844. 

Il n'est, toutefois, tenu compte des services rendus aux com
pagnies et à l'Etat - y compris les services milita ires suscep
tibles de conférer des droits à la pension - qu'à concurrence 
d'un maximum de trente a ns. 

ART. 13. _ L;agent placé en disp~nibilité dans les cas prévus 

60 et 70 de l'article rcr 'ne reçoit aucun tra itement d'attente. 
aux d 1 d. 

Il Ut dans le cas du 6° se prévaloir e ma a 1es ou ne pe , • . . . . 
d'infirmités contractées postérieurement à sa mise en d1spom-

bilité. l ' l' d 
L t ml·s en disponibilité pour accomp 1ssement u es agen s ' , . , 

· 'l't · e en qualité de volontaire ou pour 1 exercice d un service mi 1 air . , , 
1 · d l Colonie conservent leurs titres a . 1 avancement emp 01 a ns a • . . . . , 

d l dre d'activité, smvant leurs titres et rang d-anc1ennete . 
ans e ca . d. ·b·1· ' 
Le temps pendant lequel ils sont maintenus e n 1spom 1 ite 

fi 
, 1 durée de leur engagement ou de leur contrat. est xe par a . 

L t 'l 'gnés du service pour cause d e convenances es agen s e 01 . , d 
11 d t leurs titres à l avancement et le temps e 

personne es per en d l' · ' 
. 'b ' l. , • t pas da ns le calcul e anc1ennete en cas d1spom 1 ite n en re 

de rentrée en service. 
, d d . 'bilité pour motifs de convenances person-

La duree e ispom · T · d 
. · , ' d années au maximum. out agent ont 11 st ltm1tee a eux d, , 

ne es e t me est par le fait, consi ere comme 
labsence dépasse ce er ' 

démissionnaire. . · , · d. · · 
T f fonna ire ou employe mis en 1spom-

A T 14 - out one i d . ·1 d 1 R · · ·fi à l'administration un om1c1 e, ans e 
b ·1· , t t nu de not1 er d' . . . l 1 ite es e l . "'t e notifiées les ec1s10ns qui e 
R ' peuvent u1 e r oyaume, ou 

concernent. f' , d 'f' 
1 · nts sont con eres e pre erence 

A 15 Les empois vaca . l' 
RT. · - . d àisponibilité, en comhman.t an-

d la section e . 1 . aux agents e . d. , · le que comporte 1 emp 01 vacant. 
. , l' apt1tu e spec1a . , 1· . . 

c1ennete avec . . .' . tégration en service , a exp1rat1on 
L'agent qui solhc1te sad.1em 'bilité et qui ne peut, faute d e 

. , ' la 1spon1 • d 
du terme assigne a l é immédiatement dans le ca re 

d 'emploi, être rep ac vacance 
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d ' activité , est maintenu momentanément dans la section de 
disponibilité e t conserve son traitement d'attente ; s'il n'en avait 
pas auparavant, il lui en sera alloué un ne pouvant dépasser la 
moitié de la ré tribution d'activité dont il a joui en dernier lieu. 

Lorsqu'il s 'agit d'un agent mis en disponibilité p ar application 
de )'article 1 cr, 7°, le traitement à allouer est celui dont !'agent 
aurait joui s 'il était ·resté en activité; il est dû à partir du jour 
où l' intéressé s~ remet effectivement à la d isposition de son 
administration. -

ART. 16. - Tout fonctionnaire ou emp loyé, . en d isponibilité 
pour une des causes prévues aux 1°, 2°, 3°, 4° et 6° de l' article f •r , 

reste à la disposi tion du Ministre, qui peut le faire rentrer dans 
les cadres, sauf constatation de la situation de ceux qui ont été 
plac~s dans cette position pour motifs de santé et sous réserve 
de ce qui est stipulé à l' article 4, dernier alinéa. 

L'agent qui refuse de reprendre lexercice de ses fonctions 
dans le dé lai fixé par le Ministre, ou d 'accepter une position 
équivalente, est cons idéré comme démissionnaire. 

ART. 17. - Dans les cas de mise en disponibilité , avec traite
ment d'attente. motivée p ar suppression d'emploi, par retrait 
d'emploi dans l'intérêt du service ou par des raisons de santé , 
les indemnités familiale et mobile de vie chère sont maintenues 
et l'indemnité de résidence est attribuée au taux a fférent à 
l'importa nce de la localité où r ·agent mis en disponibilité exer
çait ses fonctions effectives en dernier lieu . Ces différentes 
indemnités sont supprimées lorsqu'il s'agit d 'un traitement 
d'attente tenant lieu de pension. 

SECTION III. - Disposition obligatoire. 

ART. 18. - Nos arrêtés des 26 février 1913 15 · · 1920 
14 février 1920, 30 novembre 1920 et f 7 mars 1 '9

21 
Janviebr , ' 

· · 1 A , d sont a roges, 
ams1 qu

1
e 

8
e
4
s adrre

3
t
0
es royaux u 15 sep tembre 1877, littéra B. du 

7 mars 8 , u novembre 1893 e t du 31 · · 1894 
N M. . h , Janvier 

os 1mstres sont c arges de l 'exécut' -d , · A , 

. ion u present arrete , chacun en ce qui le concerne. 

Donné à 8ruxelles, le 6 mai 1923. 

ALBERT. 

..... 

.. , 
• 
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